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CHAPITRE PREMIER.

De la ConftitutioH des Etats- Unis , dixns fes

rapports avec le fitjet de cet OnvragCc

Il ne faut pas en Amérique , un anjjî grand

Pouvoir Exécutif qu^en France,

J E ne remplirois qu'imparfaitement le but

que je me fuis propofé , fi je me bornois

à rapprocher la Conftitution d'Angleterre ^

du nouveau Gouvernemen!: François. Ce
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feroit d'ailleurs fervir à fouhait nos métaphy-

ficiens politiques , que de les laiflTer jouir ,

fans aucun trouble , de la gloire à laquelle

ils afpirent k plus , l'honneur d'être unis

de principes avec les Législateurs de TAmé-

rique. Ils auroient raifon dans cette préten-

tion , que ce ne feroit pas encore un pré-

jugé fuffil'ant en faveur de leur ouvrage ;

car, même en prenant d'un Législateur,

foit ancien , foit moderne , toutes fes opi-

nions fpéculatives , on pourroit faire très-

mal, ce qu'il eût fait très-bien , fî l'on s'abfte-

noit d'imiter, en même temps , fa prudence

& fon génie. Ces deux qualités font les

feules qui s'appliquent également à la diver-

iîté infinie des circonftances , les feules qui

peuvent être d'un ufage univerfel , dans une

fcience toute compoféc de rapports ; & telle

€it , fans contredit , la fcience de l'ordre

focial. Ainfî , le Législateur fege , le Légis-

lateur éclairé, qui, fur un nouveau Conti-

nent & loin des erreurs de l'ancien monde,

auroit adopté le principe d'une égalité par-
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faite, & qui auroit montré la foi la plus

implicite au feul empire de la loi, ce même

Législateur eût modifié toutes fes penfées s

s'il fe fût trouvé tout-à-coup tranfporté au

milieu de nos moeurs , & au fein du pays,

le plus vieux de l'Europe , & par fes habi-

tudes , & par fes richeffes , & par fes

lumières.

Notre AflTemblée Nationale , ou fî l'on

veut, fes guides fuprêmes, fe font donc fait

illufion , lorfqu'ils ont cru s'être emparés de

toute la vertu législative des fages Amé-

ricains , en s'affiliant uniquement à quel-

ques-unes de leurs idées générales , & en

les exagérant, en les appliquant avec con=

trainte à une Nation, qui n'y étoit préparée,

ni par fon caractère, ni par le genre de fon

efprit. Ilfalloit, en cherchant à nous appro-

prier la philofophie poHtique des paifibles'

habitans d'un nouvel hémifphère, étendre

plus loin nos conquêtes ; il falloit enlever

aufiî leurs Dieux Lares , la morale , Tefprit

religieux , les vertus domeftiques & de

A ij
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cette manière , nous aurions pu faire un

ouvrage de proportion , & que la main du

temps auroit refpeâé. Mais le jour que nous

avons copié la Déclaration des Droits deé»

Etats-Unis, nous nous fommes eftimés Ré-

publicains. Il nous falloit pourtant quelque

chofe de plus pour arriver à cette méta-

morphofe.

La Déclaration des Droits des Américains,

fe trouvoit à la tète de leur Code Conftitu-

tionnel , & nous avons dès lors regardé cette

Déclaration comme le commencement, en

quelque manière, de leur nature politique,

tandis qu'elle en étoit plutôt l'extrait & le

réfultat. Leur pofition continentale, le genre

de leurs relations extérieures , leurs moeurs

,

leurs habitudes & les limites de leur for-

tune , toutes ces grandes circonftances , qui

déterminent le génie d'une Nation , exif-

toient avant leur Déclaration des Droits
;

ainfi , leur profeflion de foi s'eft trouvée

,

comme toutes les paroles doivent l'être

,

dans la dépendance des chofes, & dans une
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jufte harmonie avec l'empire abfolu des réa-

lités. Nos Législateurs, cependant, ont vu

cette Déclaration des Droits , comme la

caufe efficiente de la liberté des Américains

,

& comme un principe univerfel cie régéné-

ration, qui pouvoit convenir également à

toutes les Nations. Auffi j fans prendre eii

confidération la nature morale & phyfique

du R.oyaunie de France, fans réfléchir qu'une

Déclaration des Droits de l'Homme , remife

entre les mains d'un Peuple, étoit une arme

oftenfive, ou au moins une forte d'émanci-»

pation politique , dont l'Acte Iblemnel exi-

geoit beaucoup de ménagemens » ;ilSr,ont

dépaflfé les Américains même ; & n'obfer-

vant aucune mefurc , ils ont foumis la

marche grave & circonfpede du Législa-

teur, à des amplifications de philofophie.

Il feroit aifé de développer cette propo-

fition , en rapprochant , les diverfes Décla*

rations des Droits adoptées par les Etats

d'Amérique , de la profeOion de foi du

même genre , qui fert de Préambule h h

A iij
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Conflitution Françoife; mais cette longue

difcuffion n'auroit aucun intérêt aujourd'hui.

On ne penfe plus à mefuter la hauteur des

eaux à leur première fource, lorfque, grof-

fies dans leurs cours, & defcendues en tor^

rent dans la plaine, elles inondent les cam-

pagnes , ou les traverfent dans tous les fens.

J'écarterai donc les recherches inutiles &
j'entrerai plus avant dans le fujet important

que je dois traiter.

On pourroit fuppofer , dans une Nation ,

une telle modération de fentimens, une telle

gravité de caraâère , qu'elle n'auroit pas

même befoin de lois écrites; ainfî , félon

que les Peuples s'éloignent d'un efprit de

mefure & de tempérance , foit par leurs

difpofitions naturelles, foit par d'autres cir-

conitanCes dominantes, il faut une autorité

plus adivc à la puiffance protedrice de

l'harmonie fociale.

On dira , fans doute , que l'on change

les moeurs , que l'on modifie les caradères ^
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que l'on crée , pour ainfi dire , une autre

Nation , en détruifant tous les préjugés , &
en élevant un Gouvernement nouveau fur

les ruines des anciennes lois.

Tel eft le langage des perfonnes qui atta-

chent toutes leurs idées à un axiome prin-

cipal , & qui , avec de bonnes raifons pour

douter , fi elles pourroient mettre la paix

entre plufieurs principes, voudroient accor-

der une autorité exclufive à celui dont elles

ont fait choix. Sans doute , la nature du

Gouvernement influe efléntiellement fur le

moral des hommes ; mais combien d'autres

circonftances ont part à cet empire! Ce

feroit une grande chimère d'imaginer, que

la liberté , l'égalité , & toutes nos inftitu-

tions nouvelles, nous aflimileront aux Amé-

ricains , & nous rendront dociles , comme

eux, aux confeils tempérés de la raifon &
au fîmple joug de la loi. Séparés des paf-

fions de l'Europe par le vafte Océan , ils

jouiflent en paix de leur jeuneflfe politique

& peuvent exercer les vertus de cet âge.

A iv
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Une terre , encore neuve , offre au travail

les plus riches récompenfes ; & fa vafte

étendue, appelant de tous côtés les cultiva-

teurs , la difperfion des habitations affujettit

la plupart des Américains, à chercher leur

bonheur dans la vie domeftique , cette

fource confiante de tous les fentimens doux

,

de toutes les afFedions pures , & la meil-

leure école des mœurs.

Ils s'exercent encore à des vertus fembla--

blés , par tous les devoirs d'hofpitalité , que

leur impofe , & la nature de leur contrée/

& la diftance où ils vivent les uns des au-

tres. Mais, l'un des plus heureux effets de

cette fituation particulière , c'eft de mettre les

paillons des hommes beaucoup moins en

rivalité, & de les préferver davantage de ces

fentimens d'envie & de jaloufie, la fource

habituelle de tant de troubles. Enfin , placés

au milieu d'un Continent , où la population

n'a point de rapport encore avec la multi-

plicité des occupations utiles , les Citoyens

de tout état, ne conçoivent aucune inquié--
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tude de l'accroinement de leur famille; &
ils fe trouvent ainfi retenus , par toutes fortes

de liens, dans les fentiers de la morale &
loin des écueils dangereux, auxquels les

vieilles Nations font expofées.

Il y a, fans doute aufliî , dans le caradère

des differens Peuples, une difpofition inhé-

rente à leur nature, ou dont le principe,

du moins, eft inconnu, & qui les rend plus

ou moins propres à l'harmonie fociale. Je

parcours les Conftitutions des divers Etats

de l'Amérique, & je me trouve entraîné vers

des penfées douces, à la fimple vue du titre

que prennent, fans y fonger, un grand nom-

bre de Députés, chargés par leurs Conci-

toyens de travailler à cette importante Lé-

gislation. Nous , les Repréfefitans du bon Peu-

pie de Virginie y ^c. Quelle émotion n'inf-

pire pas cette fimple dénomination ! un

pareil titre vaut à lui feul , une grande leçon

,

comme il eft en même temps un honorable

témoignage du caractère National. Ah ! lî

parmi nous , l'Ademblée Nationale avoit pu le
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prendre , ce titre ; fi un fentiment de vérité

avoit pu lui en donner l'idée , la France eût

été moins malheureufe , & nous n'aurions

pas verfé, nous ne veribrions pas encore

tant de larmes! mais, lorfque notre Décla-

ration des Droits fut rédigée , il n'étoit plus

temps pour perfonne, de prendre l'augufte

qualité de Repréfentans du bon Peuple de

France. Hélas ! Il n'étoit plus temps. Déplo-

rable fouvenir! Trifte & lamentable pen-

fée! L'Aflemblée Nationale, en s'y arrêtant,

auroit été avertie, qu'il falloit nous rappeler

nos devoirs, en même temps que nos droits;

rAflfemblée, en s'y arrêtant, auroit été détour-

née d'afFoiblir , comme elle l'a fait, le Pou-

voir deftiné à maintenir la juftice & l'obfer-

vation des lois.

Je n'ai pas encore indiqué toutes les cir-

conftances particulières à l'Amérique, qui,

en fécondant le maintien de l'ordre focial,

font néanmoins abfolument étrangères à la

nature du Gouvernement & à fon influence.

Il n'eft pas un feul Américain, peut-être^
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même dans les dernières clafTes de la Société

,

qui ne fâche lire, écrire, chiffrer, & qui

n'ait eu le temps d'apprendre & de retenir

les premiers principes de la Religion & de la

Morale. Et lorfqu'un marchand, un artifan,

ou tout autre Citoyen indurtrieux , prend

à fon fervice un jeune homme fans fortune

,

il entre dans leurs engagemens mutuels, que

le domeftique ou l'apprentif, fera mis en

état, par fon maître, d'acquérir, dans un petit

nombre d'années , les inftrudions élémentai-

res que je viens d'indiquer. Or, un tel genre

de contrad ne peut exirter, que dans un

pays , où , par la grande étendue des occu-

pations offertes à l'induftrie, & parle nom-

bre encore limité des habitans, le travail

eft affez eftimé, pour autorifer les hommes

de toute efpèce de profefîions , a confacrer ,

dès leur jeuneffe , une portion de leur temps

,

à l'étude des connoiffances , étrangères aux

devoirs particuliers de leur état. Aufli, quand

nos Législateurs imaginent de pouvoir attein-

dre au même but, par rétabliffement d'une
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nouvelle hiérarchie d'Ecoles & de Collèges

,

ils montrent feulement, qu'ils n'ont pas réflé-

chi fur les caufes premières de l'inftrudion

du Peuple. Elle ne peut exifter, cette inf-

truâion , d'une manière générale , elle ne

peut exifter, quoiqu'on fafl^e , au milieu

d'un pays, où l'immenfité de la population

réduit le prix du travail au plus étroit né-

ceflaire.

Obfervons maintenant & toujours a la

fuite de mon fujet, qu'entre tous les obfta-

clés propres à embarralTer les voies de l'Ad-

niiniftration , les plus graves , fans doute , ont

une relation immédiate avec l'étendue des

impôts, ou avec la rareté des fubfiftances.

On eft alors, comme en préfence des plus

fortes paflions du Peuple ; & telle eft l'étroite

enceinte de fes vœux & de fes efpérances,

qu'il eft attiré tout entier vers ces deux

grands objets d'inquiétude. Auffi, quand on

veut l'affocier à des conteftations politiques,

il faut, pour le remuer , lui montrer un rap-

port véritable ou fi(^f , entre le fujet de
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ces slifputes & les feuls intérêts dont il eft

occupé. C'eft la tâche de l'intrigue ; & l'ha-

bile manœuvrière fait bien comme il faut s'y

prendre.

Cependant, l'étendue des impôts & les

craintes de difette, font des caufes d'agitation,

inconnues jufqu'à préfent aux Etats-Unis

d'Amérique , & qui , dans l'ordre des vrai-

femblances , le feront encore long - temps.

Ils n'ont, ni des Flottes, ni des Armées à

entretenir, & leur dette publique eft très-

modérée; ainfi , toutes proportions gardées,

la maiïe de leurs contributions n'eft pas

comparable aux charges de la France ; & ils

font aufli plus à l'abri, que nous, des événe-

mens qui produifent des dépenfes & des

befoins extraordinaires; car, loin des trou-

bles -de l'Europe & féparés de fa politi-

que , ils conferveront l'heureufe paix dont

ils jouiflent, auffi long-temps qu'ils le vou-

dront.

Leur fituation à l'égard des fubfiftances

,

ks met également à couvert de toutes les
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inquiétudes , de toutes les alarmes de de

toutes les commotions, dont un Royaume,

tel que la France, ne peut jamais fe garan-

tir. Leur population ne fera de long -temps

au niveau du produit de leurs cultures ; &
c'eft de la vente d'un grand fuperflu , dont

lis ont uniquement à s'occuper.

On a dit fouvent, que les récoltes de

toutes les parties de la France , évaluées dans

leur enfemble , dévoient conftamment fuffire

aux befoins de ce Royaume ; mais en admet-

tant une propofition, très-fufceptible d'être

mife en doute, la plus libre circulation feroit

encore néceflaire , pour faire fervir l'excédent

d'un Diftricl à la difette de l'autre; & c'eft'

juftement à cette communication qu'il faut

accorder l'appui de la force publique. Il

importe , fans doute , de le faire avec fageiïe

& avec ménagement, mais cette prudence ne

doit jamais être exprimée par la foiblelTe du

Gouvernement.

Qu'on jette maintenant un autre regard

fur la France ; on verra fes habitans prelTés
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les uns contre les autres, s'entrechoquer dans

tous leurs mouvemens, & parcourir néan-

moins , à l'envi , toutes les carrières ouvertes

à l'intérêt , à l'amour - propre , à l'ambition

& à la gloire ; on les verra fe jouer de tous

les liens, & contempler, d'un air mocqueur ,

les dernières barrières renverlées par les phi-

lofophes du temps; on les verra cumulés en

grande partie, dans ces Villes corrompues,

où la réunion de l'efprit à l'oifiveté , fert

efficacement, & à propager les vices, & à

les mettre en honneur; où le luxe, infépara-

ble du grand âge d'une Nation riche & com-

merçante , donne des lois au travail , & met

dans la dépendance des propriétaires, cette

foule immenfe qui vit de leurs caprices &
qui s'en irrite. Enfin , il eft des vérités gé-

nérales , qui fuffiroient pour démontrer la

grande difficulté du maintien des lois d'or-

dre, dans un Royaume tel que la France.

Qu'on examine , en effet , d'où naiffent

le plus communément, & les mouvemens

publics , Si, les mécontentemens particu-
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liers , & l'on verra qu'ils dérivent , &
doivent dériver eflentiellement , d'un dé*

rangement inattendu , dans l'état de fortune

du plus grand nombre des habitans d'un

pays, état fi étroitement compaflTé, par nos

lois fociales & par les droits impérieux

de la propriété, que la plus légère con-

vulfion , foit dans le prix des fubfiftances

,

foit dans la mefure des reiïburces offertes

par le travail , porte rapidement atteinte

au repos d'efprit de la multitude & à

fes plus vifs intérêts. Cependant, fi l'on

recherche en quels lieux ces fortes de

révolutions doivent être le plus fréquen*

tes , l'on trouvera , fans doute , que c'eft

au milieu d'un pays , où les travaux

d'indullrie , les travaux ahmentaites d'une

nombreufe claflfe de la Nation , dépendent

effentiellement du cours mobile des tran-

faflions avec les -autres Etats, & de la

diredicn incertaine du luxe , dans tou-

tes les parties du monde ; on trouvera

que ces mêmes révolutions doivent être

plus
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plus fréquentes , au milieu d'un pays , où

la population , élevée prefqu'au niveau de

l'année moyenne du produit des terres , ex-

cite fouvent des alarmes ou des inquiétu-

des , qui dérangent les rapports établis entre

le prix des grains & le prix des falaires.

Aucune de ces circonftances n'exifte en

Amérique , il s'y trouve des occupations pour

tout le monde , & long-temps elles feront

aflurées , parce qu'elles n'ont pour bafe j ni

les arts de luxe , ni le commerce extérieur

des ouvrages d'induftrie ; mais une culture

fufceptible encore des plus grands progrès.

Comment voudroit-on mettre en parallèle

avec la France , un pays fi diiïembiable ? il

feroit plus aifé de gouverner l'Amérique avec

fcs mœurs, pour unique lien, qu'on ne par-

viendroità maintenir l'ordre dans un Royaume

tel que la France, avec des lois fans nom-

bre, mais ayant pour feul appui, ce foible

Pouvoir Exécutif, réfultat de hafard des com-

binaifons éparfes de rAflfemblée Nationale.

Un jour viendra , peut-être , où le Gou*.

Tome II, B
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vernement des Etats - Unis , n'aura plus lui-

même affez de force ; & ce fera l'époque

où fes mœurs auront changés. Ce fera l'épo-

que encore éloignée, où fa population, par

des progrès continuels, atteindra, dans fon

cours , les accroiflemens de la culture & des

productions de la terre. Ce fera l'époque , où

les propriétaires, devenus les maîtres abfo-

lus du prix de la main-d'œuvre , réduiront

au plus étroit nécelfaire, ceux qui vivent du

travail de leurs mains. Ce fera l'époque , où ,

par l'entalfement continuel de la partie des

richelfes , que les fiècles peuvent laiflTer aux

fîècles qui les fuivent , le luxe s'augVnentera

,

& rendra plus frappantes , les différences de

fituation entre ceux qui font les héritiers des

biens de la terre, & cette multitude que

l'empire de la propriété, condamne à n'ob-

tenir jamais que fa fubfiftance , pour prix du

plus entier dévouement.

Alors , & à l'arrivée de toutes ces révo-

lutions, rélùltat inévitable de la marche du

temps , une claûTe nom^breufe de citoyens
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jouira , fans peine &. fans travail , des reve-

nus territoriaux qui compoferont fon patri-

moine ; une autre s'agitera de toutes les

manières, pour acquérir, par le commerce,

une part dans l'accroiffement annuel des

richelTes mobiliaires ; enfin, une troifième

dafle d'hommes , plus nombreufe que les

deux précédentes , les environnera fans ccffe

,

& leur offrira les fruits de fon travail &
de fon induftrie, pour obtenir & mériter

d'elles un falaire ou une récompenfe ; &
chaque année , l'art étendra fes combinaifons 5

afin d'éveiller , par des moyens nouveaux ,

les goûts & les fantaifies de tous les oififs

difpenfateurs des biens de la fortune. C'eil

alors auffi , que , pour jouir plus commo-

dément de ces rapports journaliers , & de

ces rapports divers , on le raflTemblera davan-

tage dans les Villes , on y fera venir les

tributs des campagnes , on les y confom-

meradans les diffipations du monde. Alors,

la recherche des frivolités, le befoin de l'imi-

tation , afFoibliront infenfiblement l'autorité
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de la raîfon, & foumettront les goûts 8c

les fentimens à l'empire des idées fadices 5

enfin , le rapprochement plus intime du luxe

& de la misère , en multipliant les pallions 5

efi les rendant hoftiles , introduira de nou-

v-elles mœurs, & la fimplicité des anciens

temps, ne fervira plus que d'ornement aux

defcriptions poétiques. Ce n'eft pas tout en-

core , car avec un changement de fituation

,

les opinions religieufes, c^tte confolation li

douce , au milieu d'une vie domeftique , les

opinions religieufes , dont tous les devoirs

forment une chaîne de bonheur, ne tarderont

pas à devenir elles-mêmes importunes, &
une nouvelle efpèce d'artiftes s'élèvera , qui

,

fous le nom de philofophes , inventera des

fyftêmes pour le temps ; & après s'être fait

rapporter totis les anciens liens, après les

avoir brifés , elle les remplacera par d'autres

furement plus commodes & plus aifés à por-

ter; & lorfque ces philofophes auront tout

relâché, tout laifle défaillir, ils fe feront

fuivre par des métaphyfîciens politiques , qui
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donneront le plan d'un nouveau monde , fur

les ruines du précédent. Hélas ! en laiffant

errer ainfi ma penfée fur toutes les vicifli-

tudes , auxquelles la main du temps founiet-

tra l'Amérique, je crains bien d'avoir eu

trop préfent à mon efprit , le fpedacle de la

France; mais dans toutes les grandes cho-

fes , l'hiftoire des vieillards eft , pour les ado-

lefcens, le livre des deftinées.

C'eft ici néanmoins le moment de le dire ,

les Américains ont adopté , la feule forme de

Gouvernement qui peut oppofer des réfif-

tances aux caufes toujours agiffantes dont yQ

viens de parler, la feule qui peut défendre

long -temps les mœurs, contre l'influence

journalière de l'accroiffement des richeflfes
;

Se comme cette même forme de Gouverne--

ment, a difpenfé les Américains d'attribuer

au Pouvoir Exécutif, une force proportion-

née à la vafte étendue de leurs pofTeflions

,

un double motif m'engage à développer ce

premier apperçu, & je vais le faire dans le

Chapitre fuivant.

Biij



CHAPITRE IL

Suite dit même Sujet.

Nature du Gouvernement des Etats-Unis,

A partie du Continent, fous la domination

des Etats-Unis de l'Amérique, préfente une

furface immenfe , puifque fa circonférence eft

d'environ dix-fept cents lieues ; miis le Gou-

vernement de ces nouvelles régions eft divifé

entre quatorze Etats, dont la population varicj

depuis quatre cents mille âmes jufques k

foixante mille , & le nombre général des habi-

tans ne s'élève pas encore à quatre millions.

Chacun de ces Etats compofe une Souve-

raineté particulière , ayant un Corps Légis-

latif, un Pouvoir Exécutif, un Ordre Judi-

ciaire , & tout ce qui compofe l'enfemble

d'un Gouvernement libre & d'une fociété

indépendante.
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Ce font donc autant de petites Républi-

ques , réparées les unes des autres^ mais unies

par leurs intérêts politiques , leurs intérêts

de commerce & leur détenfe mutuelle. Elles

fe font encore foumifes à l'unité des mon-

noies , des poids & des mefures. Elles fe font

engagées à garantir , en commun , la dette

contraftée pour la conquête de leur liberté.

Elles ont promis de contribuer, dans une

proportion déterminée, à cette obligation &
aux nouvelles dépenfes, que la fureté générale

de l'Amérique pourroit exiger. Enfin , toutes

les mefures , & toutes les difpofitions , qui doi-

vent être la fuite d'une pareille fédération, font

confiées à la furveillance d'un Congrès , com-

pofé de Députés , choifis par les quatorze

Etats; mais le pouvoir de ce Congrès, &
l'autorité du Préfident, ne s'étendent pas

au-delà du cercle des intérêts, que les di-

verfes Sedions de l'Amérique ont mis en

communauté.

Il réfulte , cependant, d'une femblable

organifation politique, que la grande éten-

B iv
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due du Continent de rAraérique , n'a pas

encore d'injîuence funefte fur les mœurs. La

divifion de ce Continent en petits Etats ,

place tous les citoyens fous les regards de

}eurs Magiftrats particuliers , les retient fous

le joug de l'opinion , & les environne de tour-

tes les chaînes qui maintiennent, au milieu

des Républiques, la décence des actions &
la régularité'' des principes.

Sans doute, la population de chaque Etat,

celle de quelques » uns, furtout, s'accroîtra

progreflivement, &, parvenue à un certain

degré , la garantie des mœurs publiques s'af»

foibhra néçeflairement ; mais la fage politi^

que des Américains, femble avoir déjà pris

des précautions , contre les effets de cette

eirconftance inévitable. Ils paroiflTent déter*

minés à former de nouveaux Etats, à me-,

fure que la population s'étendra , afin de

fe maintenir toujours dans la circonfcription

la plus conforme au bonheur focial. lis ont

calculé, pour ainfî dire, la portée de la

vigilance & des foins d'un Gouvernement ;
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& par une des belles idées , qui foit Jamais

entre'e dans l'efprit d'un Peuple, ils inftalle-

ront une nouvelle autorité indépendante , lorf-

qu'ils pourront lui confier une domination

proportionnée à fes moyens. L'on verra ce

qui n'a jamais été connu dans l'hiftoire du

monde , un Etat Souverain fe détacher li-

brement d'une portion de fon Empire, pour

alTurer davantage le bonheur des citoyens ,

Je maintien de l'ordre & des mœurs.

La iimple conception d'un pareil projet

auroit droit à de juftes hommages , mais

ce n'eft pas de la part des Américains une

fimple fpéculation de l'efprit ; car , indépen-

damment de l'admiffion de l'Etat de Ver-

mont dans la Confédération , il étoit quef-

tion encore de féparer le Kentucky de la

Virginie , & le Maine de Maffachuflets ;

j'ignore en ce moment à quel point fe trou-

vent aujourd'hui ces tranfaftions. Toutes les

Sedions nouvelles , à mefure qu'elles auront

lieu, formeront autant de parties intégran-

tes de la Confédération générale.
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Que l'on réuniflTe, maintenant," ces expli-

cations aux développemens préfentés dans

le Chapitre précédent , & l'on verra la prin-

cipale caufe du maintien des mœurs en Amé-

rique. On appercevra de même , que leur

pureté n'eft pas , comme on nous l'a dit ,

le fnnple réfultat de l'égalité abfolue , &
qu'enfin cette égalité n'eft pas non plus l'uni-

que fecret de la Conftitutiou des Etats-Unis.

Et quoique l'AlTemblée Nationale de France,

en adoptant, en exagérant ce principe de

l'égalité, ait cru marcher fur les traces des

Législateurs Américains , & travailler , pour

ainfî dire , fous la caution de leur génie

,

il n'eft pas sûr qu'elle fût avouée par fes

maîtres. Il falloit, avant de détacher un feul

principe d'un fyftême général, conçu pour

une autre terre , examiner avec attention ,

fi , dénué de tous fes accompagnemens , &
tranfplanté brufquement fur un nouveau fol,

il feroit également produdif. Il falloit, fur-

tout, examiner comment ce principe pour-

roit s'accorder , avec la partie immuable de
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Uos circonfîances locales & particulières, avec

nos vingt-fix millions d'hommes à gouver-

ner, d'un feul centre ; avec la néceffité d'une

Armée difciplinée , & avec le caraclère Natio-

nal , cet ouvrage des lîècles , & qu'il eft

plus aifé d'expofer à un bouleverrement, que

de foumettre à une métamorphore. Ah ! de

combien d'élémens divers n'eft pas compo-

fce la fcience politique ! & qui a fu péné-

trer les profondeurs où leur mélange fe pré-

pare , où leurs rapports fe développent !

Ce n'eft pas uniquement , en confervant

aux divers Gouvernemens de l'Amérique ,

l'appui des mœurs publiques, que la Confti-

tution des Etats-Unis a facilité l'action du

Pouvoir Exécutif, ou l'a rendue moins né-

ceffaire ; c'eft encore , fous d'autres rapports

,

qu'elle a rempli ce but effentiel.

Le Gouvernement de TAmérique, confî-?

déré dans fon enfemblc , eft divifé en deux

parts. Chacun des Etats-Unis , unique Sou-

verain dans l'étendue de fa domination ,

règle , par fes Magiftrats & par l'influence
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des autorités qu'il a établies , toutes les bran-

ches de Tordre civil ; il réunit, dans fon

propre fein, tous les Pouvoirs néceflaires

po.ur maintenir la fubordination; & comme

ces Pouvoirs n'ont befoin d'agir que dans

un petit cercle, comme ils font fécondés de

près par l'opinion , il ne leur faut pas une

grande énergie pour remplir leur deftina-

tion ; c'eft , en quelque manière , un Gou-

vernement de famille pareil à celui de toutes

les Républiques. Voilà pour chaque Etat

en particuher.

Mais ils ont mis en commun tous leurs

intérêts pohtiques , tous leurs intérêts de

commerce & quelques autres encore ; & ,

comme je l'ai déjà expliqué , ils ont confié

à leurs Députés refpedifs , réunis en Con-

grès , l'autorité néceffaire pour décider de

ces divers intérêts & pour en avoir la con-

duite. Or , il eft aifé d'appcrcevoir , qu'une

telle Adminiikation , toujours occupée, ou

de négociations au dehors, ou de réglemens

généraux au -dedans, & qui n'a point &
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lutter avec les prétentions individuelles ,

n'exige pas un Pouvoir Exécutif, fôns celTe

en adlion , & dont la force ait befoin d'être

étayée par des moyens extraordinaires.

Aihli donc, par un effet du partage poli-

tique , établi en Amérique , le Gouvernement

difficile , celui de tous les jours & de tous

les inftans , celui qui doit fe prendre aux:

diverlès paffions des hommes & combattre

leurs réfiftances , ce Gouvernement eft remis

à une autorité , dont les obligations font

circonfcrites par les limites mêmes de la

domination , à laquelle ces devoirs font

applicables; & le feul Gouvernement, dont

la furveillance s'étende aux intérêts de toute

l'Amérique, a été rendu facile par la nature

des fondions qui ki ont été réfervées.

On ne peut donc , en traitant du Pouvoir

Exécutif, établir aucune efpèce de parallèle

entre l'Amérique & la France, entre un

pays peuplé de trois à quatre millions d'ha-

bitans , & un Royaume de vingt-fix mil-

lions d'ames, entre une réunion de quatorze
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petites Souverainetés , & un Empire , où

toutes les lois doivent émaner d'un même

centre , où tous les genres d'Adminiftration

doivent partir d'un feul point ; enfin , entre

un Peuple à la fleur de l'âge , animé , fou-

tenu, par les opinions & les fentimens qui

appartiennent à ce période de la vie politi-

que, & une Nation arrivée aux extrémités

de tout , par fa marche progrefiîve , & où

déjà la morale n'aide plus de rien , où la

Religion même eft en difcrédit, où toutes

les idées de refped font ufées , où l'obéif-

fance eft devenue philofophique , où tout

eft vieux, tout eft en défaillance, excepté,

cependant, l'efprit de vanité, cet efprit fi

dominant en France, cet efprit qui n'y meurt

jamais , & qui rappelle aujourd'hui, plus

qu'en aucun autre temps, le Phénix de la

fable, au moment, où, du milieu d'un bûcher,

conftruit de les propres mains & tout com-

pofé de parfums & de bois odoriférans, on

le vit tout-à-coup renaître de fa cendre.

Le patriotifme, aOTure-t-on, viendra nous
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rajeunir , & compenfer toutes nos pertes ;

à la bonne heure, mais ce fentiment exifte

en Amérique aufli , & l'on n'a jamais penfé

qu'il pût faire mouvoir , à lui feul , la ma-

chine du Gouvernement. Nous mettons tout

en couleur depuis quelque temps, & nous

rendons, ainfî , nos propres jugemens incer-

tains. Nous ne reconnoîtrons plus rien , quand

ks années auront effacé nos légers crayons,

& nous faurons alors, qu'il ne fuffit pas de

fe nommer Patriotes, pour être éclairés fur

le bien de l'Etat, comme il ne fuffit pas

non plus de s'appeler Frères ^ amis , pour

s'aimer d'un amour durable. Toutes ces

dénominations ont mieux fervi, jufqu'à pre-

fent, de pafleports à la haine, que de Hens

aux fentimens contraires. Echangeons donc

un peu de notre exaltation contre du boQ

fens, ou nous ferons mal nos affaires. Mais,

en imitation de l'Aflemblée Nationale , chacun

veut fe fignaler , chacun veut paffer ce qui

a été dit , ce qui a été fait , & l'on fe trouve

ainfi continuellement hors de la ligne de

fes propres opinions.
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CHAPITRE ni.

Comr/ient le Pouvoir Exécutif en Amérique , a

plus de force que le Pouvoir Exécutif en

France.

On a vu , dans les Chapitres précédens , les

principales circonftances , qui impofoient

l'obligation de donner à l'autorité du Gou-

vernement , en France , un degré d'adion

& de force , dont la République Américaine

n'avoit pas éprouvé la néceflîté.

Que feroit-ce donc, fi nos Législateurs

avoient adopté des proportions abfolument

contraires ?

11 faut, pour examiner cette queftion , faire

un double parallèle, & rapprocher le Pou-

voir Exécutif de France , non-feulement du

Pouvoir Exécutif, inftitué dans les Etats par-

ticuliers de l'Amérique , mais encore du Pou-

voir Exécutif, établi pour le maintien de la

fédération.
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fédér?ition. Ces deux comparaifons peuvent

répandre un nouveau jour far des vérités

importantes.

Je fixerai d'abord l'attention fur le Pou-

voir Exécutif confié au Préfident du Con-

grès (I), & fur 'les divers initituts qu{

fécondent l'action de ce Pouvoir.

Les lois qui émanent du Congrès , ont,

comme celles du Parlement d'Angleterre, le

grand avantage fur les lois de France , d'an-

noncer à la Nation , le vœj réuni de deux

Chambres , & de prefenter arnfi un carac-'

tère de maturité & de iréflexion
, qui impofe

plus de refped & rend l'obéiffance plus"

affurée.

Les Députés qui compofent la première

Chambre , défignée fous le nom de Sénat ,

doivent refter fix ans en place, & cette

circonltaoce eft une fauve-garde contre la

variabihté de principes , à laquelle la féconde

( i) Le Congrès eft le noni donne à la réunion des.

Députés de tous les Etats d'Amérique. Le Préfnlent ds

cette AfTemblée , eft aujourd'hui le célèbre Washington/

Tome IL C
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(I) eft expoiée par le renouvellement de

fes Députés , tous les deux ans.

Les Sénateurs doivent avoir plus de trente

ans ; l'on exige d'eux qu'ils ayent été citoyens

des Etats-Unis , au moins depuis neuf ans, &
l'on eft averti, dans toute l'Amérique, de

choilir ces Députés parmi les hommes les

plus fages de la Nation. Toutes ces cir-

conftances fervent à préparer la confidéra-

tion du Sénat , & difpofent les efprits à

honorer le Corps Législatif, dont ce même

Sénat fait partie.

Il n'y a que les fots , les fimples théo-

riftes , ou les apprentis en philofophie morale,

qui mettent à part l'opinion dans leurs com-

binaifons politiques ; fon fecours eft émi-

nemment néceffaire à tous les Gouverne-

niens ; elle fert les Defpotes , en prenant

les formes de la crainte, & c'eft, en em-

pruntant l'image plus douce du refpeâ &
de la confiance , qu'elle allure aux Chefs

( I ) Cette Chambre eft défignée fous le nom de

Chambre des' Kepréfentans.
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d'une Nation libre, la déférence dont ils

ont befoin.

Cette confidération , fi néceflaire à la prei

mière Chambre du Corps Législatif de la

fédération Américaine , eft encore augmentée

par le Statut Conititutionnel, qui l'a décla-

rée juge de toutes les accufations intentées

par la Chambre des Repréfentaos , ou pour

trahifon, ou pour toute autre malverfation

publique.

Enfin , les Sénateurs doivent leur élec-

tion au vœu réfléchi du Corps Législa-

tif de chaque Etat d'Amérique. Circonf-

tance très - eflentielle , puifque le carac-

tère éprouvé des Electeurs , la connoiflance

qu'ils ont acquife des difficultés du Gou-

vernement , & l'intérêt qu'ils ont déjà , par

leurs places, au maintien de la confidératiori

des hommes publics, font autant de con-

ditions qui alTurent la circonfpedion de

leurs choix , conditions dont aucune n'eft

remplie par les formes d'éledion établies en

France.

.Ci;
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; Une difpotkion particulière , contribue erî^

core au maintien de l'ordre & de l'unité*

iJans les.' délibératiDri^ da Congrès ; e'eft que

les deux Charhbres n'ont point, comme en

France , des Préfidens fucceffifs & amovibles

tous Içs (quinze jours. La Chambre des

Repréfentans choifit un Orateur, qui lui fert

de Préfident pour toute la Seffion; & le

Chef du Sénat eft déterminé par la Confti-

tution même ; elle a défigné , pour cette

place , le Vice-Préiîdent.des Etats-Unis , celui

qui doît aider le Préfident générai dans fes

fondions , & le remplacer au befoin. Le

Législateur , par cette inftitution , femble

ayoif youlw. former un commencement de

lien, entre l'aUtorité Législative _& le Pouvoir

Exécutif, r-
-

: .

Cependant., Ji l'on joint ces divers éclair-

cjiTemens. aux., informations : que l'on peut

façilementrt .ajcqyéiir fur le caractère & la

réputation jdes.hommesfi appelés à compofer

le Congrès Américain, l'on jugera, peut*

être, qu'une telle AOTemblée Législative ,; à
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l'-aide uniquement de fa confide'ration , don-,

neroit plus de force à fes Décrets , qu'une.

AQemblée armée, comme la nôtre, de toute

l'autorité -, Nationale , & s^environnant fans

ceffe de menaces & de profcriptions.

Ce n'efl: pas feulement la fage compofi-

tion du Corps Législatif , qui facilite &
féconde l'adion du Pouvoir Exécutif, c'eft

encore l'organifation prudente de l'Ordre

Judiciaire ; or , tandis que les Magiftrats

,

en France, font tous nommés par le Peuple,

& pour un temps limité, deux circonftances

contraires à l'indépendance des Juges , les

Tribunaux de la fédération, en Amérique,

font compofés d'hommes , choiûs par le

Sénat & le Préfident des Etats-Unis , & nul

terme n'eft affigné à leurs fervices.

Que fi l'on fixe maintenant fon atten^

tion , fur l'autorité attribuée au. dépofitaire

du Pouvoir Exécutif de l'union en Améri-

que , on trouvera qu'elle furpaffe , à plu^

C iij
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fieurs égards, les prérogatives du Monarque

François.

La Sanflion du Préfident eft nécefTaire au

complément des lois. Il eft vrai , quQ cette

Sanction ne peut pas être refufée purement

& fimplement , comme celle du Roi de

France, pendant la durée de deux Législa-

tures ; mais, dès que l'une & l'autre de

ces Sandlions ne font pas applicables aux

Lois Conftitutionnelles , je crois le droit de

Féto du Monarque François moins fignifi-

catif que le droit d'oppofition , attribué au

Préfident des Etats-Unis ; & je dois en rap-

peler les conditions , pour mettre chacun à

portée d'avoir un avis fur cette queftion.

Ces conditions font fort lîmples : le Bill

ou le Décret, revêtu de l'approbation des

deux Chambres , doit être préfenté au Pré-

fident du Congrès , & s'il refufe d'y donner

fonconfentement, il eft tenu d'expliquer fes

motifs par écrit. Les deux Chambres, toujours

aiïemblées féparément , en prennent con-

noiffcince , & il faut que les deux tiers des
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opinans , dans chacune de ces Chambres ,

donnent de nouveau leur fufFrage au Bill

propofé pour rendre nulle l'oppofition du

Préfident des Etats-Unis. Je dois ajouter que

les noms des opinans , par oui ou par non

,

doivent être infcrits fur le régiftre journal

de chaque Chambre , & Ton doit y infcrire

pareillement en entier , les objedions du Pré-

fident qui ont formé l'objet de la déli-

bération.

On fent aifément combien il eR peu

vraifemblable , qu'un Mémoire d'obfervations

de ce Préfident , le Chef fupréme du Pou-

voir Exécutif, n'entraîne pas les voix d'un

tiers des Membres de l'une ou l'autre Cham-

bre , & l'on apperçoit auCfi quelle force de

confidération peut obtenir le Préfident, en

défendant la raifon à haute voix , & en

s'expljquant noblement & convenablement ;

hélas ! il n'eut fallu fouvent que l'exercice d'un

pareil droit de repréfentation , de la part di*

Gouvernement François , pour empêcher

rAffemblée Nationale de faire beaucoup ^de:

C k
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iautes ; mais en fa qualité de Législatrice

Conftituante , elle a contraint le Monarque

à n'exprimer fes refus de Sanflion, que pat-

une fmiple formule ; & de cette manière ,

elle l'a féparé de l'appui qu'il auroit pu trou-

ver dans l'opinion publique. Il eft réfulté ,

cependant , d'un pareil ifolement , qu'au*

moment où Ton préfente un Décret à la

Sandion , il ne fuffit pas au Monarque d'exa-

miner , fi cette loi n'ed point contraire à

la morale ou au bien de l'Etat ; il a malheu-

reufement befoin de confidérer encore , s'il

peut , avec fureté , la rejetter , quand il ne

lui eft pas permis d'éclairer, en même temps

,

le Corps Législatif & la Nation , fur les

motifs de fon refus. L'Affemblée Conftituante,

par une miférable jaloufie , a toujours refufé

de confier au Roi l'autorité de la raifon , &
jamais elle n'auroit admis un Féto , pareil

en toutes fes circonftances , au droit d'op-

poFition dont le Préfident du Congrès eft

invefti.

Une grande Se importante remarque doic
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encore être faite. La Confritiition Améri-

caine , bien différente de la Conftitution Fran-

çoife, n'a point fouftrait au confentement

du Chef fuprême de l'Adniiniftration , plu-

iîeurs délibérations Législatives , & entr'au-

tres les plus effentielles de toutes, les dif-

pofitions qui concernent l'établiflement, la

prorogation & la perception des impôts.

Ce n'eft pas ks lois feulement, qu'on a

fbumifes à la Sandion du Préfident du Con-

grès; la Charte Conftitutionnelle y aflfujet-

tit, d'une manière générale, les Votes &
les réfolutions qui dépendent du fuffrage

réuni des deux Chambres Législatives , &
l'on n'a excepté de cette difpoiition, que les

déUbérations relatives aux ajournemens.

On voit ainfi, que la Sandlion du Chef

des Etats-Unis , a des applications plus nom-

breufes & .plus étendues, que la Sanction du

Monarque en France.

Enfin, les Législateurs Américains n'ayant

pas déclaré Conltitutionnels , un^ multitude

^'articles , admis comme tels /^ans le Pacl-c
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François, le règlement de ces différentes

dii'pofitions fe trouve compris dans l'éten-

due des Pouvoirs confiés au Corps Légis-

latif; & comme l'exercice de ces mêmes

Pouvoirs eft foumis à la Sandion du Préfi-

dent général , Ton influence fe trouve aug-

mentée , de tout ce qui n'a pas été fixé inva-

riablement dans la Convention Nationale.

L'une des prérogatives les plus éclatan-

tes , attribuées au Préfidentdu Congrès, c'ell

le droit de faire grâce, & ce droit s'appli-

que à toutes les ofiénfes commifes envers

les Etats - Unis , à l'exception , cependant ,

des procédures criminelles, fuivies à la réqui-

fition de la Chambre des Repréfentans. On
s'eft conduit bien différemment en France,

où l'on a refufé, prefqu'inhumainement, au

Monarque, le plus précieux, le plus hono-

rable & le plus impofant des antiques pri-

vilèges de la Couronne. J'ai déjà traité ce

fujet dans l'effufion de mon cœur, ainfi je

ne me fervirai point de la nouvelle arme
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que m'offre, en ce moment, la dirpofitija

adoptée par un Peuple jaloux de fes droits

& dans toute la ferveur de la liberté.

Le Préfident des Etats-Unis , a le droit de

conclure des Traités, pourvu qu'il fe foitaiTuré

du confentement des deux tiers du Sénat; &
comme les Députés dont ce Confeil National

eft compofé , ne font qu'au nombre de trente-

deux, on voit que le Préfident du Congrès,

en négociant avec les Nations étrangères , ne

s'expofe a aucune faulTe démarche, & peut

leur infpirer une parfaite confiance. Il n'en

eft pas de même en France , où les Traités

ne pourront avoir aucune réalité , fans l'ap-

probation d'une AfiTemblée de fept cents qua-

rante-cinq Députés, qui, !a plupart abfolu-

ment nouveaux dans les affaires politiques,

ne pourront acquérir à temps les lumières

nécefiTaires , dans le court règne de deux

années.

Le Préfident doit nommer à toutes les

places, fans aucune exception, avec le con-
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fêntcment du Sénat ; & dans ces places ,

font compris les Offices de Juges de la

Cour luprême. Ce concours du Sénat fera

dire, fans doute, que, félon la Conftitution

Françoife, le Roi, de fa feule autorité , choi-

fit les Anibalfadeurs & quelques autres Offi-

ciers publics ; mais le Gouvernement eft

fournis , on le fait , à l'empire de l'opinion

,

& il fe trouve ainfi dans la néceflité de con-

fulter un maître très-difficile à contenter ,

un maître dont il faut deviner les volon-

tés , quand il en a , & auquel on en fuppofe

encore , quand il n'en a point ; & de cette

manière on eft forcé de fe dévouer au cuhe

d'une Divinité myftérieufe, dont on redoute

également, & le filence & le bruit. Peut^on

douter, que , dans une telle pofition, le Goii-

vernement ne préférât la garantie d'un Sénat,

fur lequel , avec un efprit de fagelfe & de

raifon , il auroit néceflfairement une grande

influence. On doit obferver , d'ailleurs , que

il , pour le petit nombre de nominations

attribuées, en France, à l'autorité feule di^
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Monarque , le PreTident du Congrès a befoiti

de fe concerter avec le Sénat, fa prérogar

tive , ainlî limitée , s'applique à tous les Em-

plois qui dépendent des Etats-Unis , au lieu

qu'on a privé le Monarque François de.toutç

efpèce de participation , au choix du plus

grand nombire des Officiers publics , tels que

les Juges , les Chefs de la PoHce , & les Con-

dudeurs de toute la partie économique de

l'Adminiflration dans les Provinces; enfin ,

même pour les places , laiiïees à la difpofi-

tion du Roi, l'on a établi des règles de

promotion , qui réduifent le plus fouvent

les fondions du i\lonarque , à une fimple

formalité.

' Le Préfident des Etats-Unis remplit encore

,

de fa feple autorité, toutes les places qui dcr

viennent vacantes , pendant la fufpenfion des

Séances du Sénat ; & les Commiffions qu'il

accorde doivent fubfifter jufques à la fin de

la Sefîion fuivante.

y^ On découvre, cependant, une vérité à

la fuite des explications précédentes, c'eil:
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que le concert avec le Sénat , dont on a

fait un devoir au Préfident général, alTocie

à rAdminiftration unit à les intérêts , l'une

des deux Chambres dont le Congrès Amé-

ricain elt compofé ; & il doit réfulter d'une

telle difpofition, une harmonie plus parfaite

& plus aflurée , entre le Gouvernement & le

Pouvoir Législatif.

Cette vue , eft l'idée originale de l'orga-

jiifation du Congrès , dans fes rapports avec

rAdminiftration fuprême ; elle fait même

exception au principe commun de la fépara-

tion des Pouvoirs. Qii'importe , lî cette ex-

ception atteint de plus près au bien général !

Mais la refponrabilité du Polivoir Exécutif

n'eft-elle pas ainfi diminuée, s'écrieront quel-

ques-uns de nos nouveaux politiques , ceux ,

furtout , qui attachent leur gloire & leur

plaifir à l'efpoir d'exercer un jour cette réf.

ponfabilité , & qui ne voudroient Jamais con-

fcntir au plus léger abandon des mille &
une manières, avec lefquelles ils peuvent
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attaquer ou blefier les premiers Agens du

Gouvernement !

Je réponds, que les prudens Législateurs

de l'Amérique , ont préféré l'harmonie gé-

nérale à ces petits ébats de l'envie & de la

jaloufie. Honneur leur en- foit rendu de la

part des hommes fenfés de tous les pays.

Le Préfident du Congrès , obligé de s'en-

tendre avec le Sénat , pour la nomination

des Officiers publics & pour la négociation

des Traités de commerce ou d'alliance, refte

d'ailleurs l'unique dépofitaire du Pouvoir

Exécutif; il peut même convoquer les deux

Chambres , ou l'une des deux féparément

,

avant l'expiration de leur ajournement ; &
quoiqu'elles en fixent elles-mêmes le terme,

le Préfident auroit le di-oit de le déterminer,

fi les deux Sedions du Corps Législatif

étoient divifées d'opinion , fur le choix de

l'époque.

Tous les honneurs auffi font réfervés à

ce premier Magiftrat des Etats-Unis; feul, il

donne audience aux Ambaffadeurs & aux
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jiMiniftres étrangers ; il entre au niiiieu dti

Corps Législatif avec le plus grand cor-

tège, «Si loin que fa dignité extérieure foit

iïx-pofée à tous les petits harcélemens doiît

notre enfance politique fe fait encore une

gloire, les Américains fe plaifent à refpeder,

dans le Chef de leur union , la Majefté d'un

Peuple libre.

Je dois faire une dernière obfervation très-

importante. On jugeroit mal des préroga-

tives refpedives du Monarque François, &
du Fréljd-ent général des Etats-Unis, fi l'on

fe bornoit à comparer les Chartes Confti-

tutionnçlles dçs deux Nations. Le Code ori-

ginaire des Américains, préfente toutes les

reftriétions ,impofées à l'autorité du Chef de

leur union , & le même Code, en France,

n'indique qu'imparfaitement la fituation poli^

tique du Monarque, au moment où cette

Convention a^ été terminée. Expliquons la

raifon de cette différence.

Les Législateurs de la fédération Amé-

ricaine



( 49 )

ricaine n'avoient d'autorité , que pour pré-

parer, d'un commun accord, une bonne Coni-

titution; ils ne fe font donc occupe's d'aucua

autre objet , & le Gouvernement , dont ils

ont été les fondateurs, n'a commencé, n'a

eu fon premier mouvement, qu'à l'époque

où leur projet de Conftitution a été adopté

par les Etats-Unis. Ainfî , nulle loi antérieure ,

nulle loi adjacente à la Conftitution , n'a

joint fon empire à l'autorité de la Conven-

tion Nationale.

Il n'en eft pas de même en France , l'Af»

femblée Nationale a extrait fon Code Cont

titutionnel , d'une multitude de lois faites

par elle, pendant le cours de la Seffion, &
celles qui n'ont point été comprifes dans ce

Code , ne font pas abrogées; elleS régiflent

l'Etat comme les lois Conftitutionnelles , &
la feule différence entre ces deux fortes de

lois , c'eft que les lois Conftitutionnelles font

immuables , pendant un temps , & que les

autres ne le font pas ; mais , fi , pour changer

ces dernières , il faut l'exprelfe volonté

Tome IL D
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d'une Législature , leur terme eft pareille-

ment incertain , & leur durée peut être auffi

longue, auffi indéfinie, que la durée des lois

Conftitutiortneliês.

Je choifirai un ou deux exemples entre

un grand nombre, pour fervir d'éclairciffe-

ment à la remarque eflentielle que je viens

de faire. Le Code Conftitntionnel ne fixe

point le terme des fondions de tous les

Juges, établis dans le Royaume, Se cependant

ce terme ne pourra s'étendre au-delà de fix

ans , fi la loi , qui l'a réglé de cette manière,

n'éprouve aucun changement. Le Code Conf-

titutionnel ne fixe point le nombre des

Municipalités, mais il n'en exiftera pas moins

quarante-quatre mille , auffi long-temps que

cette imprudente inftitution , décrétée par la

première Affemblée Nationale, ne fera point

abrogée. On fe formeroit donc une idée

imparfaite , des obftacles apportés en France

à l'établiiïement de l'ordre & à l'aâion du

Pouvoir Exécutif, fi l'on formoit un juge-

ment à cet égard , fur la fmiple ledure du

Code Conltitutionnel.
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Il exifte néceflairement une différence

marquante , entre une Conftitution entée fur

d'anciennes lois, & une Conftitution antécé-

dente à l'exiftence même du Gouvernement;

& les effets de cette première différence

font peut-être inaltérables , parce que , dans

tous les pays où l'adion Législative doit

dépendre de plufieurs Pouvoirs , l'extindion

ou la modification des lois, qui reftreignent

l'une de ces autorités , devient infiniment

difficile.

Les renfeignemens abrégés , que je viens

de donner , fur la Conftitution des différens

Pouvoirs en Amérique & fur les préroga-

tives attribuées au Préfident du Congrès

,

fufiîfent pour montrer, que les Etats-Unis

ont affuré l'adion du Gouvernement, d'une

manière beaucoup plus forte & beaucoup

plus refpedable , que nous ne l'avons fait en

France. Evaluons, maintenant, le petit nom-

bre de circonftances , qui paroiffent en con-

.tradiâion avec cette vérité.

D ij
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Le Chef des Etats-Unis peut être traduit erk

jugement devant le Sénat, par une accufation

de trahifon , ou d'autre crime capital , intentée

au nom de la Chambre des Repréfentans.

En France, la perfonne du Monarque a

été déclarée inviolable.

La différence eft grande, fans doute, mais

il faut des circonftances fi rares & fi peu

vraifemblables, pour ramener la penfée vers

un tel genre de franchife ou d'aflujettifle-

nient , qu'il n'en réfulte , ni aide , ni con-

trainte , pour le Pouvoir Exécutif. Il n'en

eft pas de même de la refponfabilité , à

laquelle on afoumis, en France, non pas

le Roi , mais tous les Miniftres ; celle-là eft

d'une application continuelle , & l'on a tant

de difpofitions à s'en fervir , comme d'une

arme offenfive , qu'elle devient entre les mains

des hommes inquiets ou jaloux, un moyen

continuel d'agitation. Il vaut mieux, fans

doute, pour le maintien du Gouvernement,

que le Roi foit inviolable , & que fes Miniftres

puiiïent être pris à partie ; mais fous le
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rapport du Pouvoir Exécutif uniquement,

rinviolabilité du Monarque , ne compenfe pas

les inconvéniens attachés à l'extrême viola-

bilité de fes Miniftres.

L'hérédité du Trône, comparée au règne

paiïager du Chef des Etats-Unis, eft encore

une particularité favorable à la confiftance

du Gouvernement ; mais il ne faut pas fe

diffimuler, que la confidération , attachée à

une autorité héréditaire, eft fou vent balancée

par les mauvais coups de dez » inféparables

des hafards de la naiflance. Washington en

pofteflion , par defcendance , d'une telle auto-

rité , auroit eu , peut-être , un plus grand

pouvoir que Washington , Chef paftager des

Etats-Unis ; mais c'eft aux Géomètres , con-

fommés dans la fcience & le calcul des

probabihtés , c'eft à eux à nous dire, en

combien de fîècles un hoiflme , doué d'au-

tant de qualités éminentes , feroit devenu

le Chef d'une Nation , par la fimple fuccef-

fian des lois de la nature.

D iij
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Il n'y a point de Troupes réglées en

Amérique , ainfi leur fccours manqueroit au

Pouvoir Exécutif, s'il en avoit befoin ; mais

51 réclameroit l'appui de la milice. Le raC

femblement de cette force militaire ne peut

avoir lieu que par un Statut du Corps

Législatif, mais le droit de la commander

eft attribué , par la Conftitution , au Préfident

général. 11 feroit aufli le Chef de l'Armée

extraordinaire de terre & de mer, s'il y avoit

guerre, & l'on n'a pas rendu cette préroga-

tive abfolument nulle , comme on l'a fait

artiftement en France , en aflTujettifîant le

Monarque à ne jamais s'écarter de plus de

vingt lieues du Corps Législatif, & en l'obli-

geant à convoquer cette AflTemblée, au mo-

ment des premières hoftilités.

La Conftitution , l'organifation de l'Armée

en Amérique & fes réglemens d'Adminil-

tration , font fourftis à l'autorité Législative ;

mais la Sandion du Préfident, fait partie de

cette autorité ; ainfi, l'opinion du Chef de

l'Etat, & fur l'admiflion dans le fervice, &
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fur les promotions , ne fera point mife a

l'écart , comme on Va fait en France, en

comprenant ces difpofuions dans les Articles

Conftitutionnels.

Je ne puis terminer le parallèle que j'ai

entrepris , fans mettre au rang des grandes

facilités, aflurées au Pouvoir Exécutif des

Etats-Unis, une circonftance très-remarqua-

ble ; c'elt l'heureufe diftance ou fe trouvent

tous les Chefs d'un Gouvernement fédératif

,

du premier mouvement des paflions indivi-

duelles, mouvement toujours dangereux, &
dont ils font garantis par Tinterpofition des

autorités , qui exercent , dans chaque Etat

particulier, les devoirs habituels de la Sou-

veraineté. Cette heureufe diftance maintien-

dra long-temps dans (on intégrité la confi-

dération du Congrès ; & peut- être , que le

trait de génie de toutes les Conftitutions

fédératives , c'eft d'élever, au milieu de plu-

ficurs Gouvernemens , une Puiiïance fupréme»

qui , fans aucune connexion avec \et pré«

D iv
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tentions hoftiles & journalières dont ces

Gouvernemens ont à fe défendre, apparoit

d'une manière impofante, lorfque les événe-.

mens rendent fon intervention néceffaire.

Une telle Puiiïance devient le Corps de

referve , au milieu des divifions inteftines
;

elle fait alors, un emploi falutaire d'un crédit

qu'elle n'a point ufé , d'une fermeté qu'elle

n'a point compromife ; d'une bonté qu'elle

n'a jamais rendue familière, & c'eft ainfî,

que les grandes penfées politiques ont tou-

jours un rapport avec le moral des hommes.
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CHAPITRE IV.

Du Pouvoir Exécutif, dans les Etats parti-

culiers de VAmérique.

L'Angleterre dans fon unité, l'Amérique »

dans fon fyftéme de fédération, préfentent

à nos regards deux beaux modèles de Gou-

vernement.

L'Angleterre nous apprend , comment une

Monarchie héréditaire peut être maintenue

,

fans infpirer de défiance aux amis de la

liberté. L'Amérique , comment un vafte Con-

tinent peut être fournis aux formes Répu-

blicaines , fans donner d'inquiétude aux

amis de l'ordre public.

L'Angleterre nous apprend de quelle ma-

nière un feul Pouvoir Exécutif peut, fans

le fecours du defpotifme , afiurer, dans un

grand Etat, l'action régulière de l'Adminif-

îration, L'Amérique , comment une diver-
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dre au même but fans confufion.

L'Angleterre nous apprend, de quelle

manière un petit nombre de grands relTortft

peuvent être contenus dans leurs mouve-

mens. L'Amérique , comment un grand nom-

bre de petits reflbrts peuvent être unis pour

compofer une feule force.

L'Angleterre nous apprend , de quelle

manière l'unité d'intérêt , peut être le réful-

tat des inégalités de rang dans la fociété.

L'Amérique, comment cette unité peut fe

concilier avec les inégalités de force dans

une fédération politique.

L'Angleterre nous apprend, comment l'âge

avancé d'une Nation , peut fe concilier avec

le maintien des mœurs politiques. L'Amé-

rique , comment on peut prolonger la jeu-

neflTe d'un Peuple & le garantir long-temps

des fédudions les plus dangereufes.

L'Angleterre nous apprend, de quelle

manière on peut faire fortir , d'un feul foyer

de lumières, toutes les connoilfances nécef-
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faîres au bonheur d'une Nation. L'Améri-

que , comment on peut tendre à la perfedion

,

par la fubdivifion des difcuflions politiques.

L'Angleterre encore nous préiente le fpec-

tacle d'un Gouvernement , où , par fa per-

feflion même , les moindres changemens font

dangereux ; d'un Gouvernement dont les

principes de vie femblent fe toucher, fe cor-

refpondre , & dépendre de chacune des lois

dont fon organifation eft compofée ; au lieu

qu'en Amérique, le centre de réunion fe

trouve à une afiez grande diflance de tous

les rayons, pour fubfifter encore dans fon

adion , lors même qu'un mouvement feferoit

refifentir à quelque point de la circonférence.

Enfin , le Gouvernement d'Angleterre &
Je Gouvernement d'Amérique , quoique fc-

parés par des couleurs marquantes, compo-

fent néanmoins, l'un & l'autre , un fyltéme,

où les regards des obfervateurs , fuivent les

traces du génie qui a préfidé à la forma-

tion de ces deux grandes fociétés politiques.

On ne voit rien de tel dans la Conftitu-
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tion Françoife; nos Législateurs ont voulu

foumettre l'Adminiftration univerfelle de TEni-

pire à une feule autorité, & en affoiblilTant

cette autorité dans tous les fens , ils l'ont

encore affujettie aux contradictions d'une

multitude innombrable de Pouvoirs. Ainfi,

ils n'ont ni diminué fa tâche , comme en Amé-

rique , ni fortifié fes moyens comme en An-

gleterre. Et au milieu de deux grands mo-

dèles que l'AfiTemblée Nationale de France

avoit fous les yeux , on remarque , dans fon

ouvrage, le réfultat amphibie de toutes les

incertitudes de fon efprit.

Elle a de plus été continuellement gênée,

& par la crainte de paroitre imitatrice , &
par le cercle limité des combinaifons poli-

tiques. Elle s'eft vue dans la néceffité d'ex-

traire des détails çà & là , de toutes les Conf-

titutions fociales , aduellement exiftantes.

ïieureux que nous euffions été ! fi , comme

l'abeille , cette Aflemblée avoit eu l'inftincl:

néceffaire pour compofer de fes rapines , une

ri^che parfaite, mais l'efprit de convenance
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Se de proportion , eft le plus immédiat de

tous les dons de la nature.

L'Amérique unie par une fédération étant

compolée de quatorze petits Etats , qui tous

ont une Conftitution particulière & une Conf-

titution fort peu connue, il y avoit là de

quoi prendre , & de quoi prendre fans être

apperçu ; mais nos Législateurs , en le faifant,

ont toujours donné la préférence aux dif-

pofitions les moins favorables à l'ordre public.

Et fi ce n'étoit pas m'engager dans une lon-

gue difcuflion je prouverois que chacun de

ces petits Etats, dont plufleurs n'ont pas

plus de cinquante à foixante mille âmes

,

ont donné plus de force à leur Gouverne-

ment, que nous n'en avons ménagé à l'Admi-

niftration fupréme du plus grand Royaume

de l'Europe.

Je dirai cependant, d'une manière géné-

rale, qu'en examinant les diverfes Confti-

tutions des Etats Américains , on y remar-

que un partage d'opinions fur plufieurs

queftions importantes du Gouvernement.
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Ainfi , dans quelques - unes de ces Répu-

bliques , les Juges font à vie , & doivent

être clîoifîs par le dépofitaire du Pouvoir

Exécutif. Le Chef de l'Etat y a de même

la nomination des autres Magiftrats civils

,

des Officiers de Milice, des Officiers de

l'Armée fédérative , & des divers Emplois

de l'Adminift ration ; mais, dans une autre

portion du Continent , ces nominations

,

toutes à temps , font attribuées, pour la plu-

part, les unes aux Aflemblées du Peuple,

les autres au Corps Législatif. Et comme il

eft raifonnable , c'eft dans les petits Etats

qu'on a donné le moins de prérogatives au

Pouvoir Exécutif; mais aucune de ces Répu-

bliques, même la plus exiguë , ne préfente

rien de pareil au dénuement abfolu , où le

trouve le Roi des François , de tous les

fecours qui donnent de Tinfluence à l'auto-

rité fuprême.

Une circonftance plus remarquable encore

,

& vraiment étonnante , c'eft que tous les

Etats de l'Amérique, fans exception, ont
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attribué au Chef du Pouvoir Exécutif, le

droit de faire grâce, & qu'on a retiré des

mains du Roi cette augufte prérogative.

On voit encore, non pas généralement,

mais dans plufieurs Etats de l'Amérique ,

divers privilèges accordés au Pouvoir Exé-

cutif, & qui n'ont point été attribués au

Monarque en France. Ceft ainfi que la Conf-

titution de Maflfachussets , autorité le Gouver-

neur à envoyer des Lettres de Convoca-

tion aux Sénateurs élus , à proroger , s'il

le veut , jufques à quatre-vingt-dix Jours

l'ajournement du Corps Législatif, a juger,

avec le Confeil Exécutif, certaines caulés;

& une partie de ces attributions , exifte auffi

dans d'autres Etats.

La difpofition politique, la plus impor-

tante , & en elle-même , & dans fon rap-

port avec le Pouvoir Exécutif, c'eit la Conf-

titution du Corps Législatif en une ou en

deux Chambres
; j'ai développé plufieurs fois

cette vérité. Cependant entre les quatorze Etats

particuliers , dont la fédération de i'Améfi-
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i\UQ efl: cotiipofée , il n'en exifte que deiur,

la Géorgie & la Pensylvanie , où le ïyiïème

d'une Chambre unique ait été adopté. Re-

marquons encore , que ces deux Républiques

femblent s'être défiées elles-mêmes des incon-

Véniens attachés à une pareille Conftitution

du Corps Législatif, puifque l'une & l'autre

ont cherché à les tempérer , par des établif-

femens particuliers , & qui n'ont lieu dans

aucun autre Etat de l'Amérique.

La Chambre unique des Repréfentans en

Géorgie , eft tenue , après la féconde ledure

d'un nouveau Bill , d'adreffer le projet de

loi au Gonfeil Exécutif qui doit l'examiner

,

& tranfmettre fon opinion au Corps Légis-

latif.

Tous lés projets de lois , en Penfylvanie »

font rendus pubhcs par la voie de l'impref-

fion, & leur préambule dQit contenir tous

les motifs qui difpofent le Corps Législatif

à les adopter ; & afin de lailfer le plus libre

cours à la difcuffion pubUque , afin de pro-

fiter des lumières qui peuvent en réfulter , le

Décret



Décret définitif i>e doit être rendu que dans

la Selîîon fuivante du Corps Législatif. II y

a de plus , en Penfylvanie , un Confeil de

CenfeUrs , nommés par la Nation , lequel doiè

veiller également, & fiir les opérations du

Corps Législatif, & fur la conduite du Pou-

voir Exécutif; il eit autorifé à recomman-

der l'abrogation des lois contraires au bien

de l'Etat & aux principes de la Conftitution j

& il eft encore invefti dé plulîeurs autres

prérogatives.

On voit aiférnent, comment les difpofitiônâ

que je viens d'indiquer, fuppléent indireétei

ment à la non-exiftence d'une féconde Ghanii

bre Législative.

Remarquons encore, que, dans les onze

Etats , où le Gouvernement eft compofé de

deux Chambres , la première , défignée fous

le nom de Sénat , eft juge des malverfations

publiques & des crimes d'Etat , dont la ven^

geance eft pourfuivie par là Chambre des

Repréfentans. La Penfylvanie n'ayant cohi-

pofé fon Corps Législatif, que d'une feule

Tome IL £
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Chambre , s'e(t trouvée dans la riêceflîté de

confier à un Tribunal particulier, les fonc-

tions attribuées au Sénat, dans les autres

Gouvernemens de l'Amérique. Et le croiroit-

on ? ce Tribunal , choifi par l'Ade Confiitu-

tionnel de la Penfylvanie , c'eft le Confeil

Exécutif avec fon Préfident & fon Vice-

Préfident. Il faut convenir, que , 11 cette dif-

pofition étoit une fuite nécelFaire de la Conf-

titution du Corps.: Législatif en une feule

Chambre , les autres Etats de l'Amérique ne

devroient pas regretter la préférence qu'ils

'i)iit donnée au fyijtême des deux Chambres.

Ces regrets ne leur viendront pas .non plus,

en voyant le parti que nous avons pris à

l'égard des crimes d'Etat , & en examinant

îa iingulière inftitution de notre Haute Cour

Nationale.

Les Américains n'ont pas déterminé par

leur* lois Conllitutionnelles , les formes d'é-

jgard & de refped
j,
qui feront obfervées en-

«^ers le Chef électif de l'Etat, 4&,jje .n'ai pas

connoillance de tous leurs régleoîens parti-
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culiers. Je vois néanmoins, dans la Conven-

^tion de la Géorgie , qu'au moment où un fim-

ple Comité du Coni'eil Exécutif vient dans

la Chambre des Séances du Corps Législa-

tif, les perfonnes dont cette Députation eft

compofée, doivent être aflifes & couvertes
;

il eft prelcrit à tous les Membres du Corps

Législatif, à la réferve de l'Orateur, de fe

tenir découverts pendant la durée de la con-

férence. On voit
, par cette feule particularité,

que les Américains ont une jufte idée du

refpeâ extérieur, dont il faut environner ceux

qui ont, pour tâche éminente & pénible, de

maintenir l'oblervation des lois & de Ibuniet-

tre les Peuples à l'obéilTance. Que l'on com-

pare cette décence politique des Américains

,

avec les formes plus que familières, dont

on accueille les Miniftres du Roi des Fran-

çois , avec les manières évaltonnées auxquel-

les on s'abandonne en général envers le Pou-

voir Exécutif ,^vec ce Code d'étiquette, ima-

giné pour le Monarque , avec cette rudefle

compofée , dont on a la fottife de fe gloii-

E ij
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lier. Ce ne font plas les Américains, c'eft

nous qui devenons des Quakers , & les Fran-

çois ainfi traveftis, ne font qu'un objet de

ridicule ; car >, fous leurs nouveaux dehors , on

voit leurs anciens vêtemens , & le tout forme

un accoutrement bizarre , dont l'Europe en-

tière fe rit. Ah! ce qu'il falloit prendre des

Quakers , c'étoit leur morale févère , leurs

fentimens d'humanité , leur refpeâ religieux

pour le Souverain Auteur de la Nature ; &
en voulant les imiter, il ne fuffifoit pas

rigoureufement dédire tu ou toi, fans con-

venance , & d'être familier mal à propos.

Mais les fignes extérieurs, les formes pro-

noncées font faciles à copier ; il eft d'ailleurs

dans le caraflère des François , de fe porter

tout de fuite à l'extrême ; auffi, três-fouvent ils

rétrogradent, ou fe ralentiffent, lorfque les au-

tres en font encore à leur marche progreflive.

Jamais ce caradère National n'a été appli-

qué à des chofes plus férieufes & plus im-

portantes , que dans notre aveugle refped:

pour quelques principes ou quelques ufages
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de l'Amérique. Il eût été naturel de modi-

fier un peu les idées de liberté & d'égalité,

en les tirant du fein de ces petites Répu-

bliques, placées au bout du monde & en-

core fimples dans leurs mœurs & dans leur

fortune , pour les tranfporter au milieu d'une

grande & vieille Monarchie, environnée de

toutes les paflions & de tous les vices de

l'Europe. Il auroit fallu du moins les nuan-

cer légèrement avec nos anciens principes

politiques , avec des traits burinés par le

temps , & qu'un effort d'un jour ne fauroit

effacer; mais, loin de fuivre cette méthode,

nos Législateurs ont pris , dans chacune des

Conftitutions des Etats de l'Amérique , les ar-

ticles les plus Démocrates ; & après les avoir

fouvent renforcés , ainfi que je l'ai mon-

tré dans le cours de cet Ouvrage, ils les

ont enfuite ajuftés négligemment aux mots

de Roi , de Trône & de Monarchie , laif-

fant aux commotions de l'avenir, le foin de

féparer , d'une ou d'autre manière , ce qui

ne pouvoit refter uni.

E iij
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Il eft malheureux pour la France , que les

Chefs de l'Affemblée Nationale, en compo-

fant leur thème, de plufieurs des éiéniens

,

dont les Conflitutions Américaines ont été

formées, ayent caché foigneufement le pro-

cédé qu'ils fuivoient. Il eft peu de leurs idées

politiques dont on n'eut jugé plus fainement,

fi l'on avoit connu leur origine St leur pre-

mière place. On le fût demandé bien vite , fî

les ufages d'un petit nombre de Républiques,

entre les quatorze Etats d'Amérique, con-

venoient mieux à la France, que les erre*

inens fuivis par d'autres du même Continent.

On fe fût demandé , fi certains détails dévoient

être copiés exactement, fi certains principes

même , admis dans quelques Républiques ,

dévoient être adoptés, lorft|u'on rejetoit la

forme de leur Gouvernement. Enfin , on fe

fût demandé, fi quelques idées des Améri-

cains, étoient plus analogues à u« grand

Royaume , que les inftitutions dont le bonheur

& la profpérité de l'Angleterre ont conlacré

le mérite. La Nation auroit pris part aux
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grandes quefïions politiques avec pîu5 de

fécurité , fi on les eût traitées devant elle

à coté des exemples, & fi l'on eût ainfi fixe

fon attention, dans un petit efpace, au lica

de laiffer divaguer fes regards & fes raifon-

nemcns, dans Jes régions fans bornes de la

métaphyfique & des abftradions. Mais , on a

voulu fe faire honneur de tout; on a voulu

patfer pour inventeurs; & pour y réuflir

,

tantôt on exagéroit les idées connues , tantôt:

on déplaçoit les mots, ou l'on changeoit la

dénomination des chofes , & toujours on rêvé-

tiflToit d'un petit coftume d'originalité, le&

plus exactes imitations ; enfin , on a parcouru

de nuit & avec une lanterne fourde, le

grand magafin politique des Américains , au

lieu de le rendre refplendiffant de lumière ,

& d'appeler tout le monde à juger de ce

qu'on y prenoit & de ce qu'on rebutoit.

11 eft vrai , qu'alors le Peuple François eût

été moins ébahi de tant de difpofitions qu'il

a cru nouvelles, de cette fameufe Décla-

ration des Droits 5 de cette Aifemblée Coiif-

E IV
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^tuante, de ces nominations de Magiflrats,

de Curés & d'Adniiniftrateurs , foumifes à

des Icrutins populaires, de cette liberté des

Cultes , de ces fyflémes d'égalité , de cet

Ade Ccnftitutionnel , de ces Conventions

Nationales, de cette fête de. la Fédération,

de cette Ere de l'indépendance ou de la

liberté; enfin de tant & tant de particularités,

toutes originaires des différentes Conftitu-

tions Américaines , & fî fouvent mal raccor-

dées avec les circonftances immuables de

PEnipire François.

C'etoit cependant fur la convenance de

ces rapprochemens, qu'il falloit réfléchir;

mais on a conlîdéré les principes, comme une

fpiritualité qui trouvoit place partout, &ron

n'a pas fait attention , que les conféquences

de ces principes tenoient un efpace réel. Les

abftraclions , fans doute , ont une application

univerfélle , c'eft un large compas qui s'ouvre

à volonté, & qui réunit figurativement les

divers points de l'étendue ; mais tout fe

touche en pratique , tout fe meut terre à
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terre, & c'efl: alors qu'on fait l'e'preuve des

obftacles franchis en fpéculation , & des

nombreufes dîfficulte's , dédaignées par la

théorie.



( 74 )

CHAPITRE V.

Du Pouvoir Exécutif , dans les pins petites

Républiques de l'Europe,

O^ERA-T-ON le dire ? Le Pouvoir Exécutif

des petites Re'publiques de l'Europe a plus

d'adion & d'efficacité , & doit éprouver

moins de réiiitance, que l'autorité remife

entre les mains du Gouvernement en France,

Cette affertion n'eft pas une vain para-

doxe , & il feroit trop aifé de la juftifier

,

en donnant des explications fur les Conîlitu-

tions fociales de Genève , de Basle , de

Zurick, de Schaftbufe & des autres Répu-

bliques, qui font confidérées, aujourd'hui dans

toute l'Europe, comme les plus populaires;

mais s'il plaifoit à l'un des Journaliftes écou-

tés à genoux , par tous les novices en poli-

tique , de donner le nom d'Ariftocratie à

l'un ou l'autre de ces Etats ^ indiqués en
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exemple , on le croiroit fur parole , Se je

ne pourrois erpérer de faire impreffion que

fur le très - petit nombre de perfonnes , qui

ont encore le temps & l'habitude de penfer

par eux-mêmes. J'irai donc tout de fuite à

l'extrême , & je placerai le point de v-oni-

paraifon au milieu de ces petits Cantons de

la Suiffe , dont l'exceflive Démocratie eit

univerfellement reconnue.

Le Corps Législatif y eft compofé de

toute la Nation, & c'eft dans une Aiïemblée

générale des citoyens , que les grandes affaires

de l'Etat reçoivent leur Sandion ; les lois y

font débattues & décrétées , les contribu-

tions publiques y font établies, la guerre &
la paix y font réfolues ; enfin , la même

Aflémblée élit les Confeils , les principaux

Officiers de l'Etat , & le Chef de la Répu-

blique , défigné communément fous le nom

de Landaman. Telle eft en abrégé l'autorité

du Peuple dans les petits Cantons , & les

différences politiques des uns aux autres,

ne méritent pas d'être remarquées.
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Cette autorité du Peuple efl, fans doute,

très-grande, mais elle laiflTe au Pouvoir Exé-

cutif fon adion , & peut-être que les

prérogatives , dont le Gouvernement refte

inverti , paroîtroient un principe de defpotif-

me , fi elles étoient tranfportées au milieu

d'un Royaume, ou au centre d'une vafte

contrée.

On doit d'abord faire attention, qu'un

Corps Législatif, compofé de tous les habi-

tans d'un pays fans diftindion , & où l'on a

droit de fuffrage , dés l'âge de quinze ou

feize ans , ne peut jamais être affemblé long-

temps ; ainfi , il n'anéantit pas , de fa feule

préfence, la confidération du Pouvoir Exé-

cutif, comme il arrive, & doit arriver en

France , où l'Affemblée Nationale Législative

eft toujours féante , à moins qu'elle ne

s'ajourne elle-même ; & comme elle eft repré-

fentative , & que fes Membres font renou-

velles tous les deux ans , il ne lui eft point

incommode de refter à Paris fans interrup-

tion , & de jouir des honoraires attachés
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aux fondions de Députés. On n'en accorde

aucun aux habitans des petits Cantons, lorf-

qu'ils fe réuniffent en Aflemblée générale,

& leur réunion communément ne dure que

deux ou trois jours.

Le Landaman , Chef éledtif de l'Etat, envi-

tonné du Confeil , fe place au milieu de

l'Affemblée générale , connue fous le nom

de Lands-Gemeine ; c'efl lui qui la préfide,

& qui met en délibération les affaires publi=

ques dont les citoyens ont à s'occuper. Que

penferoient nos politiques d'une pareille ini-

tiative, confiée au Pouvoir Exécutif, & mife

en adion, au milieu d'un Corps Législatif,

aflemblé tumultuairement pendant deux ou

trois jours ? Que penferoient-ils encore d'une

autre prérogative du Pouvoir Exécutif, la

plus forte de toutes celles dont on peut

concevoir l'idée , & qui exifte cependant

,

& dans les petits Cantons , & dans les

autres Républiques les plus démocratiques ?

je veux parler de la réunion du Pouvoir

Judiciaire au Pouvoir Exécutif j il n'eft cer-
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taînement aucun moyen de confîdération

plus grand & plus efficace.

Il y a au refte une fi grande différence ,

en tous les fens , entre de petites Républi-

ijues , formées dans les interltices des Alpes

,

& une grande Monarchie , élevée , pour ainfi

dire , au milieu des plaines du Monde , qu'il

y auroit un défaut de goût à les comparer

enfemble ; mais il étoit piquant de montrer

,

en peu de mots, que, même dans ces petits

coins d^ la terre , où le Gouvernement eft

U[ie ibrte d'Adminiftration paternelle , il n'eft

jamais entré dans l'efprit , de faire à la liberté

& à l'égalité, le facrifice de cette autorité exé-

cutrice, fans laquelle , avec les/ mœurs les

plus fmiples & les mieux confervées , il n'y

auroit ni paix, m tranquillité , ni fociété

politique. Je conviendrai fans peine, & je

dois le dire encore , que la Conllitution Fran-

çoife, comme toute autre, rempliroit par-,

faitement eçs, : conditions , fi l'on refpedoit

tous les Pouvoirs conftitués, & fi l'on obéif-

foit aux lois d'un commun accord ; &
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Ton a raifon de répéter fans cefle , qu'il eft

temps enfin de voir naître la fubordination ;

oui, temps & plus que temps, mais il y a

véritablement une forte d'imbécilité à pré-

fenter cette fubordination , à la folliciter

comme un complément de la Conftitution

,

comme un office , un hommage à lui rendre,

tandis qu'elle doit en être l'œuvre & le réful-

tat. Quelle efl en effet l'obligation impofée

à l'inftituteur d'un ordre focial , à fon pre-

mier fondateur? ce n'eft pas d'employer,

comme un fimple faifeur de lois, l'obéifTance

& la foumifTîon , au meilleur ufage poffible ;

îa tâche feroit trop commune ; fon devoir

& fa deftinée l'appellent à de plus hautes

fondions ; & l'on attend de lui , l'on exige

de fon génie, que, par un profond fenti-

ment des hommes & de leurs pallions , que

,

par une favante organifation des Forces &
des Pouvoirs , il falTe naître cette obéifTance

,

-il garantilTe cette foumifTîon , & qu'il y par-

vienne , fans porter aucune atteinte à la liberté.

Voilà les deux conditions qu'ij doit remplir»
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& s'il manque à l'une ou à l'autre , il n'a rien

fait; & l'on voit clairement qu'il n'a pas

connu l'étendue de fa miffion, ou qu'il n'a:

pas eu le fouffle néceffaire pour arriver jtrf.'

qu'au terme.

CHAPITRE
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CHAPITRE VI.

Comment Vajfoibliffejîent du Pouvoir Exécutifs

a favorifé les fyftêmes républicains.

J)iFFÉRENs motifs , fans doute ^ onfc

donné naifTance aux opinions qui fe font

élevées en France , & qui s'y élèvent en-

core, en faveur du Gouvernement Républi-

cain. Je ne chercherai point à pénétrer les

intérêts particuliers j qui fervent de guide

aux intriguans & aux ambitieux. II faut laif-

fer dans Tombre ce qu'ils veulent cacher ;

c'eit bien aiïez , pour la honte du fiècle , de

toutes les aâions dont on fe glorifie. Mais il

efl: une caufe toute naturelle à Talfentiment

,

que beaucoup de gens donnent à ces nou-

veaux fyltémes. On voit que la Royauté,

dans l'état de dégradation où elle a été

réduite , ne peut plus fervir au maintien de

l'ordre public, & l'on fe demande alors, ft

Tome JI. F
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un Roi, fi des Miniftres, ne font pas une

depenfe trop grande, comparée à leur uti-

lité. On fe demande encore , fi un Sénat

éledif , fi un Préfident de ce Sénat , ns

feroient pas en état d'exercer une autorité

égale en efficacité, aux foibles moyens du

Gouvernement Monarchique , lorfque ce

Gouvernement fe trouve conftitué, comme

il l'eft maintenant parmi nous. Ces doutes»

font le réfultat naturel de Textrême affoiblif-

fement du Pouvoir Exécutif, & les auteurs

du nouvel ordre focial de la France , n'ont

pas le droit de s'en oftenfer. Ils fe font con-

duits à l'égard de l'autorité Royale comme

à l'égard de la Monnoie , ils ont dénaturé

l'une & l'autre , & ils fe fâchent contre tous

ceux qui n'y attachent plus le même prix.

Suivons un peu plus loin ce rapprochement.

Ils ont trompé la Nation , après s'être trom-

pés eux-mêmes; ils ont laifle le nom de

Roi à la cîme de leur ordonnance politi-

que , mais ils ont auparavant dépouillé ce

nom de toutes les idées dont il étoit com-
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pofé , & à l'abri de cette rufe dialeâique 3

inventée par un petit nombre d'entr'eux

,

toute la France & la plus grande partie de

l'Affemblée Nationale, ont été conduites, fans

Je favoir, jufques aux confins de la Répu-^

blique , & la Monarchie ne confifte plus

que dans l'hérédité d'un vain nom. De

même , ils ont rappelle la loyauté Françoife

,

ils en ont profelFé la dodrine , ils ont fait

bruit de leur inébranlable fidélité aux enga-

geniens de l'Etat , & pour les acquitter , ces

engagemens, ils ont introduit une nionnoie

fictive, qui ne repréfente plus les mêmes

valeurs , & qui fait perdre aujourd'hui moi-

tié du capital à tous les créanciers étrangers ;

malheureux abus des mots , qui fe prête à

toutes les perfidies , & dont jamais on n'a

fait un plus terrible ufage !

Et à combien d'autres fautes, à combien

d'autres égaremens, ces mêmes explications

ne ferviroient-elles pas encore d'interprètes!

Il feroit aile de montrer comment les mots

de liberté & d'égalité, pour avoir été mis

F ij
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hors de leur fens , font devenus une fourc©

de défordre & de confufîon ; mais en me

livrant à ces développemens
, je m'écarterois

trop de ma route; ainfi, je me permettrai

feulement une réflexion générale , c'eft que,

dans tout le domaine de Tefprit humain

,

la fcience la plus expofée à des mal - enten-

dus, la fcience où les diverfes modifications

de la penfée font le moins fignalées par des

expreffions qui leur foient propres, c'efl: fans

contredit la Icience politique; & il ne faut

point s'en étonner, car n'ayant été long-

temps pratiquée que par les hommes de

génie , ou par les profonds penfeurs , il a pu

leur fuffire de repréfenter une grande col-

leclion d'idées , par un petit nombre de mots;

certains qu'ils étoient de féparer ces mêmes

idées dans l'application qu'ils en feroientj

& au Gouvernement & à la Législation;

mais, lorfque la foule des écoliers ou des

demi-favans, mêlée aux hommes de parti j

s'eft tout-à-coup précipitée vers cette fcience,

chacun s'eft emparé, comme il a pu, de l'une
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des idées mixtes qui compofoient les mots

de liberté, d'égalité, de Souveraineté, de

Monarque Se de Alonarchie, & tous ces

petits conquérans prenant leur portion pour

le tout, ont fait & défait , dans leurs penfées

,

les Gouvernemens , les Conftitutions , & ils

fe font répandus dans toute l'Europe , pour

y attendre le moment où Ton vou droit d'eux

pour Législateurs. Ils auroient eu bien moins

de confiance dans leur miffion, fi, à l'aide

des mots de liberté, d'égalité, & de quel-

qu'autre encore , ils n'avoient pas pu enrc-

gittrer, fous deux ou trois étiquettes, tout

leur bagage politique. Concluons de ces

réflexions , adrefft'es uniquement aux gens

d'efprit , que les fignes fmiples pour expri-

mer une multitude de penfées, ne convien-

nent qu'aux Nations fages & réfléchies ; mais

dans les pays où tout-à-coup chacun fe fait

politique & philofophe , c'elt un véritable

ravage, une fource de confufion, que la

divifion Se h difperfion de toutes les idées

,

réunies fous une dénomination générale

,

F iij
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furtout, lorfqu'il n*exirte encore dans la lan-

gue aucuns mots , propres à défigner dif-

tindement toutes les parties de cette déçom^

ppfitipn univerlelle.
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CHAPITRE VIL

Réflexions fur les fyftêmes républicains y dans

leur rapport avec la France,

Les hommes qui demandent fans cefle

une République, rendent un véritable fer-.

vice à ceux qui craignent le reproche d'eu

avoir introduit une en France ; ainfi , les

auteurs de la Conftitution ont dû voir,

fans peine , les opinions exaltées , qui ont

empêché de remarquer la grande reffem-

blance de leur ouvrage politique , avec les

fyftêmes les plus populaires.

L'attribution de la première place de

l'Etat à un Chef héréditaire , eft une des

çirconftances qui diftinguent les Monarchies

des Républiques ; mais ce n'eft pas la plus

importante , & peut-être qu'elle feroit placée

^u dernier rang, dans Tordre des différences»

établies entre ces deux fortes de ConftitUs

F iv
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tions politiques , fi , comme la plus fimple &
la plus marquante extérieurement, elle n'avoit

pas été choifîe pour fignalement de l'idée

compliquée qu'on avoit à repréfenter.

Cependant, telle eft l'autorité du langage,

& fon autorité héréditaire , qu'à l'aide de la

dérivation Grecque, fervant à juftifier le lens

du mot Monarchie , les Législateurs de la

France ont cru fe tenir h grande diftance

du Gouvernement Républicain, en conier-

vant feulement l'unité de Chef; & c'ell

flinfî que rAflfemblée Nationale , au miUeu

dt tous les débris , dont elle s'étoit environ-

née , en détruifant les anciennes féodalités

,

s'efl: néanmoins foumife elle-même à l'empire

des mots , à cette domination la moins légi-

time & la moins reipeâable de toutes.

Cependant , eft - il rien de fi près d'une

République & de la plus démocrate dont

on ait connoifTance ,
que le choix fait par

le Peuple de tous les Législateurs, de tous

les Magiftrats de Police , de tous les Juges

,

de tous les Pafteurs , de tous les Offîcieiâf
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de Milice , & de tous les Adminiflrateurs

,

que ce choix fait encore , à des époques

fixes , fans l'invitation ni le concours d'au-

cune autorité fupérieure ? Elt-il rien de fi près

d'une République & de la plus démocrate

de toutes ,
qu'un renouvellement continuel

d'éledions, & cette action, prefque journa-

lière , de l'autorité du Peuple , foit par des

Aflemblées primaires , foit par des Affem-

blées de Diftrid, foit par d^ AlTemblées

de Département, foit par des Affemblées

Municipales , foit par des AlTemblées de

Seclion, foit par des Clubs politiques, foit

par des réunions quelconques , deftinées à

former des Pétitions prélentées trois fois la

femaine au Corps entier des Repréfentans

de la Nation , & chaque jour, chaque heure,

& chaque moment , à toutes les autorités

inférieures ? Eit - il rien de li près de la

Démocratie & de la Démocratie la plus

libre & la moins réglée, que ces délibéra-

tions politiques, au milieu des promenades

Sç des plaças publiques , & ce§ communi-
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cations en placards , faites au coin des rues

,

communications autorifées par nos difcrets

Législateurs» afin d'éviter que chacun ne fît

connoître fes opinions à fon de tambour ou

de trompettes? Eft-il rien, enfin, de plus

populaire, de plus fortement & de plus

tyranniquement démocrate, que cette auto-

rité armée, transférée, de droit ou de fait,

des mains circonfpedes des fages, entre les

mains aveugles de la multitude , & qui , en

fervant à profcrire toutes les volontés indi-

viduelles ,^foumet à la pluralité des voix, &
au fcrutin , pour ainfî dire , du premier

attroupement , la liberté perfonnelle & les

propriétés particulières ?

Que refte-t-il donc en France du Gou-

vernement Monarchique , tel que les Nations

s'en forment l'idée ? L'hérédité du Pouvoir

Exécutif. Mais fî cette hérédité n'eft point

changée, l'héritage eft abfolument dénaturé,

car le Pouvoir Exécutif a été tellement

afFoibli, qu'il eft devenu prefque nominal

L*on a de plus environné l'héritier de Cura-
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teurs refponfables, & dont l'exiftence éphé-

mère dépend de la volonté des Repréfen-

tans du Peuple.

Il y a plus de réalité dans le droit du

Veto fufpenfif, dans ce droit fauve fortui-

tement de la deftrudion générale des pré-

rogatives de la Couronne ; mais il n'eft point

inconnu des Républiques, oùilexifte, fous

d'autres formes , puifque l'initiative des lois

s'y trouve communément réunie au Pouvoir

Exécutif ; & la nécefTité de cette initiative , eft

la plus exprefTive & la plus réelle des oppofi-

tions à l'exercice indéfini du droit Législatif.

Quoiqu'il en foit , toutes les difpofi-

tions , adoptées par l'Affemblée Nationale »

font tellement démocratiques, que, pour

achever de métamorphofer la France en

République, le feul & unique moyen dont

il refte à faire ufage , c'eft de confier le

.pouvoir Exécutif à un Confeil ou à un

Sénat nommé par le Peuple, & d'attribuer

le Feto fufpenfif, ou à ce même Sénat, ou

H tout autre Corp? pareillement éleâif.
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Le point de la qiiedion, ainfi réduit,

AK>yons maintenant , de quelle manière , il

faut diriger la difcufîion, pour juger fi ce

complément de démocratie convient ou non

à la France ; & confidérant d'abord le Pou-

voir Exécutif, il me ferable qu'on doit rélbu-

dre de-ux doutes , & fe demander :

Premièrement , fi le Pouvoir Exécutif

,

avec les feules prérogatives dont il eft inverti

par la Conftitution , auroit plus d'adion &
d'efficacité entre les mains d'un Sénat élec-

tif, que s'il étoit exercé par le Roi.

Secondement, fi, dans la néceffité où l'on

feroit d'augmenter les prérogatives du Pou-

voir Exécutif, afin de le mettre en état de

remplir fa deftination, l'intérêt de la liberté

ne confeilleroit pas alors de remettre ce Pou-

voir , avec tout fon accroiflement d'autorité,

à une coHedion d'hommes nommés à temps

,

par le Peuple , plutôt qu'à un Monarque

héréditaire & permanent.

Je pourrois me tromper, dans l'examen

de ces deux queftions, que ce feroit tou*
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jours une chofe utile d'avoir réduit à des

termes fimples, une difcuflion de cette impor-

tance, & d'avoir appelé, de cette manière,

un plus grand nombre de perfonnes à y

prendre part.

La première idée qui fe préfente en faveur

d'un Sénat , chargé d'exercer le Pouvoir

Exécutif, c'eft , qu'élu par la Nation , il

auroit plus de confiance en fes forces, &
feroit plus refpedé qu'un Monarque en pof-

feflion du rang fuprênie , au titre feul de la

naiflance.

On peut encore imaginer , que fi les Dé-

putés au Sénat Exécutif & les Députés au

Corps Législatif, étoient rapprochés les uns

des autres, par une origine commune, le

fufFrage de leurs concitoyens , ils marche-

roient d'un commun accord & fe prête-

roient une mutuelle aHiftance.

Mais pour être enfans d'un même lit ^

leur union ne feroit pas plus sûre. Jamais

les rivalités ne font plus adives , qu'entre

des hommes féparés par de légères diftances»
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tous les traits portent alors, & une pre*

mière offenfe fe change promptement en

irritation & en guerre. Ce n'eft pas une des

cireonftances les plus indifférentes à l'har-

moiiiedes deux Pouvoirs, que l'élévation de

l'un au-deflus de l'autre; & il ne fuffit pas

que cette gradation foit l'effet d'une loi régu-

latrice de tous les rangs , il faut encore

qu'elle foit garantie par la plus puilfante de

toutes les ordonnances, celle de l'opinion.

Jamais deux Affemblées , parallèles dans tou-

tes leurs cireonftances , ne fe pardonneroient

les reproches que le Corps Législatif adrelfe

en France au Pouvoir Ecécutif, & encore

moins les formes dont il les accompagne.

Ces Affemblées parallèles ne peuvent fubfif-

ter que dans les petits Etats , où chacun fent

,

de la même manière , la nécefficé de l'ordre ;

& je ne fais encore fi cette exception feroit

applicable à des Républiques , où l'amour-

propre feroit dans une action continuelle ;

car, c'eft furtout avec la paifion des applau-

diffemens, avec la fureur de paroîire, que
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les marches fe croifent , tant il y a de che-

mins ouverts , tant il y a de routes qui

aboutiffent au rendez-vous de la vanité !

Suppofons, cependant, une AflTemblée

Législative, reprochant au Sénat Exécutif,

qu'il ne fait pas obferver les lois , & le Sénat

Exécutif reprochant à fon tour à l'Aflem-

blée Législative, que le défordre dont elle fc

plaint , dérive de la difconvenance de ces lois

,

une telle controverfe , entre des égaux ,

deviendroit, en peu de temps, un fujet de

fcandale ou de dérîfion , & le Gouverne-

ment , en perdant fa confidération , ne tarde-

roit pas à être dépouillé de toute efpèce

d'afcendant & d'autorité. C'eft l'élévation du

Mo:iarque qui annoblit les attaques du Corps

Législatif; & c'elt l'appareil du Trône qui

amortit les traits lancés par tous les petits

arbalétriers , dont l'AlTemblée Nationale eft

conftamment remplie.

Les confidérations morales ont prefque

toujours échappé aux regards de nos Légis-

lateurs , ou n'ont point fixé leur attention ;
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G'éfl la grande fource de nos malheurs. Ils

ont toujours étudié le Corps politique en

fimples anatoniiftes ; & de cette manière , ils

n'ont jamais apperçu l'efprit qui lui don-

noit le mouvement & la vie.

J'ai mis au nombre des circonftances

favorables aux Tyrtémes Républicains , la

confiance qu'un Sénat , élu par la Nation

,

pourroiit avoir en fes forces ; mais fans rejet-

ter cette conlidération ,
je demanderois , fi

elle ne feroit pas balancée par les ménage-

niens continuels qu'infpireroit aux Membres

de ce Sénat, le defir de plaire, l'ambition

d'être réélus , ou l'efpoir d'obtenir quelqu'au-

tre place au fuffrage du Peuple. On a vu

diftinc^tement les dangereux efifets du génie

courtifan , au milieu du Corps Législatif ;

on a vu combien d'opinions , combien de

lois y ont dû leur naiflance au modeife

defir d'un applaudiflfem.ent des tribunes. La

confidération efi: un fruit de longue cul-

ture; il fera fouvent négligé par des hom-

mes , auxquels on ne donne que deux ans

pouc
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pour fe montrer en fpeclacle. Il faut bîeii

moins de temps pour plaire ; on féme &
l'on récolte le jour même. Cependant, il

des Législateurs ont pu céder a de pareils

calculs, eux qui, par la nature de leurs

fondions , n'ont befoin de cohfidérer les

hommes qu'en maiïe , & qui peuvent efpé-

rer de vivre dans leurs œuvres, comment

pourroit-on attendre plus d'indépendance de

la part d'un Sénat , uniquement chargé de

l'exécution des lois , & qui feroit dans la

néceffité de lutter de fi près , avec les inté-

rêts & les paflîons des hommes?

Remarquons auffi , que la mobilité des

places , cette condition des Gouvernemens

Républicains , ne pourroit s'étendre à l'Ad-

miniftration d'un grand Royaume , fans

un nouvel affoibliflTement du Pouvoir Exé-

cutif; & cet afFoibliflement ne naîtroit pas

feulentent des variations de principes, infé-

parables de la fucceflion des hommes au

timon des affaires, il feroit encore dû à

l'accroiffement de tiédeur qu'on éprouveroit

Tome IL G
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de la part de tous lès Agens du Gouverne-

ment, au moment où on leur donneroit,

pour Chef, un Corps coUeâif , & dont les

Membres fe renouvelleroient fans ceflfe. Une

Adminiftration , ainfi compofée, a tellement

un caraâère d'abfraction , qu'on ne fait

comment y réunir en penfée , les idées de

fouvenir & de reconnoiflance.

Auffi , je n'en doute point, fi quelque

choie peut fuppléer à la foibleflTe conftitu-

tionnelle du Pouvoir Exécutif en France

,

c'eil l'ombre de la Royauté , c'eft l'impreflion

qui refte encore de l'ancien éclat du Trône,

c'eft l'apperçu de toutes les chances, qui

peuvent augmenter l'autorité du Monarque;

c'eft , enfin , la penfée qu'un homme , feul

& conftant dans fa place, & le petit nom-

bre de perlbnnes qu'il aflbcie à fes volontés

,

font fufceptibles de quelque tenue , & dans

leur gratitude , & dans leur reffentiment.

Il eft encore une circonftance qu'o«

aura, fans doute, préfente à l'efprit. La dif-

cipline de TArmée eft une des conditions
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les plus néceffaires , à la fureté de l'ordre

public & au maintien de la confidération

extérieure ; cependant , pour y concourir ,

pour atteindre à ce but, on ne fauroit met-

tre en parallèle l'impofante fuprématie d'un

Monarque, & l'autorité médiatrice d'un Sénat;

colledif, amovible & nommé par le Peuple.

Je l'ai déjà dit , tout ramène l'Armée aux

idées d'unité , unité de volonté , unité de

commandement , unité d'efprit , d'intérêt &
de mouvement; & comme elle fubit le joug

de l'obéiflance , comme elle s'expofe à tous

les dangers, par un des afles les plus puiC»

fans de l'imagination , ce feroit une forte

de contre-fens , d'attendre d'elle qu'elle fût

indifférente à la grandeur & à la majefté

du Chef de l'Etat. Il faudroit une fuite de

fiècles, il faudroit une confiance, une tenue

dans les principes de morale & de vertu ,

& dont notre temps n'eft peut - être plus

fufceptible, pour donner à la Patrie cette

forme vivante , qui entraînoit le culte des

Romaias.

G i^
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On dira peot - être , qu'en de'truifant la.

Royauté , rien n'empêcheroit que Ton ne

conlervât l'unité d'efprit & d'aclion , ii nécef-

faire au Gouvernement d'un grand Etat, &
qu'il fuffiroit, pour remplir cette condition,

de confier la principale partie du Pouvoir

Exécutif au Préfident amovible du Sénat de

la République , ou à tout autre Chef momen-

tanné , défigné, comme en Amérique, par

îa Nation entière. Mais , où eft l'homme

dont les qualités & les vertus feroient aflTez

connues, feroient affez l'pacieufes, s'il m'eft

permis de me fervir de cette expreflîon

,

pour paroître digne d'une telle place, à une

Nation de vingt-fix millions d'hommes ? Rien

n'efl: plus terne que la fagefle , rien n'eft

moins apparent qu'une moralité parfaite, &
ces deux qualités , cependant, font eflentiel-

lement néceiïaires au Gouvernement des

affaires publiques. Je fuppofe , néanmoins,

qu'une fois dans un fiècle , un homme

réunît une généralité de fufFrages , propre à

décider la aonfiance , pourroit-il la confer-
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ver cette confiance , au milieu du conflit des

opinions , & au milieu des nombreux aréo-

pages dont la France eft couverte ? Pourroit-

il , enfin , réfifter à Pinconltance de la Nation ,

& à tous les fentimens de jaloufie qu'infpire

la vanité la plus remuante ?

On fupporte , lans beaucoup de peine >

la fupériorité de fes égaux , lorfqu'iis font

uniquement appelés aux fondions de Légis-

lateurs ; leur autorité n'agit fur nous qu'en

mafle , & nous pouvons les confidérer ,

comme des moraliftes accrédités, ou des

philofophes en aclion. La fombre envie fe

confole des hommages qui leur font ren-

dus, en calculant le nombre des co-parta-

geans, & en voyant la mince quotité qui

forme le lot de chacun. L'autorité exécu-

trice fe préfente à nous, fous un afpect bien

différent, furtout, lorfqu'elle eft effentielle-

ment confiée à un homme feul & à i'un

de nos pairs ; aucune abftradion ne la gé-

néralife ; tout eit précis , tout eit indivi-

duel dans fou application ; & cette efpèce

G iij
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de fupériorité , en fe diverfifîant de toutes

fortes de manières , devient plus fenfible &
plus irritante. Ainfî , l'inftitution politique

,

qui fit de la naiflTance la condition du Pou-

voir fuprênie, fut une loi d'indulgence pour

les foiblefles humaines. Elle éteignit les pré-

tentions & les rivalités , en fixant , d'une

manière immuable, les droits à la Couronne;

elle prévint les dépits & les reffentimens

,

en remettant les exclufions entre les mains

du hafard ; enfin, plaçant loin de tous, le

premier de tous , elle rendit plus doux à

nos yeux, l'éclat de fa grandeur & l'appa-

reil de fa dignité. Je conçois néanmoins

,

comment un long règne, un règne heureux

& prospère , permettroit à un fimple citoyen

,

élevé par la fortune au rang fupréme, de

dominer les efprits & de fubjuguer enfin

l'admiration & le refpeâ ; mais pendant le

cours d'une autorité de deux ou trois ans,'

il faudroit une circonftance unique, pour

alTurer au Chef paflfager d'une grande Nation,

la confidération univerfelle dont il auroit
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cflentiellement befoin. Il faut encore re'fié-

chir à tout ce que devroit être un fimple

citoyen , appelé à repréfenter la Nation

Françoile , auprès des AmbaiTadeurs des Puif-

fances Etrangères. Obligé , plus qu'un Roi, de

maintenir le refpeâ autour de lui , & d'im-

pofer au Corps Législatif lui - même les

égards dus à une place éminente, la réunion

des talens & des vertus ne lui fuffiroit pas ;

il auroit befoin encore de cette dignité exté-

rieure , qui marque , fans oftentation , les

diftances & qui en avertit fans effort ; &
fi , loin d'être en accord avec l'élévation de

fon rang, il encourageoit à la familiarité,

par fes manières , s'il avoit des formes igno-

bles , ou s'il prêtoit des armes au ridicule :

il eft malheureux d'avoir à le dire, mais en

France , il lui feroit impoŒble, à ces con-

ditions , d'obtenir ou de conferver une auto-

rité, toujours étroitement unie avec l'afcen-

dant perfonnel.

On demandera peut - être, fi la nature

aveugle en fes dons , n'expofe pas aux mêmes

G iv
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dangers , ne foumet pas aux mêmes con-

traftes , ceux qui doivent leur Couronne aux

hafards de la naiflfance. Rarement , pourroit-

on d'abord répondre, car les formes & les

manières nobles tiennent en grande partie ,

Se à une forte de confiance dans fa fituation,

& à une tempe'rance dans le defir déplaire;

deux circonftances inhérentes à l'éducation

des Princes & à l'habitude d'un haut rang;

mais il exifte de plus, pour les Rois, une

grandeur de convention
, qui fupplée à leur

petitelTe réelle. Je ne fais par quelle habi-

tude , ou quelle impreflion , ils nous paroif-

fent environnés d'une lueur magique , qui

nous empêche de les voir tels qu'ils font ;

& notre imagination , fans pouvoir s'en

défendre, eft la première à fléchir devant

fon propre ouvrage.

L'hiftoire des temps modernes nous a

confervé le fouvenir d'un Chef de Républi-

que , qui a porté la gloire de fon pays au

plus haut période, & qui fut maintenir l'or-

dre intérieur avec un égal fuccès ; Cromwel,
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cet homme fingulier , Cromwel , obéi , ref-

peclé plus qu'un Roi , fe fit fa place à lui-

même, & l'on peut douter s'il auroit eu

la patience d'attendre fon avancement , & de

nos pluralités abfulues , & de nos pluralités

relatives , & de nos fcrutins de lifte , & de

nos fcrutins individuels , & de toutes les

opinions graduées dont les Alfemblées />r/-

rnaires forment le premier échelon. Cromwel,

qui n'étoit pas affez connu avant de s'être

rendu célèbre, & qui i'étoit trop, lorlqu'il

étendit fon joug, fur l'Angleterre , n'eut jamais

obtenu, par élection, le rang auquel il

s'ékva par fes propres forces ; & malheur à

la liberté d'un pays , li jamais un homme

de ce caractère & de ce génie , étoit appro-

ché des affaires publiques !

On peut , avec plus d'avantage , fe fervir de

l'exemple de Washington, pour combattre

les diverfes réflexions que j'ai préfentées dans

le cours de ce Chapitre; car l'autorité dont

jouit ce Chef renommé des Etats - Unis ,

eft le réiukat du choix le plus Ubre <S: le
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plus régulier ; mais , quel homme fut jamais

mieux fécondé par la nature & par les évé-

nemens ! Sagefle , modération , courage , fer-

meté, moralité parfaite, extérieur impofant;

enfin , orné
,
pendant la paix, du fouvenir de

fa réputation guerrière, il femble avoir tout

réuni ; & l'indifférence qu'il montre pour fa

haute dignité , la perfuafion où l'on eft ,

qu'avec fa confidération perfonnelle , il paroî-

troit auflî grand qu'avec fa place, adoucif-

fent le chagrin des envieux & des jaloux.

Sans doute auffi, que ces chagrins font moins

connus chez une Nation , où les vertus atti-

rent le premier hommage; car ce genre

d'honneur eft en partage , entre ceux qui le

reçoivent & ceux qui le décernent. Un

autre réfultat de ce refped univerfel pour

les principes de morale , c'eft de lier Tefprit

perfonnel au bien pubHc, c'eft de montrer

aux uns , que l'intérêt focial eft l'origine de

leur autorité , & aux autres , que leur obéif-

fance acquiert de la dignité , & par fon

objet, & par fes motifs. On ne voit plus
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.alors les rangs par échelon , mais en cercle ;

& la place d'honneur, rappelle uniquement

à celui qui l'occupe, toute l'importance de

l'ordre & de l'union dont il doit être le

confervateur. Enfin, c'eft encore ici le mo-

ment de dire ou de répéter, que ces fenti-

inens , ces principes ^de morale , le commen-

cement, la fin, le fupplément de tout, &
qui foutiendroient, à eux feuls, l'harmonie

fociale , ne font pas applicables, avec la même

cfpérance, à un pays de vingt - fix millions

d'ames , à une Nation dont le caractère eft

fait, dont les habitudes font prifes, & dont

toutes les anciennes formes paroiffent , mal-

gré cette robe à longs plis qu'on l'a for-

cée de revêtir. C'eft d'un pays de trois à

quatre millions d'habitans dont Washing-

ton elt le Chef, & fon autorité eft limitée

dans le cercle des intérêts , mis en commu-

nauté par la fédération des quatorze Etats.

Quelle différence entre un tel Gouverne-

ment & celui de la France entière ! 11 fau-

^roit une ftature coloffale , une ftature vifî-
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ble de partout , une ftature qui n'exifte

point, pour rendre poffible , & pour rendre

durable, l'éledion du Chef amovible d'un

Royaume tel que la France; & dans tous

les pays , les hommes , propres à réunir les

fufFrages d'une Nation , font parfemés çà & là

fur la route des lîècles. Ce fut, fous ce rap-

port, une graade idéQ , que d'avoir cherché h

remplacer l'imperfedion réelle de la nature

humaine , par cette beauté de convention

,

attachée à l'h^Tédité du Trône & de l'Em-

pire ; enfin , c'étoit encore une penfée ingé»

nieufé, que d'éluder les effets de notre réfif-

tance aux fentimens d'admiration , en dépo-

fant , pour ainfi dire , entre les mains de la

nature un choix que nos amours - propres

réunis, auroient eu tant de peine à faire.

Il n'ed point , cependant , de Sénat , de

Confeil, de Chef unique, de Chef entre

plufieurs , tous éledifs & nommés par le

Peuple , qui n'euflent aufll la faculté d'exer-

cer efficacement la Puiiïance Executive , fi

Ton réuniffoit à leur autorité , les préroga-
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tives les plus étendues ; car , on peut élever

ces prérogatives au degré du defpotifme ;

mais de telles combinaifons ne ferviroient

pas la liberté. On ne doit donc jamais per-

dre de vue , qu'en France , avec des moyens

inférieurs , l'autorité Monarchique protégera

mieux l'ordre public , & foutiendra plus

furement la confidération Nationale , qu'au-

cune autre Conftitution de Gouvernement.

Ce principe , une fois établi, feroit-il raifon-

nable de l'enfreindre, pour fatisfaire à des

défiances chimériques ? J'ai montré que le

Pouvoir Exécutif, tel qu'il a été compofé

par la première AlFemblée Nationale, étoit

infuffifant pour remplir fa deftination ; mais-

l'ai fait voir de même , qu'un accroiflement

de ce Pouvoir , loin de porter aucune atteinte

à la liberté, deviendroit fa fauve-garde, &
le feul exemple de l'Angleterre , fuffiroit pour

confirmer cette vérité. Cependant, fi l'oa

quittoit les idées réelles , pour fe livrer à la

difcuflion de toutes les chances pofîibles ,

ce n'eft pas au rang des moins vraifembla-
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bles , que l'on devroit placer les divers dan-

gers , inféparables d'un Gouvernement Répu-

blicain , & les excès inouis dont il pourroit

-être l'origine, au milieu d'un pays tel que

la France. C'eft en remarquant aujourd'hui

le défordre & le balottement général de tou»

tes les parties de l'édifice focial ; c'eft en

conlîdérant cet effrayant fpedacle , que nous

imaginerons jufques où la confufion pour-

roit être portée, fi l'Adminiltration première^

û le Pouvoir Exécutif, devenoient encore la

part de tout le monde , & lî cette dernière

table de jeu étoit dreffée au milieu d'une

Nation toute bouillante , & qui dirige au-

jourd'hui l'impétueufe aclion de fon carac-

tère , vers la jouilfance , ou la diftribution de

toutes les places & de toutes les autorités.

Le plaifir de gouverner paroitroit le but du

Gouvernement, & chacun voudroit avoir

fon rôle, foit comme éledeur, foit comme

élu , foit comme éligible , foit comme cen-

feur, frondeur ou pétitionaire , foit comme

partie menaçante dans les Clubs, les Cafén
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& les Places publiques; il n'exifteroit plus

un fentiment, plus une penfée, qui ne tinl-

fent,ou à une intrigue ou à une fadion; &
du milieu de ce mouvement univerfel, on

verroit naître un ambitieux , plus heureux ,

plus habile ou plus audacieux que les autres,

& qui préientant , à fon tour , les efpérances

& les chimères de l'avenir, à des hommes

toujours dégoûtés du préfent par leur for-

tune , infpireroit à la multitude le defir d'une

révolution. Il raiïembleroit encore autour de

lui , tous ceux qui , fatigués des défordrcs

de l'anarchie , formeroient en fecret des vœux

pour le retour d'une autorité fans bornes 9

& qui la confidéreroient comme un refuge.

Il chercheroit , enfin , à renverfer le Gou-

vernement, à s'élever fur des ruines, ou à

traiter de fon crédit , avec un homme encore

plus apparent que lui dans l'ordre focial.

Une guerre inteftine , avec tous fes malheurs

,

fignaleroit les commencemens d'une pareille

entreprife ; & l'établiflement du defpotifmc

le plus tyrannique , en feroit peut - être le
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dernier terme. Alors , on regretteroit d'avoir

dédaigné les confeils de la iageiTe , alors on

regretteroit d'avoir abufé de fa fortune ,

alors on regretteroit d'avoir eu dans fa main ,

tous les biens & tous les bonheurs, & de

les avoir facrifiés à d'imprudentes exagéra-

tions ; alors
;, on fe demanderoit, par quelle

obftination on avoit refufé de reconnoître

,

qu'un Monarque , environné des Repréfen-

tans de la Nation , contenu par des lois fages

& fournis encore, à l'empire de l'opinion

publique, étoit le point de réunion de l'or-

dre & de la liberté; & l'on gémiroit, mais

trop tard , de n'avoir pas apperçu , que , dans

la néceCîté de confier le Pouvoir Exécutif

à une autorité particulière, & dans la nécef^

iité non moins grande , de fixer les limites

de cette autorité d'une manière invariable ,

il y avoit plus de fureté pour tous, à la ren-

dre héréditaire & patrimoniale , qu'à l'expo-

fer aux envahiiïemens des ambitieux ou à

la turbulence des démagogues. Il ne faut

qu'une médiocre fageflfede la part des Légis-

lateurs
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îateurs pour contenir, dans les limites delà

loi , celui qui eft heureux par elle , & pour

attacher à la Conftitution du Gouvernement,

celui qui doit à ce Padle National , fon rang

& fa grandeur; mais les Ufurpateurs d'une

autorité légitime , ont franchi tant de devoirs

pour arriver à ce ternie, qu'on ne peut

attendre d'eux aucune retenue, & les projets

les plus extrêmes, les moyens d'exécution

les plus violens , font trop fouvent la fuite

inévitable d'une première atteinte à l'ordre

focial.

Tome IL H
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CHAPITRE VIII.

Continuation du même fujet.

L'attribution du Pouvoir Exécutif à un

Monarque héréditaire , n'eft pas , comme je

l'ai dit, l'unique particularité qui diftingue

la Contlitution Françoife d'un Gouvernement

Républicain ; il en exifte une autre , égale-

ment remarquable , c'eft la faculté accordée

au Prince , de refuier fa Sandion aux Décrets

du Corps Législatif; droit important, mais

qui ne peut arrêter l'aclion de ces mêmes

Décrets, au moment où l'opinion de trois

Législatures les a confacrés. Examinons li

cette prérogative Royale nuit au bien de

l'Etat, examinons fi elle doit, fi elle peut,

fervir de prétexte aux argumens des ardens

ennemis du Gouvernement Monarchique.

Et d'abord , une obfervation très-eflTentielle fe

préfente à l'efprit, en s'occupant de cettç
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queftion , c'eft que les annales politiques

d'aucune République moderne , ne préfen-

tent l'exemple d'une Aflfeniblée Nationale ,

qui , réunie en un feul Corps délibérant,

lait le droit fuprênie de faire des lois ,

fans la participation d'aucun autre Pouvoir.

Cette participation , à la vérité , n'a pas été

réglée d*une manière uniforme ; mais , dans

le grand ^nombre des Républiques , elle eft

plus marquante & plus eifeclive qu'en France.

La Conftitution fédérative des Américains

,

a exigé le concours de trois volontés, pour

la confection des lois Nationales ; l'alTenti-

iiient de la Chambre des Repréfentans , l'af-

ientiment du Sénat , & la Sanction du Pré-

fident Général du Congrès ; la néceffité de

cette dernière condition , cit la feule foumife

à de certaines reftriétions , mais ces reftric-

tions font moins fortes , que les limites appo-

fécs au droit d'oppoGtion ou de Feto , dont

le Monarque Francjois eft inverti.

Les Etats particuliers de l'Amérique, mal-

gré leur petitelTe , & nonobftant le dépôt

H i;



qu'ils ont faft, entre les^ mains du Congrès,

jd'une partie des Fondions de la Souverai-

neté, ont également fournis à la délibération

de deux Chambres , les Décrets relatifs à

leurs affaires intérieures ; & la Nouvelle-

Yorck, ainli que la Nouvelle- Angleterre,

ont encore alfujetti ces Décrets à, la Sanction

du Chef de l'Etat , Sanction pareille , dans fes

formes , aux difpofitions adoptées par les

Etats-Unis. Toutes les autres; RépubHques

de TEurope, & les plus connues par leur

démocratie , ont attribué le droit Législatif

au Peuple ou a fes Repréfentans ; mais la

propofition des Décrets doit émaner, oa

du Confeil Exécucif, ou du Chef de l'Etat;

& dans cette forme , connue fous le nom

d'initiative, c'eft antérieurement à la délibé-

ration & à la volonté du Corps Législatif,

que le Pouvoir Exécutif concourt à la con-

fedion des lois. Ainfi , même dans les Répu-

bliques, on n'a jamais penfé que le droit

Législatif pût être remis au Peuple ou à

fes Repréfentans , fans aucune divifion de
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vote , ou fans aucune reftridion , fans aucmTer

modification , fans aucune précaution enfin

,

qui mît l'Etat à l'abri d'une réfolution incon-

fîdérée. Et fi Ton exaniinoit la Conftitution

de tous les Gouvernemens libres, de l'Eu-

rope, on verroit, qu'entre les diverfes limites

appofées à l'action d'un Corps Législatif

unique, le Feto furpenfif , établi par la Conf-

titution Françcife ,
' eft la plus foible de

toutes. Ce n'ell donc point ce droit d'op-

' pofition , confidéré en lui-même, c'eft uni-

quement fon attribution à un Monarque

héréditaire , que l'on peut préfenter comme

étrangère aux idées républicaines.

Cette diftindion efifentielle , une fois éta-

blie , la queftion , dont nous nous occupons,

fe réduit à des termes fort lîmples ; car il

nous refte uniquement à examiner , û l'in-

térêt de la Nation n'exige pas impérieufe-

ment, que le droit d'oppofition aux réfolui-

tions du Corps Législatif , foit confié au

Pouvoir Exécutif de l'Etat , par préférence

à toute autre autorité conititutionnelle; & U

Hiij



( ïi8 )

nie femble que diverfes confidérations im-

portantes ne laifTent aucun doute à Cet égar/d.

Ce feroit d'abord condamner le Pouvoir

Exécutif au plus grand aviliffement, que de

le faire Taveugle agent des volontés d'un

autre Pouvoir; & à une telle condition, il

n'exifteroit pas; car il effayeroit en vain de

remplir les hautes fondions , s'il n'étoit aidé

de l'opinion publique. Il n'en a pas befoin

,

dira-t-on ; les moyens que la loi dépofe

entre fes mains , lui fuffîfent pour forcer

^
tout le monde à l'obéiiTance ; tel elt , je le

fais bien, le langage farouche que l'on tient

aujourd'hui ; mais , en fe fiant uniquement à

ces moyens de contrainte , c'efl: au Chef

des Sergens ou des Huifliers , que l'on devroit

attribuer l'exercice du Pouvoir Exécutif. La

grande habileté d'un Législateur confifte , à

élever des autorités, qui difpenfent de recourir

habituellement aux voies de rigueur , ref-

fource impuififante , & dont ia fréquente

application eft une offenle à la dignité de

l'homme. L'AiTtmulée Nationale voudrois
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bien qu'on put gouverner le monde avec

des Décrets , elle en feroit volontiers l'en-

treprife; mais après les Décrets, il y a l'exé--

cution , il y a l'obéilTance , & c'eft là que

les difficultés commencent.

Un fécond motif encore, pour décerner

au Pouvoir Exécutif de l'Etat , le droit de

Sanclion , ou d'oppolîtion aux Statuts de l'Af-

femblée Législative , c'eit qu'on ne pourroit

jamais fe fier au zèle adif du Gouverne-

ment, fi l'on n'avoit pas un moyen de con-

noître fon fentiment intérieur fur les lois

,

dont l'exécution lui eft attribuée. Il y a

,

dans un vafte Royaume , des moyens innom-

brables pour faire naître des difficultés, ou

pour donner des raifons plaufibles à des

retardcmens affedés ; & toutes les fois que

les opinions du Corps Législatif & les fen-

timens de l'Adminiftration, feroient en oppo-

sition marquée , les affaires publiques refte-

roient en ifagnation & deviendroient encore

un fujet continuel de querelle. On a grand

tort de penfer, que pour établir un accord

H iv
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parfait entre les deux Pouvoirs , il fufïït de

j'dppthit aux Miniftres leur refponfabilité

,

& .î'agicer devant eux le glaive qui doit la

rendre capitale. On connoît bien peu les

choies de ce monde , quand on fe fie à

cette unique caution : les punitions ne fai-

llirent que les faits graves , ceux qu'on évite

aifément ; c'eft dans le détail des aftions

inapperçues, que la mauvaife volonté s'exerce

fans péril. Mais l'AlTemblée Nationale a mon-

tré, jufqu'à préfent, une grande inclination

pour les moyens de févérité , elle en a fait

l'appui de fes fyllêmes , & n'a pas aiïez

évalué raffiftance de la modération & de la

fageffe. Arrivée inopinément & fans prépa-

ratif à la jouiflance d'une grande autorité,

elle s'en eft enorgueillie; & dans fon exal-

tation, elle a cru que fes commandemens ,

dont elle avoit éprouvé la puifTance pour

tout détruire , fuffiroient également pour

élever un nouvel édifice , pour le loutenir

& pour le perpétuer. Mais , entre ces deux

opérations 5 la diflance elt incommenfurablc.
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L'une fouvent ne demande que l'appui des

circonftances , l'autre exige abfolument la

médiation de i'eiprit & du génie. L'une a

toutes les pallions pour aide , & l'autre , tou-

tes pour ennemies.

Une troifième confidération, montre encore

la convenance de la réunion du droit de

Sandion au Pouvoir Exécutif, c'elt que, dans

toutes les queftions politiques , le Gouverne-

ment aura toujours une fcience qui lui fera

propre ; ce n'eft pas un mérite applicable

aux perfonnes, mais à la nature des fonc-

tions de l'Adminiftration. La connoilTance

des moyens d'exécution doit lui appartenir

plus particulièrement; & il y a aufli des

idées négligées par une AlTemblée dont le

règne elt de deux ans, & qui ne doivent,

ni ne peuvent l'être , par une autorité moins

changeante. Ainfi, lorfque le Pouvoir Exé-

cutif eft appelé, foit à l'initiative, foit à la

Sandion des lois , il en réfulte non-feulement

un fupplément de lumières, mais encore

une alfociation de penfées différentes.
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Ce n'eft donc point de hafard , mais au

nom du bien de l'Etat, que les Législateurs

de toutes les Républiques de l'Europe , ont

fait participer , de quelque manière , le Pou-

voir Exécutif aux réfolutions Législatives.

On ne détruiroit pas l'effet de cette

obfervation, en alléguant que la liberté donnée

au Roi d'Angleterre , de refufer Ton confen-

tement aux Bills du Parlement, doit être

confidérée comme inutile aux intérêts de h

Nation, puifque jamais il n'en fait ufage. Je

répondrois à cette objeclion , que le droifc

du Monarque Anglois , fuitît pour foutenic

la dignité du Pouvoir Exécutif, & que la

féance de tous fes Miniltres , ou dans la

Chambre des Communes , ou dans la Cham-

bre des Pairs , la part effentielle qu'ils y

prennent h toutes les affaires & l'initiative

qu'ils y exercent habituellement , alTocient le

Gouvernement , de la manière la plus efficace

,

aux délibérations du Corps Législatif.

Il exilte cependant une exception prati-

que , aux principes établis dans ce Chapitre.^
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car le plus grand nombre des Etats particu-

liers de l'Amérique, n'ont accordé, ni droit

de Sandion , ni droit d'oppofition à leur

Pouvoir Exécutif, & la volonté réunie des

deux Chambres, dont leur Corps Législatif

eft compofé , fuffit pour la formation des

lois. Cette difpofition conftitutionnelle n'a

été adoptée , ni par la Nouvelle-Yorck , ni

par la Nouvelle-Angleterre , ni par la Géorgie
;

-& lors même qu'on n'en éprouveroit aucun

inconvénient, elle ne feroit pas autorité, à

caufe des circonitances particulières dont

elle eft environnée. Je n'aurai pas belbiii

de rappeler le défaut ablblu de parité , entre

les petits Etats de l'Amérique & un grand

Royaume tel que la France ; mais je ferai

remarquer , que ces Etats (e font démis de

plufieurs parties elTentielles dés fondions de

la fouveraineté , en les confiant au Congrès

général de la fédération ; Se dans ce der-

nier Gouvernement le confentement du Pou-

Toir Exécutif, fous les réierves dont j'ai

rendu compte, eit abfolument nécelTaire à
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la validité des lois. La Législation des Etats

particuliers de l'Amérique, fe trouve donc

bornée au règlement de leurs affaires inté-

rieures , & avec cette circonfcription , avec

l'appui des principes d'ordre & de morale

encore en autorité dans ces petits Etats,

tous les genres de Gouvernement libre r

pourroient fuffire à leur Adminiftration. li

faut d'ailleurs obierver, que, dans une fociété

où il règne , non - feulement une égalité de

fait , mais encore une égalité d'opinion

,

les Députés du Corps Législatif ont une

communication habituelle & familière , avec

le Chef du Pouvoir Exécutif; communica-

tion qui remédie aux inconvéniens attachés

à l'entière féparation établie entre les deux

Pouvoirs. Enfin , fuppofons , comme il eft

dans l'ordre des choies, que ces Etats par-

ticuliers s'agrandiiTcnt , que les intérêts s'y

compliquent, que les mœurs s'y aifoiblif^

fent , que des inimitiés s'y introduifént , que

des divifions politiques s'y fomentent, alors

j'oferois le prédire ^ on veriii que le Pau;-
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ront en querelle ; on les verra du moins fc

deftinir, (î l'un donne à Tautre fa tâche,

fans qu'il y ait entre les deux, ni relation,

jii concours d'opinions & de volontés.

Réfunions - nous. J'ai montré dans ce

Chapitre & dans le précédent :

1°. Que l'attribution du Pouvoir Exécutif

& du Feto fufpenfif à un Monarque héré-

ditaire , formoit toute la différence entre la

Conftitution Françoife & le Gouvernement

Républicain.

2°. Qu'une Aiïemblée Législative , exer-

<jant à elle feule, & fans aucune modifica-

tion , fans aucune limite , la faculté de pro-

pofer, délibérer & réloudre toutes les lois,

feroit une inftitution contraire aux. vérita-

bles intérêts de l'Etat, & aux exemples inf^

truclifs dont nous fommes environnés.

3°. Qiie , dans la néceflité où l'on étoit,

de faire choix d'une autorité diftinde du

Corps Législatif, pour lui confier , ou un

droit d'approbation , ou un droit d'initiative.
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la préférence éfoit due au Pouvoir Exécutif.

4^ Qu'au milieu d'un Royaume , tel que

la France , ce Pouvoir Exécutif devoit être

dépofé entre les mains d'un Monarque héré-

ditaire , fous peine de mettre en danger

l'ordre public & la liberté.

Il réfulteroit donc de cette chaîne de

proportions , que la conceiïion au Roi des

François , d'un droit d'oppofition aux'Décrets

du Corps Législatif, ne peut pas plus fervir

de prétexte aux vœux inconfidérés des par-

tifans de la République , que l'attribution

faite à ce Monarque du Pouvoir Exécutif

'<& de l'Adminiltration fuprême.
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CHAPITRE IX.

Dernières réjîexmts fur le même Sujet,

Kn me livrant à la difcuflion des nouveaux

fyftêmes Républicains , j'aurois dû , dans

tout autre temps , examiner premièrement

,

s'ils étoient praticables ; mais aujourd'hui ,

rien n'eft réel , rien n'eft reçu pour tel que

le raifonnement. Les poflîbilités » comme les

exemples , ne forment plus une autorité

impofante ; & dans ce pays de théorie ,

fur cette terre nouvellement remuée ea

métaphifique, on préfume hardiment, que

tout peut venir , que tout peut croître , &
l'on eft même excufable d'avuir une fcm-

blable opinion , après les chofes que nous

avons vues , & celles que nous voyons

encore. Maintenant toutefois, que, par une

longue difcuflion , j'ai rendu honneur &
refped aux idées générales , il me fera per-



( 128 )

mis , je penfe , de faire fortir de leur obf-

curité deux vérités particulières , deux obfer-

vations fimplemciit ufuelles, mais cepen-

dant de quelque importance ; l'une , que la

majorité de la Nation Françoife ne confen-

tiroit point au changement de fon Gouver-

nement Monarchique, dans un Gouverne^

ment Républicain; l'autre, que ks PuiflTan-

ces Etrangères , ne permettroient jamais ce,

dernier bouleverfement ; & qu'ainfi la guerre

civile & la guerre extérieure , feroient l'uni-

que réfultat d'une tentative de ce genre.

On demandera pourquoi le même Peu-

ple
,
qui a 11 fortement applaudi , fi bruyam-

ment célébré la dégradation journalière de

l'autorité du Prince , s'éléveroit contre l'extinc-

tion ablolue de la Royauté, puifque cette

dignité, féparée du Pouvoir qui lui efl: pro-

pre , ne paroît plus qu'une vaine pompe.

La raifon d'un pareil contraire n'eft pas dif-

ficile à donner. La dégradation fucceffive

de l'autorité Royale , & l'afFoibliffement gra-

duel du Pouvoir Exécutif, ces idées très

marquantes
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marquantes pour des obfervateurs attentifs,

échappent aux regards légers & diftraits du

plus grand nombre des hommes ; & on le

croira très facilement, fi l'on veut bien fe

fouvenir d'une vérité que j'ai prouvée dans

le commencement de cet Ouvrage , fi l'on

veut bien fe rappeler , que les prérogatives

du Pouvoir Exécutif ont été fixées de hafard

& fans aucune combinaifon générale , fans

aucune connoiffance à temps opportun, du

terme où conduifoient les difpofitions épar-

feSjdes difFérens élaborateurs de la première

AfTemblée Nationale. Cependant , fi telle a

été la méprife ou la diftradion du Comité de

Conftitution lui-même , faut-il s'étonner , que

la Nation n'ait pas apperçu toutes les con-

féquences, envers l'autorité Royale, de cette

fuite de Décrets rendus çà & là, dans le

cours des vingt-huit mois de féance de nos

premiers Législateurs ? Toute entière au fou-

venir des anciens abus de l'autorité, elle a

dû confidérer, avec joie, la réduction d'un

Pouvoir, dont fon imagination étoit encore

Tome IL I
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épouvantée ; & n'ayant jamais réfléchi , ni

fur le degré de force, qu'exigeoit le Gou-

vernement d'un vafte Empire , ni fur la mul-

titude des rapports , qui fondent l'obéiffance

& la fubordination , elle ignoroit abfolument

Il l'on rctranchoit trop ou trop peu , des

prérogatives Royales ; elle voyoit toujours

le nom de Roi en tête du Gouvernement

,

& ne fongeoit pas feulement à calculer la

diftance où nous nous trouvions de la Répu-

blique. Mais , que tout-à-coup on vint à fran-

chir la dernière barrière , qui nous fépare de

ce genre de Gouvernement , bientôt les

vieux amis de la Monarchie fe réveilleroienc,

& le changement des noms , feroit une impref-

fion plus profonde , que le bouleverfement

des chofes , n'a jamais produite.

Les fendmens du Peuple , malgré toutes

les inftrudions qu'on imagine pouvoir lui

donner, fe formeront toujours à l'inverfe

des opinions du philofophe ; celui-ci pro^.

cède des idées générales à leurs conféquen-

ces , de ces conféquences à des réfultats lim-
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pies & déterminés , & les mots convention

nels , fervent uniquement à fixer ces mêmes

réfultats dans fon fouvenir. Le Peuple , au

contraire , eft porté , pour ainfi dire , des

mots & des fignes aux opinions & aux

fentimehs^, & fouvent fa paflion commence ^

au moment où les homoies éclairés mar-

quent d'un dernier trait leurs penfées.

Vainement donc, les partifans du Gou-

vernement Républicain , elTayeroient - ils de

prouver , que ce Gouvernement diffère très-

peu de la Conftitution aduelle ; vainement inli-

nueroient-ils , qu'il feroit inconféquent d'avoir

acquiefcé , fans peine , aux métamorphofes
,

qui ont amené cette même Conltitution , &
de fe refufer en fuite à une formalité defti-

née à compléter le fyfiéme. Les noms feroient

changés , tous les efforts des novateurs de-

viendroient inutiles.

Il n'eft pas indifférent de remarquer encore^

que la félicité promife , par les Républicains

fyftêmatiques , feroit toute dans l'avenir , ik

que les plus grands troubles, les plus affreu-
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fes divifions , feroient notre premier partage^

N'aurions - nous pas , cependant
, quelques

motifs pour nous défier de tous ces bon-

heurs , fans cefle ajournés , & dont la géné-

ration préfente , ne conçoit encore que les

terribles précurfeurs. Le génie de nos bien-

faiteurs nous eft prefque dommageable, tant

il arrange au loin notre deftinée. Ah ! fans

doute , que mon ame e(t plus du moment

préfent que la leur, car elle rejette les plus

flatteufes perfpedives, quand elle doit en

jouir , au milieu des plaintes de l'infortune

& des larmes des opprimés. Encore, fi la

fcience des hommes pouvoit nous garantir

cette deftinée future, qu'on veut nous faire

acheter par tant de facrifices , on pour-

roit fe réfigner à un pareil échange ; mais

on nous demande le préfent , & c'eft par

de fmiples abftradions que l'avenir nous eft

garanti.

Ces réflexions, qui fembîent tenir uni-

quement à un fentiment, font néanmoins

unies à la plus importante de toutes les



( 135 )

queftions politiques ; & fi l'on vouloit y pren-

dre garde, on verroit que les vives affec-

tions de l'anie , ont une fecrète analogie avec

les grandes vérités morales: tout femble,

du moins , annoncer qu'elles ont une même

tige, & c'efl au même ordonnateur qu'elles

nous reconduifent. Expliquons cette penfée

,

en la rapprochant du fujet qui la fait naî-

tre , la tranfmutation de la Monarchie Fran-

çoife , dans un Gouvernement Républicain.

J'ai laiffé paroître le fentiment, dont

mon ame étoit opprefTée, à l'image de tous

les malheurs préfens , qui devroient être la

condition d'un bien avenir, garanti feule-

ment par des fpéculations théoriques; &
dans le même temps, j'ai cru découvrir

qu'il exiftoit une penfée parallèle , pour ainfi

dire, à ce fentiment, & qui tenoit à un

principe politique de la plus grande étendue.

Je me fuis demandé , quel étoit le Pouvoir

focial, légitimement inverti du droit d'affu-

jettir -^u d'expofer la génération préfente k

tous les malheurs d'une guerre intefline , pout

I Uf
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l'intérêt incertain des races futures ; & non-

obftant l'opinion commune ,
je n'ai pu com-

prendre, qu'une li haute prérogative dût être

déléguée à des Souverains , les maîtres d'un

moment, dans refpace des fiècles. "11 nous

faudroit un arbitre perpétuel , il nous fau-

droit , pour ainfi dire , un Roi des temps ,

pour lui croire le droit & la capacité , de

régler une controverfe fi délicate entre le

préfent & l'avenir. Enhardi par cette penfée

,

je me fuis défié de la plénitude des Pouvoirs

du Peuple lui-même , pour détruire ou bou-

leverfer, a fon gré, les principes des Gou-

vernemens. Les bornes de les lumières doi-

vent circonfcrire fes prétentions ; & puifqu'il

2ie peut avoir une unité de vœu que par

fentiment, les changemens purement fpécu-

latifs, ne fauroient appartenir à fon autorité.

C'eft toujours par fuppofition , qu'en dç

pareilles affaires on dit agir en fon nom ; Se

dans les grandes révolutions, dans les cir-

conftances, où par une fubverfîon des prin-

cipes du Gouvernement, le fort d'une Nation



{ IK )

peut être ébranlé jufques dans fes fonde-^

mens , il ne fuffit pas de l'avis de fes Dépu-

tés temporaires , il faut confulter le Repré-,

fentantant inamovible de fes vrais intérêts ,

de fes droits & de fes devoirs ; Sz ce Repré-

fentant inamovible , ce Repréfentaat éternel

,

c'eft la plus parfaite morale. La Souverai-

neté du Peuple, dans un Royaume de vingt-

fix millions d'ames , ell une véritable abftrac-

tion, puifque les innombrables volontés d'un

tel maître , ne peuvent jamais être connues

du petit nombre de perfonnes , défignées

pour en être les interprêtes ; ainfî , fous un

pareil règne, tous les plans, tous les pro-

jets , tous les fyftênies , de quelque formç

légale dont on les revête , feront toujours

une ufurpation , quand ils ne feront pas

marqués à l'empreinte de la raifon , de I^

juftice & de la faine politique.

Voilà, je le fais bien, ce que n'aiment

point entendre les impérieux démagogues ;

il leur convient d'élever un Souverain , dont

{'autorité foit indépendante, dont le delpc^p

I iv



( I3<^ )

tifine ait une apparence de légalité , afin de

régner à fa Cour, afin de commander ea

fon nom , & de légitimer ainfî leurs propres

excès & leur efprit de haine ou de ven-

geance. Avec quelle diffimulation ils attri-

buent à ce Souverain, des idées & des

volontés qu'il n'a pas! Ils le créent une

féconde fois , mais à leur ufage , & ils pro-

feflent un faint refped pour les fentimens

qu'ils lui fuppofent. Tout eft artifice de la

part des uns , tout eft aveuglement de la part

des autres.

J'ai dit qu'un fécond obftacle réel, à la

converfîon du Gouvernement François en

République, naîtroit des empéchemens que

les PuiflTances Etrangères apporteroient à une

femblable révolution; on ne pourroit exiger

avec juftice, qu'elles demeuraffent indiffé-

rentes à un fi grand événement politique
;

& l'on ne fauroit imaginer non plus , qu'elles

détournaffent entièrement leur regard & leur

intérêt de la deftinée d'une Maifon, placée
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fur le Trône de France depuis huit cens

ans , & qui fe trouve unie par les liens du

fang, avec tous les Souverains de l'Europe.

Vainement nos Ecrivains polémiques vou-

droient-ils les mettre hors de caufe , en leur

difant , que , dans une Convention Nationale

,

les Repréfentans du Peuple Souverain , ont

déterminé ce changement de Conftitution,

à la pluralité de 399 voix contre 347, ou

dans toute autre proportion , & qu'ainfi la

révolution eft parfaitement légale. Les pré-

cifions de ce genre font bonnes , & même

néceflaires dans le cours ordinaire des

chofes ; mais , dans les circonftances hors de

l'ordre commun, elles deviennent pédantef-

ques & ridicules, & l'on ne doit jamais fe

diffimuler, que les principes eux-mêmes,

changent alors de nature. La raifon , l'au-

guftc raifon , qui pofa la première bafe de

toutes les vérités , s'eft réfervée encore de

former leur enceinte, & d'intervenir de nou-

veau dans les occafions , où , par une exagé-

ration de ces mêmes vérités , on s'écarteroit
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de leur fens originaire. Ainfi, dans la mar-

che habituelle des affaires , le vœu d'un

Peuple Souverain efl: légalement exprimé

par la majorité de fes Députés, lors même

que chacun d'eux repréfente, comme en

France , l'intérêt de trente-cinq mille âmes ;

car la raifon dit , qu'il faut , dans les délibé-

rations politiques, adopter un moyen quel-

conque d'arriver, fans trouble , à des réfuU

tats ; mais la Souveraineté d'une Nation , ne

peut plus être repréfentée de la même

manière, lorfqu'il eft queftion d'une chofe

aufli grave, aufli immenfe qu'une révolution

abfolue dans un Gouvernement ; la raifon

ne veut pas qu'une décifion de cette impor-

tance , foit foumife à de pareilles formes ,

& que l'empire de la méthode ait une fi

grande étendue. Il faut donc , que le delir

d'une révolution foit marqué à une plus

forte empreinte ; & il le faut , non - feu -

lement pour rendre cette révolution légi-

time, mais encore pour attefter fimplement

Je vœu général d'une Nation. Cç yoeii.
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îorfqu'il eft queftion d'un changement ablbîu

dans l'ordre focial , doit être garanti , par la

publicité des motifs qui l'ont fait naître, par

l'état d'oppreflîon d'un Peuple , par la tyran-

nie de fes Chefs , ou par tout autre figne

éclatant, indifputable, & que la raifon puiffe

confacrer.

Il réfulte encore de ces réflexions , que

,

félon le caradére d'une Nation , félon que

les lumières y font plus ou moins répan-

dues, plus ou moins générales, félon qu'elle

eft plus ou moins fufceptible d'être dominée

par la parole , félon qu'il eft plus ou moins

facile , de la rendre le jouet de l'intrigue

ou de la turbulence , il faut plus de pré-

cautions pour connoître fon vœu, il faut

plus de folemnité pour le conftater. Ainfi

,

chez une Nation , telle que le Peuple Amé-

ricain , où la pauvreté ne condamne point

la multitude à la plus parfaite ignorance,

où les caractères font plus aftis , où la

vanité , l'amour - propre & tous les fantô-

mes de l'imagination , n'ont point établi leur
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empire, où la morale fixe les efprits &;

met de l'union entre les fentimens & lés

idées; chez une telle Nation , le vœu géné-

ral doit être moins obfcur & moins incer-

tain que parmi les François , & un petit

nombre de fages , fuffiroient pour l'exprimer

& le garantir.

On ne peut donc fe le diflimuler, aucun

moyen fmiple , aucun moyen compatible

avec une marche légale , avec la paix au-

dedans , & avec la paix au-dehors , ne

pourroit fervir à introduire , en France, une

Conftitution entièrement Républicaine. Les

tentatives qu'on en feroit, auroient un carac-

tère évident d'ufurpation Se de violence, & ce

caraâère infpireroit une inquiétude générale.

Il eft des calamités contagieufes , qui

intéreflfent bien plus les autres Nations qu'une

violation de territoire. On ne peut ima-

giner qu'elles viffent avec indifférence, &
l'établiffement d'un foyer de défordre &
d'anarchie, au centre de l'Europe , & la faveur

continuelle, accordée aux fyrtémes d'infur-.
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redîon, & l'ébranlement des principes, qM

fervent partout de colonnes à l'édifice focial.

Nos premiers démagogues , en trois temps

,

bouleverferoient tous les Gouvernemens. Ils

cxciteroient le Peuple au mécontentement

,

par des manœuvres fouterraines & par de

faulTes promeflTes ; ils diroient enfuite , qu'ils

entendent Ta voix , & proclamant ce mur-

mure comme une loi Souveraine , effrayant

par des violences , ceux qui leur préfenie-

roient des objections, ils deviendroient les

tyrans de la terre, en fe donnant pour fes

libérateurs. Ah ! de pareils amis de la liberté,

défervent plus fa caufe que les defpotes ; &
dans une République où ils régneroient, on

devroit allumer des fares aux quatre angles

du territoire , afin d'avertir les voyageurs de

s'en éloigner.

Difons le donc de nouveau, pendant qu'il

en eft temps encore. La France a bien plus

befoin de fon Roi , que fon Roi n'a befoin

d'elle. Je ne fais quelle fomme de bonheur

peuvent procurer à un homme, le rang &
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la fortune ; car l'habitude , même dans lei

jours les plus calmes & les plus fereins

,

éteint bientôt le charme de ces fortes de

fupériorités ; mais la France , abandonnée

encore davantage à l'empire de tous les hypo-

crites de la liberté ; la France , affujettie , foiis

le nom deRépuMique, au joug fucceiîîf de

tous les efprits audacieux; la France, fans

aucun centre de ralliement, & jouée par

toutes les vanités, déchirée par toutes les

pallions ; la France , préfenteroit alors le plus

terrible & le plus effrayant des fpeâacles, &
l'on finiroit, peut-être, d'un bout du monde

à l'autre , par fe demander ; fî des hommes

,

la plupart fans propriété , & par le feul pri-

vilège d'avoir pris naiffance fur les bords de

la Seine ou de la Loire , auroient le droit

de rendre inhabitable , pour d'autres que pour

eux, une contrée de vingt-cinq mille lieues

quarrées , placée fous le plus beau Ciel de

la Terre & favorifée encore des dons les

plus précieux de la nature. Il n'eft point de

queftion , que l'abus de la force , ou l'ufage
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exagéré de fes droits, ne puifl> faire naître;

c'eft que la raifon eft l'éternelle loi , e'ell

qu'elle eft avant tout & après tout, & que

fon empire feul eft indeftruâible.

Qu'on ne dife point , que le vœu des
.

Patriotes, eft la République, & que fon éta-

blilTement feroit leur ouvrage : pourroit-on

mériter un pareil titre , oferoit-on le garder

en dévouant fon pays à tous les malheurs

de l'anarchie ? Les Patriotes , font ceux qui

aiment l'ordre & les lois , autant que la

liberté; les Patriotes, font ceux qui veulent

rendre cette liberté, le partage de tous, &
non le privilège exclufif de la caite des fac-

tieux ou des démagogues ; les Patriotes

,

font ceux qui veulent mettre cette liberté

,

fous la garantie d'une autorité bien ordon-

née , & qui refufent de la livrer à la protec-

tion dangereufe de tous les tyrans populai-

res; les Patriotes encore, font ceux qui

fouhaitent de voir leur Pays devenir l'afile

des opprimés , le faint refuge de la vertu

perfécutée, & non l'école de l'ingratitude ,
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ou un lieu d*alarme pour les Citoyens honnê-

tes & paifibles ; enfin , les Patriotes , font ceux

qui défirent de voir leur Patrie en honneur,

au milieu des Nations, &, par le règne des

mœurs , & par l'éclat des talens , & par la

gloire attachée à toutes les allions généreu-

fes. Voilà les véritables Patriotes; l'hiftoire

& la poftérité n'en reconnoîtront point

d'autres ; & le temps effacera ces crayons

nienfongers , dont on fe fert aujourd'hui

pour déguifer les traits de tous nos héros

fantafliiques , & pour eflfayer de féduire l'in-

corruptible avenir.

CHAPITRE
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CHAPITRE X.

Du Gouvernement Fêiératif,

Qn entend par le Gouvernement fe'dératif

,

une réunion de petits Etats, qui, fans renon-

c-sr à leurs droits de Souveraineté , fans fe

défiiter de l'adniiniltration qui leur eft pro-

pre , fe (bumettent, pour des intérêts com-

muns , à l'autorité d'une Diète repréfenta-

tive ou d'un Chef fuprême , ou à l'autorité

encore de ces deux Pouvoirs combinés em-

fcmble. Ces intérêts communs, confillent

dans les Réglemens & les Traités de Com-

merce, les Alliances offenfives & défenfives^

les réfolutions de paix ou de guerre , la

répartition desdépenfes, la détermination des

contributions ou des emprunts néceflaires

,

à la défenfe & à la fureté des Etats-Unis,

à l'exécution des projets hoftiles., & à toutes

Tom IL K
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les entreprifes d'une utilité générale. Ces

intérêts communs , embraflent encore les dif-

férentes précautions relatives, & au main-

tien de chacun des Gouvernemens particu-

liers , & à l'obfervation conftante de tous les

devoirs de l'union. Enfin, on peut encore

étendre la Législation fédérative à l'unifor-

mité des monnoies , des poids & des mefu-

res, à la diredion des grands chemins & à

d'autres difpofitions , d'une même convenance

pour tous les Etats contraclans.

Une pareille convention peut s'établir en-

tre des Répubhques d'une population très-

inégale , comme en Amérique ; elle peut

même exilter, comme en Suifle, entre des

Républiques qui diffèrent entr'elles , non-feu-

lement par leur étendue , mais encore par

les principes de leurs Gouvernemens relpec-

tifs. Cependant, la complète hari^ionie de

ces Conititutions exigeroit, Ikns doute, qu'il

y eût parité dans tous les points entre les

divers Etats , unis par un Contrat pohtique.

Le Gouvernement fédératif , dans la per-
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fedion , & abftraclion faite des circonflances

qui s'oppofent h Ion établiffement , réunit

des avantages de la plus grande importance

& de la plus haute confidération. Il afliire

ja force politique, fans donner aux dépo-

fitaires des différentes autorités une cache

au-deffus de leurs forces , & en confervant

tous les moyens de défenfe , qui naiflTent d'une

affociation impofante. Il circonfcrit le Gou-

vernement civil dans les limites , que la foi-

bleffe des hommes, rend fi convenables & fi

néceffaires. Enfin , en même temps qu'il

donne aux Peuples cette fécurité , l'apanage

particulier des grands Etats, il les fait jouir

de la fagelTe & des foins vigilans , qui carac-

térifent eflTentiellement TAdminiftiation des

petites Républiques.

Qiie fi l'on pouvoit donc, par un moyen

furnaturel , partager l'Europe entière , en Ré-

publiques de trois à quatre cents mille âmes

,

& formant au nombre de quinze ou vingt

,

des fédérations particulières , foumifes à-peu-

près à la même organifation , que la fédéra-

K ij
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don Américaine , fi , de plus , & par le même

ade de piiiffance , on donnoit à ces nouvelles

Nations un caradère moral, encore dans fa

primeur , & un efprit alîbrti à un pareil

genre de Gouvernement, je ne doute point

que la paix du monde & le bonheur des

hommes , ne fuflfent plus affurés , & que cette

métamorphoie politique, n'eût encore beau-

coup d'autres influences falutaires. Mais de

telles Conflitutions, lorfqu'elles dépendroient

du plus libre arbitre , ne pourroient s'accor-

der avec l'intérêt des Peuples , fans l'unifor-

niité que j'ai fuppofée ; car des Républiques

fédérées , placées entre des Royaumes con-

fidérables, entre des Gouvernemens foumis

à l'autorité d'un feul , n'auroient jamais qu'une

exiftence précaire, à moins qu'elles ne fuf-

fent défendues par leur fituation , comme les

Cantons Helvétiques, ou par leur diftance

de l'Europe , comme les Etats d'Amérique.

Cependant, telle eft l'imperfedion de la

Conftitution Françoife, que, fi elle n'étoit

pas fufceptible de changement, un Gouver-
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tient fé'dératif lui feroit préférable ; & dans h
choix des innovations, il y auroit eu plus

de génie à rifquer celle-ci, qu'à nous don-«

ner à l'eiïai, comme on a fait, une Républi-

que bâtarde, une Conftitution de parade,

im Gouvernement fans tenue.

On auroit pu du moins préfenter de gran-

des idées , à l'appui du fyllème fedératif. Orî

eût dit , que , pour affurer l'ordre & la liberté,

& furtout pour ramener le règne des mœurs,

il ne falloit pas donner aux Gauvernemens

,

une tâche au-delfus de leurs forces , & les

tenir à une diftance trop éloignée du plus

grand nombre de leurs pupiles. On eût dit

,

& l'on eût pu foutenir, en bonne philo-

fophie , qu'une feule Législation , un feuî

Pouvoir Exécutif, une feule Adminiitration

fuprême , une feule opinion publique, n'at-

teindront jamais qu'imparfaitement au bon-

heur de vingt-fix millions d'hommes. On eût

enfeigné encore , avec la fagacité des mora-

lirtes, que le feul moyen d'aiibiblir , d'une

maniète certaine, l'afcendant de la fortune

K iii
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& de la naifTance , étoit de reflerrer le théâ-

tre focial , afin de diminuer les effets de

l'imagination, en rapprochant la perfpedive »

& dans la vue encore , de faire refibrîir davan-

tage les vertus & les taîens & de donner

ainli pour émules aux diftinclions d'opinion

,

toutes les fupériorités réelles.

Enfin , au milieu de l'anarchie dont nous

fommes les témoins , & lorfqu'un fi grand

nombre de citoyens font combattus , entre les

intérêts qui les retiennent en France , & les

craintes que leur infpire l'inlbbordination

générale , on pourroit regretter, que la

France n'eut pas été partagée entre divers

Etats , qui auroient fenti la nécellité de main-

tenir l'ordre & la paix dans leur intérieur ,

& qui en auroient fait un objet de rivalité,

afin d'attirer , au mifieu d'eux , les propriétai-

res des richeffes & les hommes, de tout

pays, qui mettent au rang des premiers biens

la fécurité perfonnelle.

On auroit eu plus de peine, fans doute

j

à montrer comment la force politique, çoni-
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ment fon aflivité furtout, pouvoient fe con-

cilier avec un Gouvernement fédératif ; mais

la France a tant de moyens de défenfe ,

quand elle eft fage , & quand elle ne ligue

pas contre elle toute l'Europe , que les dif-

ficultés n'auroient pas été invincibles. Le

^rand obftacle à une pareille Conftitution

,

ne feroit pas venu, je le crois, de l'impof-

fîbilité d'unir la puiiïance politique, au Gou-

vernement fédératif, ou de rimpoflibilité d'y

parvenir , fans danger pour la liberté géné-

rale ; l'empêchement principal naîtroit de

plufieurs confidérations, moins apparentes ,

mais plus infurmontables.

L'indivifibilité de la Monarchie efi; aufiî

chère aux François que la Monarchie elle-

même ; on a pu , de leur confentement ou

de leur ignorance , altérer cette indivifibilité,

par la nature des Pouvoirs qui ont été inf-

titués dans tous les Départemens , comme

on a porté atteinte au Gouvernement Monar-

chique , en dégradant la Royauté; mais un

changement vifible , & dans les noms , &
Kiv
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dans les formes , un changement qui eût

frappé leur imagination, auroit éprouvé la

réfiftance la plus générale. Les François ,

après avoir été depuis tant de fiècles , partie

intégrante d'une grande Nation , dont la

gloire elt préfente à leur efprit & à leur

cœur, ne fe prêteroient jamais à des divi-

fions , qui diminueroient à leurs yeux l'éclat

du Royaume , & qui fubftitueroient à fa

complète tmité , une fimple unité fédérative,

La France, en fuivant un pareil fyftême, fe

trouveroit , il eft vrai , dans la même (îtua-

tion que l'Amérique, mais la marche poli-

tique des deux Nations auroit été bien dif-

férente. L'Amérique exiftoit, divifée en Etats

particuliers ; ainli elle a pris une plus grande

confiftance, & comme une forte d'extenfioii

morale par la fédération de ces mêmes

Etats : îa France, au contraire, paPieroit du

plus parfait enfemble à des féparations ; &
quoique ces diverfes Sections reiteroient

unies, ce feroit toujours une forte de déclin

& un niouvemeut abroluuient inveriê de la
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progrefTion des Américains; or, une Nation

fe réloudroit difficilement à une marche rétro-

grade , même avec l'efpoir certain d'un meil-

leur Gouvernement. Cette lutte de la réfle-

xion , contre la puiffance de l'imagination ,

eft prefque toujours une tentative inutile.

Les grands Etats de l'Amérique ont, comme

je l'ai déjà dit, manifefté l'intention où iis

étoient de fe divifer en deux parts , Vum

& l'autre indépendantes , lorlque l'accroilie-

ment de leur population , établiroit une dif-

proportion entre les devoirs & les forces

du Gouvernement ; & s'ils exécutent ce pro-

jet, ils donneront un exemple unique dans

l'hiftoire du Monde. Mais il faut une morale

politique , portée à fa perfedion, pour renon-

cer aux idées de grandeur , fixées par l'opi-

nion , & pour le faire , dans la feule vue d'af-

furer davantage le maintien de l'ordre focial.

Voilà, cependant, les caractères véritablement

deilinés aux févères devoirs d'une Confti-

tution fédérative. C'eft aux François eux-

mêmes que j'en appelerois , pour détermi-
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ner, fi tel efl: le genre de leur mérite, s'ils

auroient le calme néceflfaire, & pour vivre

en paix, au nombre de quarante ou cin-

quante Républiques fédérées , & pour s'oc-

cuper uniquement , dans leurs cafés , de leur

félicité intérieure. On peut fe permettre d'en

douter; ils ont trop befoin d'éclat, ils ont

trop befoin d'agir, dans tous les fens, pour

être en état de fe contenir dans les feules

limites du bonheur. Ils l'auroient été d'ail-

leurs autrefois, qu'ils ne le feroient plus

aujourd'hui. Ils reffemblent , en ce moment

,

à des hommes fortis d'une longue prifon ,

& qui cherchent partout l'efpace; on leur

parleroit donc en vain de fe conftituer en

Etats féparés , pour y goûter les biens dont

les Américains jouiflfent ; ils fe croiroient

réduits à l'état d'Anachorètes. Un grand

nombre d'entr'eux fouhaitent , il eft vrai ,

la République , mais ils la voudroient auflTi

grande que l'Univers ; car , lorfqu'ils s'en

forment une idée agréable , c'eft bien plus

pour y commander à leur tour , que par
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empire des mœurs. Ils parlent avec affeclion

de la loi, mais c'eft plus encore pour la

dicter, que pour la fuivre ; & s'ils profeflent

l'égalité, c'eft bien plus comme un vœu

d'écolier , & pour faire la nique à leurs

maîtres , que pour jouir , avec le Peuple

Anglois , du fentiment d'une fierté paifibîe.

A la vérité, la Nation Françoife n'eft point

affife en ce moment ; fon caractère elt en

révolution comme fa politique , & ce lan-

gage eft celui que doivent tenir fes amis.

Mais un des grands reproches que l'on peut

faire à fes premiers Législateurs , c'eft de

l'avoir obligée à fe tenir toujours hors d'elle

,

& toujours en attaque ; car telle eft l'inévi-

table effet d'une Conftitution , où tous les

confentemens font forcés , où tous les Pou-

voirs font en défiance les uns des autres

,

où toutes les autorités fe fufpeclent, où

rien n'eft joint par le bonheur , & où l'on

a mis en guerre la pratique & la théorie,

les maximes & leur application , les chofes

& les apparences.
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II efl: errcore des circonftances partktî*

iiéres au Royaume de France , qu'on auroit

beaucoup de peine à concilier , avec Péta-

bliifement d'un Gouvernement fédératif. Je

citerai les deux principales. La France, par

fa pofil/on au milieu de l'Europe, a befoin

d'un grand nombre de Places fortes, pour

la défenli de fes immenies frontières ; & la

garde de ces Places , les dépenfes que leur

entretien néceflîte , & par deffus tout , les

Pouvoirs militaires qu'il faut y établir , devien-

droient autant de fujets de conteftation, entre

rautorité fédérative & l'autorité particulière

de chacun des Etats , où les Villes de furè-

tes fe trouveroient placées.

Un autre obftacle à l'établilTeiîient d'un

Gouvernement fédératif, en France , dérive-

roit de la grande exiftence actuelle de la

"Ville de Paris. Cette Capitale d'un Royaume

indivis , ne feroit plus qu'un Chef lieu de

fédération; & les autres parties de la France,

ne participant plus a fon éclat, ne tarde-

îoient pas à s'en montrer jaloufes. Paris,
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d'ailieurs , ne feroit plus au même degré le

centre de toutes les affaires & de toutes

les circulations ; & les arts libéraux , ces

compagnons de la fortune, les arts , qui ont

befoin d'un vafte théâtre, pour atteindre à

leur perfedion , perdroient infenfiblement de

leur renommée. Ainfi, les habitans de Paris,

qui prévoyeroient cette décadence , fe fer^

viroient de la fupériorité de leur crédit dans

le Royaume , pour combattre un fyftême

cflentiellement contraire à leurs intérêts.

Enfin , on ne fait pas deux fois confécu-

tives , l'eflai d'un Gouvernement nouveau ;

car les pallions, dont on a eu befoin pour

réuffir dans une entreprife de ce genre , ne

peuvent pas être détournées de leur cours
;

il faut , au contraire , applanir fans ceflTe

•toutes les voies devant elles, pour entretenir

^eur premier mouvement , & l'on ne peut

conferver à foi la multitude, qu'en la gui-

dant toujours dans le même ieus. Une

grande diverfité de confidérations fe réunif-.

fent donc, pour démontrer que, même en
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regardant un Gouvernement fédératif , comme

le meilleur de tous les fyftêmes politiques,

c'eft en vain qu'on entreprendroit aujour-

d'hui de l'introduire en France & de le

fubftituer à une Monarchie tempérée. Et

c'eft ici le moment de rappeler une réflexion

,

déjà développée dans un autre endroit de

cet Ouvrage, & qui s'applique parfaitement

à la queftion préfente. L'hérédité du Trône

& toute efpèce de fuprématie par droit de

naiOTance , feroient incompatibles avec un

Gouvernement fédératif , compofé de Répu-

bliques , foumifes au principe de l'égalité

abfolue. Le Stadhouderat, auquel on fuc-

cède par droit de primogéniture , ne pour-

roit fe foutenir au milieu des Provinces-

Unies, s'il n'exidoit pas, dans chacune, un

Corps de Nobles, un Corps prééminent,

qui fert de médiateur entre le Chef de

l'Etat & le refte dcPfe Nation, & qui entre-

tient ainfi ce refpeâ d'opinion , ce refped

tranfmiflible & dont l'impreflion réfille, en

quelque manière , aux lois capricieufes de
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h nature, & parvient à conferver l'action

d'une autorité héréditaire , nonobltant les

qualités du Prince , auquel échoit cette

autorité.

On demandera maintenant, fi l'Affembiée

Nationale , en divifant la France en Dépar-

temens , & en confiant au vœu libre du

Peuple , la nomination de^ Adminiftrateurs,

des Juges & des Palpeurs de chacune de

ces différentes Sedions du Royaume , n'a

pas pris du Gouvernement fédératit' des

Américains, ce qu'il avoit de mieux, & 11 ce

n'eft pas là véritablement le travail de l'abeille

& l'inftincl: du génie. Les Législateurs de la

France confentiroient , fans doute , à ce con-

clitfiim ; mais , pour prévenir à temps les

réclamations , examinons une queition , qui

s'ell déjà préfentée fur ma route , & dont

l'importance eft telle, que la difcuOTion exige

néceflairenient une attention plus particulière.

Il y a des reffemblances, fans doute, entre

U Conftitution des Gouvernemens Républi-
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cains & la Gonftitution des Départemens ;

mais en politique & dans toutes les fciences

animées, les reiïemblances qui amènent des

réfultats oppofés , font des différences réelles.

Une organifation ifociale n'eft pas un ouvrage

de cabinet, deltiné à ramulèment des curieux ;

ainf] , c'eft toujours dans fon développement

& dans fon action , qu'il faut la voir & la

juger. Et , fans nous élever fi haut qu'une

organifation fociale , que diroit-on d'un

ouvrier de Paris ou d'une autre grande Ville

,

qui, après avoir fait une fimple horloge de

village, mais une horloge qui n'iroit point,

ou qui feroit carillon hors de propos,

répondroit aux plaintes de la Communauté,

en lui prouvant, pièce par pièce, que fon

horloge eft toute femblable à celle de Notre-

Dame ou de Saint-Sulpice ? Voilà , diroit-il

,

la roue de rencontre qui fait l'échappement,

voilà l'échappement qui met en mouvement

le balancier, voilà l'arbre de la manivelle

auquel ce balancier eil: attaché, voilà....

Eh! Monfieur l'ouvrier, diroit la Commu-

nauté ,
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Haute, nous voyons bien que vous avez

tout droit & toute raifon dans votre fcience,

mais toujours eit-il que notre horloge ne

va pas. — Elle ne va pas, dites-vous ? Vous

imaginez donc, que je n'ai pas fait le balan-

cier aflTez grand pour aflTurer fa force cen-

trifuge.— Nous ne difons pas cela — Qiie

j'ai négligé de calibrer les dents des roues

& les ailes des pignons. -— Nous ne difons

pas cela. -— Que dites - vous donc ? •— Qiie

notre horloge ne va pas , Monfieur l'ou-

vrier, & qu'il nous en faudroit une autre.

De même, dans l'organifation de deux

fociétés politiques , dont l'une atteindroit fon

but, & l'autre s'en écarteroit , le Législa-

teur artifte, trouveroit facilement, entre les

diverfes parties des deux compofitions , une

multitude de reflfemblances ; cependant le

public ignorant, feroit en droit de lui dire,

comme notre Communauté de Village , nous

ne doutons pas de votre fcience , mais notre

horloge ne va pas.

J'avoue que cette groffe manière de rai-

Tonii IL L
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fonner , devroit être fort importune aux

Législateurs de la France. Ils ont y en effet,

très - bien foigné toute la partie figurative de

la machine politique; & li les hommes n'a-

voient pas l'entêtement d'attacher une grande

importance à une circonftance unique, le

mouvement & le mouvement régulier, il n'y

auroit pas le moindre reproche à faire, ni

à l'ouvrier, ni à l'ouvrage. Voyons mainte-

nant, li nous ne pourrons rien ajouter aux

raiibnnemens des bonnes gens.

Les Etats particuliers de l'Amérique ,

comme la plupart des Républiques, voient

au milieu d'eux l'ordre établi, les lois ref-

peâées, & leur Adminilfration pubHque eft

conduite fans effort & fans violence.

Les Départemens en France , font fondés

, en apparence fur les mêmes principes , & la

voix du Peuple, ainfi que je l'ai dit, y déter-

mine les élections. Pourquoi préfentent-ils

un fpedaclè fi différent?- la levée des contri-

butions y éprouve des réfiitances ; les droits

attachés aux anciennes terres Seigneuriales,
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& dont ia légitimité a été confacrée par les

Repréfentans de la Nation , ne fe payent qu'au

gré des redevables ; la circulation des grains

eit interceptée; les propriétés font mal ga-

ranties; les Tribunaux font intimidés; & la

fureté des perfonnes , eft fouvent expofée aux

violences du Peuple ; enfin , les Départeuiens

,

incertains d'être obéis par leurs fubordoiinés,

ont à leur tour un fentinient d'indépendance,

dans toutes leurs relations avec le Chef

fupréme du Pouvoir Exécutif. D'où vient un

pareil contrafte , entre les Départemens & les

Etats particuliers de l'Amérique, & pourqijoi

deux Conlfitutions qui fe reQemblent, ont-

elles des etfets fi difrérens? On peut aifénient

en indiquer la raifon.

Chaque Etat particulier d'Amérique , a

dans fon fein l'enfemble, & s'il eft permis

de s'expliquer ainlî , l'attirail entier d'un Gou-

vernement ; il n'a pas feulement des Juges

& des Adminiftrateurs éledifs, comme nos

Départemens ; il a de plus , fon Corps Légis-

latif diftinel; il a de plus , une force d'opinion

Lij
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qui lui eft propre & toutes les inftitutions

qui fe rapportent à fes mœurs , ou à fon génie

particulier. Ce font tous ces moyens réunis,

& réunis dans un cercle limité , qui , formant,

en quelque manière, les rayons d'un même

axe , donnent un mouvement certain & régu-

lier à toute l'Adminiftration. L'étroit rappro-

chement, du Pouvoir Législatif, du Pouvoir

Exécutif, du Pouvoir Judiciaire & du Pou-

voir de l'opinion publique , les fait agir

enfemble & d'un commun accord ; tous les

Citoyens deviennent alors, comme autant

d'agens des mêmes principes & de la même

autorité ; ils deviennent comme autant de

Juges de l'intérêt commun, autant de fur-

veiilans de Tobfervation des lois.

Il exifte , fans doute , en Amérique , mi

Pouvoir Législatif & un Pouvoir Exécutif,

placés à un grand éloignement des diverfes

parties du Continent fournis à leur autorité

,

c'eft le Pouvoir du Congrès ; mais te Pou-

voir n'exerce aucune influence fur l'ordre

civil & fur rAdminiftration intérieure de
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chaque Etat; il règne, pour ainfî dire , à. la

circonférence de tous , puifque fon empire

eft reftreint eirentielîement aux affaires exte'-

rieures , & au maintien de l'harmonie entre

les Républiques fédérées; il diminue ainfi

les fondions de chacun des Gouvernemens

particuliers, fans introduire aucun choc en-

tre fa volonté & leurs déterminations domef-

tiques , entre fes opinions & leurs conve-

nances habituelles , ou fans rifquer du moins

,

de compromettre , par une aflion journalière

,

les égards dûs à la fuprématie. Et c'eft là,

entre beaucoup d'autres , un des grands avan-

tages du Gouvernement fédératif.

Aucune des circonftances importantes que

je viens d'indiquer, toutes fi propices à la

liberté, fi favorables à l'ordre public, ne font

applicables aux Départemens du Royaume ;

tant leur organifation diffère , en des points

eflTentiels, de la Conftitution des Etats par-

ticuliers de l'Amérique. Ils n'ont d'abord

aucun Corps Législatif qui leur foit propre ;

aind tous les Décrets, auxquels ils doivent

L iij



( 166 )

être fournis , dépendent de la majorité des

voix , dans une Aflemblée Nationale , où l'on

fait pour chacun d'eux les mêmes lois , que

pour les quatre- vmgt- deux autres Sections

de l'Empire. Ce Corps Législatif, qui doit

fervir à tous les Départemens , eft placé a

une très-grande diftance de plufieurs, & ils

n'influent fur fon opinion, que par un petit

nombre de Députés; encore ces Députés ne

prennent-ils aucun mandat, ne reçoivent-ils

aucune inftruâion , & ils ont. la liberté de

préférer leur fentiment propre , au vœu

général des Citoyens qui les ont élus. On

voit ainfi, que les lois Nationales ne peu-

vent obtenir, dans tous les Départemens,

cette force d'aflentiment, qui appartient pri-

vativement aux lois conçues, préparées &
délibérées, au fein même des petits Etats,

dont elles doivent régler les intérêts. Le

vœu d'une Alfemblée , dictant à elle feule ,

les obligations & les devoirs de vingt -fix

millions d'hommes, ne peut correfpondre,

ni généralement, ni affiduement , à l'opinion
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publique , en règne dans chaque Départe-

ment ; & fouvent, à fon arrivée dans les

diverfes parties du Royaume , ce vœu Légis-

latif fe trouve afToibli d'avance , par la con-

iioiffancc des querelles qui ont accompagné

fa formation. Il n'y a donc aucune fniiilitude

entre l'afcendant des lois , faites pour une

population médiocre , au centre d'une Répu-

blique médiocre en étendue, Se l'afcendant

des lois, rendues pour un vafte Royaume,

dans un feul point de l'Empire.

Ajoutons à ces remarques , une réflexion

importante Se digne , je crois , d'être médi-

tée; c'eit que l'autorité Législative, pour être

exercée d'une manière efficace , par une feule

Alfemblée, compofée en entier de nos égaux

& de nos élus, a befoin d'être adaptée à un

théâtre infiniment circonfcrit; car, dépouillée

de tous les caradères qui en impofent à

l'imagination, il faut pour la relever, il faut

pour la foutenir dans l'opinion, que l'on

puifiTe raccorder aifément les décifions avec

les principes de la morale & de la raifon j

L iv
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& qu'aux regards de tous les Citoyens, fes

lois paroiflent ainfî revêtues de la plus au-

gufte des empreintes.

Nous avons encore à faire obferver, que,

dans les Etats particuliers de l'Amérique,

comme dans toutes les Républiques , le véri-

table Pouvoir Exécutif eft en autorité , près

du Pouvoir Législatif, condition abfolument

néceffaire pour le rendre fage , & pour lui

donner la force dont il a befoin. Il faut que

les deux aflions foient féparées, mais il efl:

indifpenlàble
, que les deux efprits fe mêlent

& s'uniffent, diftinclion effentielle , qu'on n'a

jamais faite, ce me femble, & que, peut-

être, on n'a jamais eu occafion de faire; car,

en aucun temps , les divers fondateurs des

fociétés politiques , n'avoient imaginé de pla-

cer, près du Corps Législatif, la figure du

Pouvoir Exécutif, & fa réalité, dans toutes

kg parties de l'Empire. Qiie réfulte-t-il de

cette divifion ? c'eft que nulle part, le Pou-

voir Exécutif n'eit ce qu'il doit être; que

nulle part, il n'eft dans fa mefure; il man^
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que de force au rang fupréme , il eft fans

frein dans les autres lignes. Cependant, entre

ces deux fedions d'un même Pouvoir, l'Ad-

miniftration première & les Départemens,

c'eft la moins réelle qu'on chicane fans ceiïe

,

& c'eft l'autre qn'on ménage ; c'eft contre

l'ombre du Lion qu'on fe montre vaillant,

& c'eft devant lui qu'on recule.

Il eft vrai que les Départemens , indé-

pendamment du fentiment qu'ils ont de leur

confiftance , & d'une confiftance plus étayée

& moins chanceufe que celle du Corps Lé-

gislatif lui-même, ont encore un moyen de

fe défendre de toute efpéce de refponfabi-

lité , & ce moyen très valable , eft la force

de réfiftance placée au-deflous d'eux , fous

les noms de Diftricls & de Municipalités. ( l)

( I ) Les Départemens font tout ce qu'ils veulent , à

moins qu'ils ne foyent en querelle avec une Municipa-

lité plus puifTante qu'eux , ou avec la fociété politique

du Canton. Le Département alors, a beau dire : — C'eft

à moi de vous commander. — La Municipalité repond :

cela peut être , mais je ne vous obéirai pas. — Et la

Conftitution! dit encore le Département; la Conftitution
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Chaque jour donc , on appercevra davan-

tage, qu'on ne fauroit mettre en parallèle,

ni fous le rapport de l'ordre public, ni fous

le rapport de la liberté, le Pouvoir Exé-

cutif des Républiques & le Pouvoir Exécu-

tif, imaginé par les Législateurs de la France.

Que l'un eft confervé dans fa plénitude &
fon unité , que l'atitre eft divifé , partagé ,

feflionné de toutes les manières. Qiie l'un

eft fous la furveillance du Corps Législatif,

que l'autre 3/ eft fournis, uniquement dans fa

partie figurative. Qiie l'un eft environné de

l'opinion & contenu par elle , que l'autre

pour laquelle vous aviez promis de mourir ? ceft le mo-

ment. — Point du tout, répond la Municipalité; vous

l'interprétez de cette manière , & moi je l'entends autre-

îiieiit
; je continuerai donc à vivre , li vous le voulez

bien, & à ne point faire ce que vous ordonnez. —
Grand embarras : grande controverfe ; & après un long

fcandale , l'affaire vient à rAflemblée Nationale
,
qui

s'informe de tout , même du crédit refpedtif des deux

parties , & rend enfuite un jugement, mais le plus tard

polFible. Et le Roi! li eft toujours conllitutionnellement

le Pouvoir Exécutif fuprême ; perfonne ne le nie, & per-

fonne n'a intérêt à le contefter.
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n'eft au centre d'aucune, parce qu'il n'eft

en fon entier nulle part. Que Pun eil ref-

ponfable de fon inadion , & que l'autre peut

toujours l'excufer en appelant ,
quand il lui

plaît, de fa conduite à les moyens. Qu'en-

fin , dans les Républiques , c'eft envers tous

les Citoyens , que le Pouvoir Exécutif eft

comptable de fes abus d'autorité; mais dans

notre Gouvernement , les Départemens peu-

vent exercer des acles de defpotifme , &
repoulTer les premiers reproches , en fe pré-

fentant comme des fubordonnés , & en ren-

voyant les plaintes au Pouvoir Exécutif

fuprême, à cette Adminiftration fans crédit,

& obligée de cacher fa nullité fous les for-

mes de l'indulgence. Ainil , par une des

nombreufes bizarreries de la Conftitution

Frantjoife , le droit d'appel , dans la hiérar-

chie des Pouvoirs Adminiftratifs , fert bien

moins à contenir les autorités fubalternes

,

qu'à leur ménager une fauve-garde.

Je l'ai donc prouvé fuffifamment , il

n'exifte qu'une demi-refl'emblance entre les
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Etats particuliers d'Amérique & la Confti-

tution de nos Départemens. Et ce font ces

moitie's en politique , ce font ces imitations

partielles, qui décèlent l'incertitude du Légis-

lateur. On voit qu'il a été combattu , entre

fes vœux & fes craintes , & que , par une

forte de compofition avec lui-même , il a

niyftérieufement copié les contours des Gou-

vernemens , qu'il n'ofoic prendre en tout pour

modèle ; mais alors , on ne peut en faifir

l'efprit, mais alors rien n'eft enfemble, &
l'on ne produit , après beaucoup de peine

,

qu'un ouvrage irrégulier , qu'un ouvrage de

contrefaçon, & compofé encore de tant de

bribes, qu'il reffemble bien plus à un carnet

d'échantillons , qu'à une étoffe achevée. Et

c'efl ainfî , peut - être , que la Conftitution

Françoife , Monarchique dans fon titre , Ré-

publicaine dans fes formes , defpote dans fes

moyens d'exécution, & de plus , incertaine

en fes fins , confufe en fes principes , errante

dans fa marche, préfente à nos regards un

mélange imparfait, de tous les Gouvernemens

& de toutes les idées politiques.
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CHAPITRE XI.

De l'effet moral de la CoJiftitiitiG?i Franqoife.

C'EST un des labyrinthes de la penfée
, que

la fcience de la Législation politique ; &
cependant l'étude de l'homme moral en eft

un plus grand encore ; on la croit facile ,

parce que, l'obfervateur & l'objet de fon

attention , le fpeclateur & le fpedacle , fem-

blent fe toucher & fe confondre ; mais elle

eft foumife à des règles d'optique dont peu

de nous ont le fecret. On s'approche du

bonheur par tant de points , on s'en éloigne

par tant d'autres , qu'au milieu d'une pareille

complication , le philofophe le plus attentif,

a de la peine à fixer fon jugement.

Comment efpérer néanmoins de connoitre

l'effet moral d'une Conftitution civile & poli-

tique , li l'on n'a pas médité long-temps fur la
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nature de l'homme , û l'on ignore les befoins

de fon ame & les penchans fecrets de fon

cœur, fi l'on n'eft pas en rapport avec lui,

& par quelques vertus, & par quelques

foiblefles ; enfin , fi nous avons conftamment

joui de nous-mêmes avec diftraétion , & fî

nous avons toujours vécu, pour ainfidire,

en dehors de nos réflexions?

Cependant , fi la connoiffance des hom-

mes étoit efientiellement néceflaire au Légis-

lateur , on feroit conduit à penfer , qu'un

fyftême politique , parfaitement ordonné , ne

feroit jamais l'ouvrage d'une Afiemblée nom-

breufe ; car les idées fines & routes les obfer-

vations délicates , dont la fcience du cœur

humain elt compoiée , ne peuvent pas être

mifes en communauté ; ce font des fpiritua-

lités trop défiées pour fupporter le choc

des difcuflions, ou pour leur fervir de point

de réunion. Les hommes médiocres rabaif-

fent dans les grandes Afiemblées, tous les

raifonnemens à la hauteur de leur efprit,

comme les fourds donnent le ton , par-
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tout où l'on veut être entendu d'eux. Ne

foyons donc pas furpris , fi les Chefs de TAC-

feniblée Nationale , avec le deffein de la con-

duire à leur volonté, n'ont mis en avant que

deux principes très diftincls & très pro-

noncés, la liberté & l'égalité. Ils y ctoient

peut-être forcés, pour tenir, fous un même

joug, une grande diverfité d'efprits & de

caradères ; mais l'Aiïcmblée Nationale n'eft

pas moins répréhenfible de s'être foumife à

de telles lois ; elle n'eft pas moins répréhen-

fible d'avoir ainfî relTerré nos intérêts , &
d'avoir négligé tous nos autres vœux. L'é-

tude de nos divers fentimens eut pu l'em-

barraflfer, elle les a circonfcrits par une fic-

tion ; l'étude des divers élémens , dont notre

bonheur fe compofe , auroit pu multiplier

fes combinaifons , elle les a réduits par fup-

pofition ; &n'en reconnoilTant que deux,

elle a mis les autres à l'écart. Ainlî , tout ce

qu'étoit l'homme , tout ce qu'il exigeoit ,

fous une infinité de rapports , ou elle n'a

pas fu le voir, ou elle n'en a pas tenu
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compte. On eût dit , qu'en imitation du lit

de fer imaginé par Procufte , elle vouloit

,

avec une invention de ce genre, propor-

tionner à fon étroit fyftême, notre ftature

morale , & retrancher ainfi de nous , tout

ce que nous étions , & par nos habitudes ,

& par notre caradère , & par les facultés

diverfes de notre efprit, & par notre ima-

gination, & par nos efpérances, & par nos

vieilles idées d'honneur & de gloire , &
furtout par nos principes d'éducation , nos

devoirs & nos opinions religieufes. La Hberté,

l'égalité , devenoient donc notre unique for-

tune ; & , par une fingulière combinaifon ,

c'étoit d'un fommaire philofophique que de-

voit dépendre notre deftinée.

Il y a quelque chofe d'étrange , dans cette

manière de cerner & nos vœux & nos

intérêts ; & une telle circonfcription , annonce

bien autant les limites de la vue de nos

Législateurs , que les bornes réelles de notre

domaine moral. Rendons à ce domaine toute

fon étendue, & confidérant l'homme dans

une
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une pius grande circonfe'rence , que ne l'ont

fait nos Législateurs, examinons, fous ce

point de vue , l'utilité de leur ouvrage &
la fageffe de leurs principes.

L'homme eft heureux, fans doute, par

la liberté civile & politique ; mais , comme

îl eft borné dans fes facultés; comme il

marche fur une terre où les biens & les maux

font fémés ça & là; comme il n'a pas été

placé dans un jardin enchanté , où l'on peut

,

fans effort , fans travail , fans le fecours des

autres , cueiUir , à fa volonté , ou des fruits*

nourriffans , ou des fleurs odoriférantes , la

liberté , pour être un bien , a befoin d'être

environnée de toutes les vertus qui fervent

de guide & d'affiftance aux hommes, dans

les pénibles fentiers de la vie,

RempH de ces penfées , fi je parcours les

difcours & les Décrets de nos Législateurs

,

je les vois occupés fans celTe, de rappeler

aux hommes leurs droits, & ne les entre-

tenir qu'avec molleffe, de leurs obligations

8c de leurs devoirs. Ceft procéder en fens

Toms 11 M
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contraire d'une morale à jamais renommée,

qui, par fon double caradère de fageffe &
de fainteté , conferve depuis tant de fiècles,

un afcendant mémorable fur tous les Peu-

ples de l'Europe. L'auteur de cette belle

Législation avoit apperçu , que les hommes

étant appelés à fe multiplier fur une terre,

dont les produdions font limitées, le facri-

fice d'une portion de nos delirs, nous étoit

impofé par une des lois immuables de la

nature ; & qu'ainlî , la plus haute philofophie

feroit un enfeignement, qui parviendroit non-

feulement à adoucir ce facrifice , mais à y

attacher encore un bonheur , par l'idée du

devoir & par tous les encouragemens qui

l'accompagnent dans un beau fyitéme moral.

C'eft à cette idée de devoir, qu'il fauc

rendre un culte continuel; & quand on la

dédaigne , quand on ne réveille l'attention

des hommes que fur leurs droits , on les

berce d'illufions & d'illuiions dangereufes;

car , lorfque la multitude eft entraînée hors

de fes lignes , elle rencontre bientôt , dans
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fa marche inconfidérée, les nombreufes bar-

rières dont notre bonheur fur la terre elt

de partout environné.

On fe trompe donc , lorfqu'on fe repré'

fente les devoirs comme uniquement utiles

à ceux qui ont des droits. Cette propo-

iîtion du moins , ne peut jamais s'appli-

quer à l'organifation fociale , confidérée dans

toute Ion étendue ; car on ne tarde pas à

découvrir que les devoirs & la morale qui

les prefcrit, fervent de confolations au grand

nombre des hommes , en les aidaat à vivre

en paix, dans l'efpace que le fort leur affigne

;

Se lorfqu'on les en fait fortir , en leur par-

lant vaguement de leurs droits , on boule-

verfe leurs opinions , fans améliorer leur deC-

tinée. Mais , il eft bien aifé d'affoibUr leur

croyance à ces vérités ; & quand le Légis-

lateur lui-même fe les diffimule, quand il

entre dans fa politique , de favorifer & d'en-

tretenir des illufions , c'elt à l'empire du

menfonge que le monde fe trouve livré.

Cependant, ce n'eft pas uniquement au

M ij
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bonheur des hommes , qu'on a porté une

atteinte fenfible , en les entretenant toujours

de leurs droits, & fi peu de leurs devoirs;

c'eft encore au refped pour la jufticc , qu'on

a nui d'une manière eflentielle; car, lorfque

les Législateurs répandent un efprit général

de prétention, parmi ceux qui ont plus de

forces que de lumières, les limites qui répa-

rent le jufte de l'injufte , font aifément

méconnues ; & ces Hmites, une fois fran-

chies par quelques-uns , le font bientôt par

d'autres, tant l'imitation a de puiffance, &
tant elle doit en avoir, au milieu d'un Peu-

ple nombreux. La juftice, d'ailleurs, com-

mence à s'altérer juiques dans fon principe ,-

quand elle n'eft pas obfervée d'un commun

accord ; car elle a pour bafe eflentielle

,

une convention générale ; & c'eft à la faveur

feulement d'une telle convention, que chacun

croit retrouver, dans l'ordre univerfel, la

compenfation de fes facrifices particuliers.

Ce fut l'œuvre du temps & la tâche des

fiècles, que l'établiffement des diverfes bar-
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rières , deftinées à contenir toutes les paf-

fions hoftiles ; mais leur deltruction peut être

Je réfultat , non pas feulement d'une Conf-

titution politique mal eombine'e, non pas

feulement d'une loi faite inconfidérement,

mais encore d'une faufle maxime , lorfque

les Chefs de la Nation y donnent un grand

éclat ; & tel a été le malheureux effet du

premier principe de la Déclaration des

Droits.

La juftice doit être le plus preflant intérêt

de tous les Gouvernemens , mais il faut la

foigner, la protéger davantage, il faut,

pour ainfî dire , doubler la garde autour

d'elle, lorfque les Législateurs ont mis entre

les mains du Peuple l'autorité civile & poli-

tique ; car ainfi dépofée , elle doit mettre en

fermentation tous les fentimens d'envie &
de jaloufie, & tous les dépits, toutes les

rancunes , qui font inféparables de la mau-

Taife fortune ; & bien loin que cette auto-

rite puiffe jamais fervir de confolation à ceux

qui ont à fe plaindre de leur partage , elle

M iij
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ne fert qu'à brifer & agiter leurs âmes; ils

croyent qu'un Pouvoir nouveau doit amé-

liorer leur fituation j & trompés dans leurs

premières efpérances, ils courent après d'au-

tres illufions ; & les événemens , les clian-

gemens de fcéne , deviennent pour eux un

jeu îléceflaire. Ils penfent aux moyens d'ac-

quérir du crédit, ils penfent à ce qu'ils pour-

l-ont en faire; & diftraits par des idées qui

varient fans ceiïe, leurs regards difperrés ne

fe reportent plus qu'avec langueur fur leurs

occupations habituelles. Alors , on voit dif-

paroître ou s'affoibiir , ces vertus paifibles,

CCS vertus domefliques , compagnes du tra-

vail & d'un intérêt fixe. Une ambition con-

fufe , une inquiétude incertaine , viennent

prendre leur place
;
perfonne ne gagne en

bonheur , tout le monde perd en morale

,

& l'Etat ne retire de la multitude innom-

brable des autorités, qu'une multitude innom-

brable de rélinances.

Un autre efiec immoral d'une ConRitu-

tion, qui place un trop g! and Pouvoir entre
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les mains du Peuple, c'efl: qu'elle afFoibîît

le majeftueux empire de la fagefle & de h
raifon , & prépare le triomphe des hommes

artificieux & des hypocrites. On ne peut

gagner la multitude , que par des moyens

proportionnés à fa maffe Sz à fon étendue,

& pour captiver fon opinion , pour entraî-

ner fon fufFrage chez une Nation nombreufe,

il faut fe faire des paffions qu'on n'a pas

,

il faut les exagérer jufques au degré nécet

faire, pour frapper les hommes à toutes les

diftances ; & l'on eft comme forcé d'imiter

ces hiftrions , qui , en jouant la comédie

dans le vafte cirque de Rome , montoienfi

fur des échafles, & empruntoient un cof^

tume gigantefque.

L'Anfemblée Nationale elle-même , a ref-

fenti ce befoin , & tremblante bientôt devant

l'autorité qu'elle avoit créée, elle a eu recours,

pour charmer & pour gagner fon nouveau

maître , à des fentimens factices , à des

démarches de parade, à des difcours apprê-

tés , & fe gonflant de toutes les manières^

M iv



( î84 )

chacun 5 pour l'imiter, a quitté le langage de

la nature & les expreffions de la vérité ;

(Chacun a pris fon rôle & fait choix de

fon mafque ; & fous ces divers déguife-

jnens, on n'a plus reconnu perfonne. On
étoit auprès des Rois, des Courtifans à voix

bafle ; c'elf prefqu'a fon de trompe que

l'on flatte le Peuple, voilà toute la différence.

Hélas ! je le crains bien , cette noble lini-

plicité , le caractère diflinclif des grandes

âmes , eft à jamais perdue ; on eft attiré hors

de foi, par une force trop grande, & l'équi-

libre nécelfaire pour le maintien des vérita-

bles vertus & des vertus modeftes , eft

entièrement détruit. C'elt l'ouvrage d'une

Conftitution , qui , en renverfant toutes les

hiérarchies, & en foumettant le Gouverne-

ment à la domination du Peuple, & la déli-

bération des fages à l'adion impétueufe de

la multitude , a confondu les Pouvoirs qu'elle

fe propofoit de divifer.

Combien d'autres vertus cependant , com-

bien d'autres ornemens de la nature humaine.
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ont encore été facriiiés à ce nouvel ordre

politique! Je regrète furtout ces lentimens

généreux, qui fembloient être l'apanage de

la Nation Françoife , ces fentimens qui don-

noient tant d'amis aux opprimés & qui

faifoient du malheur un objet de culte ; mais

comment auroit-on pu les conferver, quand

on eft continuellement obligé de fléchir

devant la force & de refpeder la violence;

& lorfque , pour fe déguifer à foi-même ce

genre de foumifîion , on excufe les perfécu-

teurs & l'on cherche des torts aux vidi-

nies ; lorfqu'on applaudit , aux vengeances

qu'on ne peut arrêter & aux incendies

qu'on ne peut éteindre ; lorfqu'on prend

ainfi les couleurs du tyran, afin de lailFer

en doute , fi ce n'eft pas lui qui porte les

nôtres ? Mélange honteux de foibleffe & de

fervitude , auquel on a réduit fon ame , au

lieu de l'avoir tenue indépendante & fière

,

fous la tranquille fauve-garde d'une Confti-

tution mieux entendue & d'un Gouverne-

ment mieux réglé. On parle de liberté,
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quand on a mis en efclavage la plus beîk

partie de foi-même , celle qui nous approche

davantage de la Divinité, celle qui nous

rend généreux & compatiiïans , celle qui

donne à Thomme fenfible, la plus douce des

fatisfadions dont il puiiïe jouir fur la terre.

Aliez, avec vos adulations populaires, allez

plier les genoux devant ceux qui dédaigne-

ront bientôt vos baffes careffes » allez obéis

aveuglément aux caprices de la multitude.

Vous nous direz fi fon joug eft commode

& fon empire léger 5 vous nous direz fur-

tout , fi vous avez été libres , en lui don-

nant un Gouvernement qui ne la gouverne

point ; fi vous avez été libres , en éteignant

pour lui plaire, les fignaux allumés par la

fageffe & par la fcience ; fi vous avez été

libres , en renonçant fi fouvent à vos fenti-

niens intimes , & en formant le projet

téméraire, de fouaiettre , & la génération pré»

fente, & les temps à venir, à des lois dic-

tées par les pallions du moment & pa^

des volontés éphémères.
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Qu'on y prenne garde encore, Tinhabile

diftribution des Pouvoirs, fuffit pour chan-

ger entièrement les mœurs publiques ; car,

lorfqu'on donne au Peuple le fentiment de

fa force, fans pouvoir le douer, en même

temps , des lumières qui le diipofent à la

tempérance, ce fentiment dégénère aifément

en férocité. Aucun temps de l'hiftoire, ne

nous offre l'exemple d'une population de

vingt-fix millions d'hommes, réunie en Ré-

publique, & réunie ainfi , fans qu'aucune

partie de cette immenfe population foit pla-

cée , comme autrefois , en dehors du mouve-

ment politique, par les lois de l'efclavage.

Rome même , à l'époque tardive , où les

Peuples de l'Italie furent admis aux droits

de Cité , ne préfenta jamais rien de fembla-

ble ; puifque toutes les profelîrons mécha-

niqucs, n'étoient jamais exercées , par les

Citoyens libres. C'eft donc un véritable

phénomène dans les Annales du monde , que

le degré d'influence politique , attribué au

Peuple, dans un pays tel que la France;
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& quand toutes les Nations fe réuniflent

aujourd'hui, pour reprocher à ce peuple, les

excès & les barbaries dont il s'eit rendu cou-

pable depuis la révolution ; je voudrois

,

pour adoucir fes torts, demander aux hom-

mes capables de re'flexion, ce que feroient,

peut-être, toutes les fociétés , formées d'une

immenfe population, lî, par rétabliflement

d'une Conftitution politique inconfidérée

,

l'on y afFoibliffoit tout-à-coup , & l'autorité

des fages, & le crédit du Gouvernement; fi

l'on exaltoit, dans le même temps, l'imagi-

nation de la multitude , & par des maximes

philofophiques fur l'égalité , & par des attri-

butions politiques de tous les genres; & lî

on la réveilloit ainfi, fur la grandeur de fa

puifTance phifique , fans diminuer fes befoins

& fans améliorer fon éducation. Les hom-

mes, à ces conditions, auroient entr'eux beau-

coup de reffemblance. 11 y a feulement un

danger de plus aux grands changemens poli-

tiques, lorfqu'ils font introduits au milieu

d'une Nation, dont le caraclére incompatt-
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ble avec les tranfitions lentes , ne peut jamais

contrebalancer, par fa retenue, les niéptifes

des Législateurs.

On ne fauroit trop le dire & trop le

répéter. LorfquC: dans un pays infiniment

peuplé, l'on ne peut pas, comme les Gou-

vernemens anciens, mettre en dehors de

l'ordre focial, toute la portion induftrieufe

du Peuple ; lorfqu'on ne peut pas empêcher

que la multitude ne foit réduite à vivre de

fon travail , lorfque cette même circonftance

,

inhérente aux lois de propriété, met un

obftacle abfolu au partage des lumières , &
lorfqu'on ne peut empêcher , par conféquent,

que la claffe nombreufe d'une Nation, n'ait

toute l'ignorance & larudeffe, qui font une

fuite néceflaire du défaut d'éducation , il eft

contraire aux mœurs , il eft anti - philofo-

phique , d'affoibhr , en tous les fens , le Gau-

vernement, & de donner au Peuple une

influence, qui réunilTe en lui les forces mo-

rales aux forces matérielles. Il ne voudroit

pas lui-même d'un tel abandon, il l'arrêts-
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roit, il le modéreroit, du moins, s'il pou-

\oit être un Juge éclairé de fon bonheur. Et

nous, plus inlkuits que lui, mais las des vieux

préceptes de la railbn & fous le charme

de la faufle gloire , nous avons préféré l'hon-

neur ou le bruit d'un fyftème exagéré , à cette

fageife , qui, en affurant également la liberté,

eût maintenu l'ordre public & toutes les

vertus qui en font une dépendance.

Il reftoit encore pour égide à la douceur

dcii mœurs de la Nation Françoife, cette

Législation des égards & des manières , qui

n'étoit point écrite fur des tables de bronze

ou d'airain , mais qui , par la feule force de

l'opinion , rappeioit les hommes aux fenti-

niens dont ils étoient contraints d'emprunter

les formes. La poiiteffe & les manières, en

acquérant, comme toutes nos idées , une forte

de rafinement, par l'effet du temps, font deve-

nues, dans leur perfedion , l'apanage par-

ticulier des hommes bien nés. Il n'en a pas

fallu davantage, pour rendre ces fentimens

fufpeâs ; on a cru qu'ils tenoient, par quelque
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point, à la gradation des rangs, & Ton s'efl

hâté de les comprendre dans la profcription

générale , exercée contre toute efpèce d'Arif-

tocratie. On n'a pas vu ,
qu'ils remontoient

à des principes abfolument difFérens ; on n'a

pas vu qu'ils tenoient, par leur origine, a des

idées d'égalité; on n'a pas vu, qu'imaginés

pour défendre la feiblelFe contre la force,

c'étoit aux idées les plus généreufes qu'ils fe

trouvoient affiliés. On s'en fervit d'abord

pour environner les vieillards d'une enceinte,

propre à les garantir des infultes d'une jeu-

neffe, imprudente au moment où fon régne

commence ; on donna ces mêmes fentimens

pour fauve -garde au fexe foible & timide,

que les lois de la nature avoient foumis à

notre orgueilleux empire ; enfin , les mêmes

fentimens furent encore deitinés à foutenir la

puiOance de l'imagination, & à maintenir

ainfi l'autorité des Chefs des Nations , contre

la force du nombre & contre les excès

déréglés de la multitude.

La Législation des égards réunit donc
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tous les caractères d'une profonde fageffe;

mais notre philofophie fuperficielle , l'a confi-

dérée comme un Code d'efclavage. Nos Lé-

gislateurs fe font affranchis les premiers de

ces prétendus liens; & leurs principes même

fe font reffentis du mépris qu'ils ont afFedé

pour toutes les formes. Ils fe font infenfible-

ment habitués à un efprit d'irrévérence , qui

leur a fait perdre de vue ce qu'ils dévoient

au Chef de la Monarchie, & qui les a for-

cés à foutenir leur propre dignité, par des

ades fréquens de puiflfance. Ils ont peut-

être voulu nous prouver, & par leurs rudes

manières , & par leur langage un peu farou-

che , & par leur coftume négligé , qu'eux
^

en nous donnant des lois, n'alloient ni ne

venoient chez la Nymphe Egerie, & qu'ils

ne dévoient leur génie à aucune infpiration ;

mais fur aucun indice, on n'eût pu les en

accu fer.

C'eft en s'occupant, toutefois, d'établir

l'égalité jufques dans les fuperficies , qu'on a^

élevé la plus grande & la plus choquante

des
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dés fuprématies , celle de la hardieffe & de

l'infolsnce. On a voulu tout niveler , & l'on

a fournis avec un f'ceptre de fer, les efprits

doux , aux génies audacieux , les efprits fages i

aux caradères emportés , & l'on a fait de

la bonté , le jouet des âmes féroces. Enfin

,

en fupprimant toutes les idées de décence,

en rempliflant tous les intervalles, & en

opérant toujours à la baiffe , pour rapprocher

jufques dans les manières, les hommes im-

muablement diftinâs , & par la fortune , &
par l'éducation , il ne réfultera , je le crains

,

d'un pareil fyitéme de familiarité , qu'une

commodité de plus pour fe hair. La nature,

dans fon magnifique fpeftacle , nous appre*

noit de toutes parts , qu'il ne pouvoit exif-

ter aucune harmonie fans nuances & fans

gradations. Le monde moral, par des dif-

parités choquantes, s'étoit trop écarté de ce

modèle ; on veut aujourd'hui , par un autre

extrême, le convertir dans une vafte plaine,

où chacun, pèle -mâle, s'ofFenfera, fc cou-

TQmc IL N
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doyéra, & où les plus ruftres & les plus

vigoureux feront feuls à leur aife.

On n'a voulu d'aucune des opinions an-

ciennes ; & dans la palîion qu'on a montrée

pour un renouvellement ge'néral , fi l'on n'a

pas ofé changer formellement les principes

de morale , on les a du moins fort altérés ;

on a fait de la délation , un fujet d'honneur

,

de la calomnie , un dévouement patriotique

,

& de l'ingratitude envers les vivans , un fom-

maire de philofophie ; on a traité la pitié , de

foibleffe , la clémence , d'infulte à la loi , &
la voix de la confcience , de jargon & de

caquetage. Le defirde paroître & l'amour

de la gloire , ont fauve du nauffrage le petit

nombre de vertus, auxquelles on pouvoit

donner une forme gigantefque , & toutes

celles auffi qu'on pouvoit impofer aux au-

tres ; ainfi , l'on a parlé des facrifices qu'exi-

geoit la Patrie, à tous ceux que l'on privoît

de leurs droits ou de leurs propriétés, &
l'on a donné Brutus en exemple au Roi,

lorfque , fous fes yeux , & fans pitié pour fon
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cœur déchiré, l'on a décrété d'accufadon fes

deux frères. François, qui ne voulez plus

rêtre ! Romains reflufcités , que vous êtes

encore pâles ! Ah 1 c'étoit aflez de votre

ancien renom , li vous aviez bien voulu

cultiver les qualités naturelles de votre Na-

tion , au lieu de vous appliquer , ians relâche

,

à leur métamorphofe ; fi vous aviez bien

voulu les embellir ou les perfectionner , par

l'heureufe influence d'une liberté fage, au

lieu de leur donner, par l'indépendance,

un caradère âpre & fauvage ; fi vous aviez

bien voulu vous fouvenir, qu'on ne peut

pas, en traverfant vingt fiècles, tranfporter

dans une année une Nation moderne, au

milieu de l'ancienne Rome , & que tout le

monde fe bleflfe ou s'eftropie , dans une courfe

fi rapide. D'ailleurs, arrivés là, que ferions-

nous, avec nos mœurs corrompues, avec

notre luxe , nos richefles , notre misère , nos

inégalités de fortune, avec nos vanités, nos

prétentions & notre philofophie rafinée ? Cha-

que Peuple a des vertus qui lui font pro^

N ij
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près , des vertus qui s'accordenÊ à fa fitna-

tion , des vertus qui appartiennent à l'époque

de rhiftoire , où il fe trouve placé ; ce font

les feules qu'on puifle lui donner; ce font

les feules qu'il foit en état de garder; &l'on

commet un véritable anacronifme , lorfqu'on

veut adapter des lois & des principes fmi-

ples , à une Nation dès long-temps compofée.

Qiiel fpeâacle magnifique n'eût pas pré-

fenté la France , fi fes habitans , déjà diflin-

gués en Europe, par leur efprit , leurs

talens , leur induftrie , leur gloire dans les

lettres, leur fociabilité, leur courage & leur

ardeur militaire , euflent joint à tant de qua-

lités prédominantes , cette force & cette (ha-

bilité de principes, que donne un Gouver-

nement libre, cette généralité de connoiflTan-

ces , qui eft le réfultat néceflaire de la par-

ticipation d'un Peuple ,
à* la confeâion de fes

lois, & cette élévation de penfées, cette

majefté de caractère , qui fe forment & s'en-

tretiennent au milieu des grands intérêts !

On donnoit à ce tableau de la réalité , en
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réuniflTant dans fa penfée , aux qualités bril-

lantes de la Nation Françoife , ce qu'il y

avoit de plus précieux dans le génie libre

des Anglois ; & l'imagination ne pouvoit

aller au-delà fans s'égarer. C'eut été , fans

doute, une belle affociation , que le mélange

de l'efprit focial & du caradère moral &
politique de deux Peuples, qui chacun ,

par des routes diiFérentes , avoient fu mar-

cher à la célébrité & à la gloire. Hélas !

c'étoit ma douoe rêverie , c'étoit ma fecrète

efpérance , & j'ai vu s'évanouir ces brillan-

tes lueurs , j'ai vu fe dilfiper ces" images

chéries. On n'a pas voulu d'une perfedion,

on n'a pas voulu d'un bonheur dont on

pouvoit s'occuper fans chimère ; & par des

idées imprudentes , on a mis en confufion

tous les fentimens & tous les principes; on

' a voulu d'une liberté fans modèle , & l'on

a produit un défordre fans exemple; on a

compofé un fydêms de Gouvernement, où

tout eft en exagération , & l'on n'a pu s'y

proportionner que par de l'emphafe ; on a

N iij
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fait venir des vertus , & de Sparte" & de

Rome , on les a toutes eflfayées en paroles

,

mais aucune ne pouvoit aller , ni aux hom-

mes, ni aux chofes. Enfin, après avoir fait

une Conftitution philofophique , qui , dans

fes vaftes abdradions , dépaflant toutes les

réalités, n'avoit pu rencontrer aucun obfta-

cîe , l'on a commandé à la nature des cho-

fes de s'y prêter, aux mœurs de s'y con-

former, cl l'opinion de s'y foumettre, à la

raifon de s'y rendre , & les auteurs , comme

tous les Chefs de Seéte , ont mefuré les méri-

tes & les torts , les vertus & les crimes

,

fur l'opinion qu'on avoit de leur dodrine ;

& bien avant leurs Zéïdes, les Mahomets

avoient dit : la Confiitution , rien que la Conf-

titution , toute la Conftitution,

On a profcrit de plus , fous le nom de

préjugés , toutes les idées qui menaçoient

de faire réfiftance à quelque partie de l'in-

novation univerfelle ; & , d'abord on s'eft

mocqué de l'honneur , on l'a traité comme

une vieillerie, qui ne pouvoit figurer, qui
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ne pouvoit trouver place au milieu des ver-

tus civiques. Il eût été plus fage de les avoir

éprouvées , ces vertus , & de les avoir éprou-

vées dans le calme , avant d'afFoiblir , avant

d'éteindre un fentiment , dont la délicateffe a

fûuvent fervi de fupplément à la morale ,

& qui , dans fon énergie , a fait de fi gran-

des chofes , un fentiment encore qui alloic

fi bien au caraclère des François , & dont

on retrouve les titres à chaque feuillet de

l'hiftoire. Les vertus ne font pas en tontine

,

aucune ne gagne à l'extindion des autres ;

ainf , l'honneur, cette brillante idée, l'hon-

neur , ce principe fi fécond en belles adions

,

méritoit plus d'égards & de refpect, & une

République en fa nailTance , n'avoit pas en-

core acquis le droit d'exercer envers lui,

toutes les rigueurs de l'oflracifrne.

Nous n'avons rien de trop pour foutenir

notre fyîtême moral. L'honneur parmi nous

,

fert d'alTiftance à la probité ; la pudeur , à la

chafteté ; la politeffe , à la bonté ; & jamais 5

fous aucun Gouvernement, on ne s'eltavifé

N ÎY
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de chercher a difçréditer nos vertus fuccur-

fales ; mais tel eft le dérèglement des idées

de nos nouveaux inftituteurs, qu'ils croient,

de bonne foi , pouvoir régir le monde entier

avec la liberté & l'égalité.

Cependant , entre les diverfes innovations

du temps préfent, la plus funefte peut-être

h notre caradère , c'eft le mépris qu'on aifede

pour toutes les idées de douceur & de clé-

" mence. J'ai déjà expliqué , comment une

AflTemblée nombreufe , qui prend à elle non-

feulement la Législation , mais encore le

Gouvernement, étoit dans la néceJité de

faire un grand ufage des punitions ; elle ne

peut employer que des moyens abfolns &
généraux, parce que fa niaflé lui interdit tout

îiiouvement flexible. Elle peut bien fe placer

avant les avions comme Législatrice ; mais

en Adminittration , elle le voudroit en vain ,

parce que fa marche eft nécelfairement pe-.

lante & compaffee , & qu'elle n'a d'autre

inftrument que la loi. Cependant, le grand

mérite du Gouvernement & fon premieç
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devoir , c'eft de prévenir les fautes , c'efl:

d'éloigner, par des foins, le malheur de

punir, c'eft d'être jufte envers la foibleflTe

humaine , avant d'être rigoureux envers les

perfonnes.

Les Corps Législatifs , lors même qu'ils

le pourroient, croiroient abaifler la majefté

de la Loi , s'ils cherchoient , par des moyens

indireâs , à captiver l'obéiflance ; & cette

feule confidération nous apprendroit, que

l'Adminiftration eft mal entre leurs mains.

On a cru d'ailleurs , fur la foi de quelques

Publiciftes en démocratie , que h rudeffe

ëtoit le ligne diftindif de la liberté , & tout

de fuite nous avons pris ce caradére; car,

dans notre defir d'être Républicains, nous

reflfemblons beaucoup à M. Jourdain, qui

voulant être gentilhomme , demandoit à fon

tailleur, commë'nt fe vêtiflfoient les gens de

qualité.

C'eft à une erreur de l'efprit, que j'aime

à rapporter nos nouvelles manières ; car , lorf-

que la dureté prend fa fource dans le cœur

,
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il n'y a plus de remède. Elle doit être encore

entretenue, cette dureté, par une Conftitu-

tion , qui oblige continuellement à faire fa

cour au Peuple & à ménager fa toute-puif-

fance ; car , dans le cours habituel des pri-

vations , auxqijelles il fe trouve fournis , il

voit toujours avec plailîr les rabaiflemens &
les févérités ; & ce fentiment conforme à

fa fituation , eft exalté maintenant par fon

indépendance. Ah ! comment n'y auroit-il

pas quelque chofe à redire à une Conftitu-

tion , qui a produit à la fois, & les excès

dont nous avons été les témoins , & l'indif-

férence avec laquelle on en a lî fouvent en-

tendu les récits ? Comment n'y auroit-il pas

quelque chofe a redire a une Conftitution ,

qui enhardit les forts , qui intimide les foi-

bles , & qui réunit les idées de liberté aux

farouches ufages de la tyrannie? Une Nation

éclairée , une Nation du dix-huitième fiècle ,

ne peut pas être conduite par des Décrets

d'accufation & par la menace continuelle des

fijpplices. Il eût fallu prévenir ou tempérer



( 203 )

da moins , les haines & les irritations ; il eût

fallu concilier, avec intelligence & avec

bonté, les intérêts divers. L'ordre focial eft

un compofé d'idées fixes & d'idées nuan-

cées ; les premières peuvent être apperçues

par la théorie , les autres ne font mifes en

leur jour que par l'expérience ; mais les

leçons qui nous viennent d'elle, ont été

comprifes dans notre fyftême de profcription

,

ou décrétées d'accufation devant la Haute

Cour de notre orgueil.

La douceur & l'aménité des mœurs , com-

pagnes inféparables de l'indulgence & de la

bonté , font encore remarquables par leurs

autres affinités ; & compofées de plufieurs

élémens, elles ont plus de rapport qu'on ne

penfe , avec les formes du langage. Nous

devons aux impreflîons les plus fines & les

plus délicates , une partie de nos fentimens

& même de nos idées. Souvent, tandis que

notre efprit raifonne, notre imagination s'efi;

déjà rendue maîtreffe de nous. Placée comme

à l'extérieur de notre nature fpirituelle , &
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communiquant la première avec nos fens,

elle nous prend tellement au dépourvu , elle

exerce fur nous une autorité fi rapide, que

nous avons peine à nous en défendre. Ainfî

,

lorfque le langage d'une Nation , lorfque fes

expreHîons habituelles acquièrent de la rudefle

& de l'âpreté, les caraâéres fe rapprochent

de cette nature fauvage ; & de même que

la lyre d'Orphée animoit les rochers &
les rendoit fenfibles , le langage du temps

,

par un effet contraire , endurcit notre cœur

& pétrifie nos âmes. On diroit, que des

fiècles , nous ont féparé de l'âge poli de la

France , & je trouve dans la nouvelle élo-

quence, beaucoup d'analogie avec la nou-

velle politique ; elle manque eflfentiellement

de mefure & de convenance; la hberté n'y

eft point réglée , les bienféances n'y font

point obfervées, la force n'y eft point à fa

place , fon enthoufiafme eft apprêté , fon

hardieflTe eft toute de tète; elle eft agitée

fans adlion , emphatique fans élévation , didac-

tique fans clarté, monotone fans unité; &
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bifarre enfin dans tous fes détails , elle ett

niaife dans fon enfemble.

Je quitte ce rapprochement, pour faire

obferver encore une particularité de notre

nouveau langage , une particularité, qui fera

peut - être uniquement appréciée par les

Grammairiens , & qui tient cependant à la

modification de notre caractère moral. On
introduit chaque jour de nouveaux verbes

complètement barbares , & on les fubftitue

à l'ufage des fubftantifs ; ainfi l'on dit, influen^

cer , utilifer , exceptioner , précifer , fanati'

fer , patriotifer , pétitioner , vétoter , harmo-

nier y &€, Cette remarque femble fubtile,

mais elle indique qu'on n'éprouve plus le

befoin des exprefîîons mœlleufes & mefu-

rées; car ce n'elt jamais par des verbes dont

le fens eft toujours pofitif , mais par l'union

des adjeâifs aux fubltantifs, que les idées

acquièrent de la nuance & de la gradation.

Maintenant , on doit demander de quelle

manière la nouvelle Conftitution Françoife

peut, non pas influencer la langue , mais avoir
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fur elle une ÎJiJliience wfenfiblc \ c'eft qu'il y

a beaucoup de rapports entre le génie du

langage & les fentimens exagérés , entre ce

génie & le befoin journalier de captiver le

Peuple, entre ce génie & l'empire de tous

les Ecrivains folliculaires, entre ce génie &
la multiplication des vanités oratoires par la

fréquence des Aflemblées de tout genre,

entre ce génie enfin , & la fituation paral-

lèle de tous les hommes.

Le goût n'eft plus néceffaire , lorfque le

fentiment des égards eft abfolument perdu,

lorfqu'il n'y a plus de limite, lorfqu'il n'y

a plus de barrière, & dans les idées &
dans les principes, lorfqu'on efl: dominé par

une feule penfée , & que , par un aveugle

enthoufiafme, on la croit applicable à tout,

& fuffifante pour tout.

Le goût n'eît plus néceffaire , lorfqu'on

a pris le Peuple pour feul maître, & que

le plus groflîer encens , convient au nouveau

Dieu , dont on a fait choix.

Le goût n'eft plus nécefîaire , lorfquç
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l'empire de l'opinion , eft entre les maioe des

Ecrivains paflîonnés & des inftituteurs cor-

rompus , entre les mains de ces nouveaux

Pafteurs , qui ne cherchent point à conduire

le troupeau fur les vallons fleuris , ou vers

des prairies verdoyantes , mais à le précipiter

dans le creux des torrens , en le poflfédant

de l'efprit des démons , & en l'agitant par

des fortiléges.

Enfin , le goût n'eft plus néceflaire , &
chaque jour il doit fe pervertir davantage ,

lorfque chacun veut écrire & parler , &
lorfque, dans cette rivahté univerfelle , &
pour fe dépaffer àl'envi, on s'élève de force

en force jufques aux expreflîons les plus

fauvages & aux images les plus rebutantes.

Je crains de m'étre étendu trop long-

temps fur un fujet, qui paroîtra petit à la

place où je l'ai traité , mais un fcntiment

fecret m'y a conduit. Je tournois mes regards

avec mélancolie vers ces beaux jours , où la

douce éloquence des Racines & des Fend-

ions, où la célébrité de tant d'autres Ecri-
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vains , leurs dignes émules , illuftroient leuf

Patrie & marquoient du fceau de leur

génie, la gloire du nom françois. Je tour-

nois mes regards vers ces beaux jours, où

le plus harmonieux des langages, fervoit à

pénétrer les âmes de tous les fentimens

élevés , & de toutes les penfées fubiimes.

Une multitude de chefs-d'œuvres , le triom-

phe de l'efprit humain , avoient rendu la

langue françoife la langue de l'Europe. Que

deviendra-t elle , quand elle aura paflfé dans

les forges de nos nouveaux Cyclopes, &
qu'ils l'auront brifée fur leur terrible enclume ?

On ne s'en fervira plus que pour exprimer

le cahos & le combat de tous les élémens.

Le fujet moral , que j'ai traité dans ce

Chapitre , s'étend à mefure que j'avance , &
il formeroit à lui feul l'objet d'un grand

Ouvrage. Je renonce donc, pour finir, a

différentes obfervations qui auroient encore

de l'intérêt, fi les idées furabondantes pou-

voient jamais en avoir , lorfque tous les

hommes aujourd'hui , font fi preffés de faire

roiue.
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iroutè. Je ne puis m'empêcher cependant cîê

préleiiter encore une réflexion fur l'effet

immoral de la Conftitution Françoife. On a

eu befoin jufqu'à préfent de la ibutenir , &
par des moyens rigoureux, & par des Comi-

tés de Recherches ou de Surveillance ; une

inquifition myftérieufe s'en eit fuivie , &
avec elle, on a vu naître les encouragemens

à la délation , les efpionages , les intercep-

tions de lettres & d'autres bafléfies encore

du même genre, toutes profcrites également,

& par les lois , & par les principes de

morale. On a coloré jufqu'à préfent une

telle conduite , en la rapportant aux précau-

tions qu'un efprit de parti , rendoit nécef-

faires ; mais cet efprit finira-t«il , û la Confti-

tution mécontente une grande partie de la

Nation? Et de quel œil confidérera-t-on la

trille obligation , de confier le maintien d'un

fyftéme politique, à l'elprit d'inquifition &
d'mtrigue ? Tout femble permis , lorfque le

Corps Législatif lui-même , a recours patem-

ment à des voies déshonnétes. Un exemple

Tome IL O
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donné de fi haut , a des confe'quences infinies.

L'air le plus pur , doit environner fans

ceflTe le Sanduaire des Lois. Il faudroit qu'en

y élevant fes regards , on fe crût attiré par

une influence inconnue, par une forte de

beauté morale, à laquelle tous nos fentiniens

fe foumettroient fans contrainte. Il faudroit,

qu'en approchant de ce fanduaire, on crut

y venir renouveller fon ame , & la rappeler

à l'amour des vertus qui fervent de Hen

à l'ordre focial. Et quelle reconnoiflance

ne feroit pas duc , quels hommages ne

feroient pas rendus aux Législateurs d'un

grand Peuple , fi , en s'occupant des intérêts

politiques qui féparent les Nations , ils fe

niontroient en même temps les Tuteurs de

cette moralité qui les réunit; fi, loin de fe

faire les ferviteurs de la multitude, ils deve-

Koient fes inftituteurs & fes guides ; fi , loin

de féconder fes volontés tyranniques, ils fe

rangeoient avec courage , autour de la raifon

& de la juftice; fi, loin de s'avertir fans

ceiTe, de prendre unefiere attitude ^ ils étoient
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grands , par la fimplicité de leurs actions
;

& fi, loin de pourfuivre en haletant l'agile

renommée , ils l'attendoient avec calme , ou

lui donnoient rendez-vous , au Temple de U
vérité J

Oij
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CHAPITRE XI I.

Suite du même fujet.

Il eft un effet moral de la Conftitution

Françoife , toujours prcfent à mon cœur &
à ma penfée, mais dont, a deffein, je n'ai

pas voulu mêler la difcuflion, aux réflexions

répandues dans le Chapitre précédent. Le

fujet que je traitois , exigeoit , par la variété

de fes rapports, une grande variété de tons;

&, fans doute, qu'un feul, & le plus refpec-

tueux de tous, convient aux graves fenti-

mens & aux importantes confidérations que

Je vais encore préfenter.

Il fembloit que nos Législateurs, en aîFoi-

bliflfant l'autorité du Gouvernement, & en

détruifant tous les foutiens de l'ordre public,

auroient dû ménager, refpecler, avec d'au-

tant plus de foin, le falutaire afcendant des

opinions religieufes , le falutaire afcendant

de ces opinions, qui, dans la plénitude de
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leur puilïânce , fuffiroient à elles feules pouïï

tenir en harmonie toutes les parties de Tor*

dre locial. IMais la Religion , depuis long-

temps , avoit poxif livale & pour ennemie,

une philolbphie irapérieufe, qui vouloit h

elle feule, nous inlkuire & nous gouverner,

& qui conierve encore le même orgueil , au

milieu de nos ruines & de nos décombres :

au milieu de ces débris, qui lui rappellent

les exploits de fes aveugles Sedateurs & les

faits glorieux de fa nombreuie Milice. Cha-

que jour , par les foins de ces ardens Miffioiî-

naires , l'un des anneaux de la morale, ell

rompu, & nous devons attendre patiemment

les réfultats d'un fyltéme univerfel, qui doit

reprendre, par fon commencement, l'éduca-

tion du genre -humain.

L'Affemblée Nationale s'eft conduite k

l'égard de la Religion,, comme elle s'étoit

montrée fous le rapport du Pouvoir Exé-

cutif & de la Majefté Royale. Elle avoit

déclaré, que Je Pouvoir Exécutif fuprême g,

appartiendroit au Chef de l'Etat, mais elle a

O ni
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négligé d'accorder au dépofitaire de ce Pou-

voir , les moyens néceffaires pour être obéio

Elle avoit déclaré , que le Gouvernement

François feroit Monarchique , mais elle a

dépouillé la Royauté, de tous les attributs

qui compofent fa majefté & qui peuvent la

rendre utile. De même, l'AflTemblée Natio-

îiale avoit knis le Culte public au rang des

premières charges de l'Etat; mais loin de

s'appliquer à maintenir dans l'efprit des Peu-

ples , le refped: pour ce culte & pour toutes

les grandes idées qui s'y joignent , elle a toléré

îe mépris des mœurs & de la Religion , elle

a fouffert, elle a loué des difcours où ce

mépris étoit marqué de la manière la plus

diftinde ; elle a cru , qu'après avoir compofé

pour la France un Gouvernement philofo-

phique , elle avoit contracté une forte d'affi-

liation avec les efprits forts , & qu'elle étoit

tenue de montrer fon dédain pour toutes les

opinions communes ( I ). Enfin , l'Aflemblée

( I ) J'ai lu ces paroles dans un Papier public , où

l'on rend compte avec faveur des délibérations de l'Af-
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Nationale détournant fon attention de l'union

intime qui exifte partout, entre le refpect

pour la Religion, & la confidération pour

fes Miniltres, a introduit dans l'Eglife une

guerre inteftine ; elle a mis les confciences

aux prifes avec l'intérêt, & prodiguant les

noms les plus ofFenfans aux Prêtres, qui

cédoient à leurs fentimens intérieurs , elle en

a fait l'objet des outrages du Peuple. Cepen-

dant, les barrières pofées par la Religion, la

morale & la décence , une fois franchies , il

eft vifible qu'on touche au dernier terme du

dérèglement ; & bientôt on fera forcé de faire

l'eflai de ce Cathéchifme , purement politi-

que, auquel, fur la foi périlleufe de quelques

efprits fpéculatifs , on eft empreflé de confier

l'inftruclion de la race humaine. Voilà le

femblée Nationale. " Il eft impoiïible , dit M***',

jj qu'une Société exifte , fi elle n'a pas une morale im-

„ muable & éternelle. ( Les ris & les clameurs redou-

), blenc, ) „ Moniteur du i<^ Novembre 1791.

Voilà le fommaire de l'efprit du temps. Je choifis ce

trait entre une infinité d'autres
,
que toute l'Europe s

reqiarqués.

O iY
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remplacement qu'on nous prépare, voilà îe

dernier bienfait qui nous eft deftiné, parles

Sages de notre fiècle. Philolbphes d'un jour >

Enfans préfomptueux, nous verrons ce que

vous pourrez faire, avec vos raifonnemens,

fur la nombreufeclaflTe du Peuple; nous ver-

rons, comment, au milieu de fon infortune,

vous lierez fon inte'rêt , avec le refped pour

la Juftice ; nous verrons , comment vous lui

ferez entendre votre langage infenfible ; nous

verrons , furtout , comment vous donnerez

du temps , pour écouter vos froides leçons

,

à tous ceux qui , dès les premiers dévelop-

pemens de leurs forces , ont befoin de tra-

vailler pour obtenir leur fubfilfance. Il n'y

aura plus, dites-vous, de Citoyens réduits à

une pareille fituation, il n'y en aura plus

fous le règne de la liberté; c'étoit-là l'ou-

vrage du defpotifme. Trompeurs , qui nous

parlez ainfi , vous favez bien que l'indigence

tient a d'autres circonfîances , & à des cir-

conûances indeftruclibles dans l'ordre focial,

ou 3 fi vous ne le favez pas encore > comme
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il eft pofîîble , deicendez de cette chaire d'en-

feignemens, quittez cette place orgueilleufe ,

où votre ignorance vous défend de refter.

J'ai fouvent expliqué ces lois de l'ordre

focial , mais je dois en reparler encore , puif-

que les principes composes, & les principes,

furtout, qui ne peuvent pas être fignalés

par une dénomination fimple, ont beioin

d'une longue culture , pour s'attacher à notre

penfée & pour y jeter de profondes raci-

nes. Cependant, le croiroit-on , c'eft avec

des abftraclions de ce genre & que les maî-

tres eux-mêmes ne peuvent retenir, c'efl:

avec de telles inftrudions , que Ton veut éle-

ver le Peuple & le former à la fnorale.

Répétons nous donc , puilqu'il le fairt.

L'indigence , au milieu des fociétés pohti-

ques , dérive des lois de la propriété , lois

inhérentes à l'ordre public , lois qui furent

l'origine de ces mêmes fociétés , & qui font

encore aujourd'hui la caufe féconde du tra-

vail Se du développement de tous les gen-

res d'indufirie. Il réfulte néanmoins de ces
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lois, qu'au milieu des accroinTemcns & des

décroiflemens fucceffifs de toutes les pro-

priétés , au milieu des variations continuel-

les de fortunes , qui en ont été l'effet nécef-

faire , il s'efl: élevé parmi les hommes , deux

claffes très diftincles; l'une difpofe des fruits

de la terre , l'autre , eft Amplement appelée

a féconder , par fon travail , la renaiffance

annuelle de ces fruits & de ces richefles ,

ou à déployer fon induftrie pour offrir aux

propriétaires , des commodités & des objets

de luxe , en échange de leur fuperflu. Ces

tranfaâions univerfelles , ces tranfaâions de

tous les inftans , compofent le mouvement

focial; & les lois de la juftice empêchent

qu'un pareil mouvement ne dégénère en ini-

mitiés , en guerre & en confufion.

Cependant, une des conféquences inévi-

tables de ces rapports entre les divers habi-

tans de la terre , c'eft , qu'au milieu de la

circulation générale des travaux & des pro-

dudions , des biens & des jouiflfances , il

exifte une lutte continuelle entre les divers
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contraflans ; mais , comme ils ne font pas

d'une égale force, les uns font invariable-

ment fournis aux conditions impofées par

les autres. Les fecours que la clafle des pro-

priétaires , retire du travail des hommes

dénués de propriété , lui paroifTent aufli né-

ceflaires que le fol dont elle eft en poOTeflion ;

mais favoriféc par leur concurrence & par

l'urgence de leurs befoins, elle devient la

maîtreife de fixer le prix de leurs falaires ;

& pourvu que cette récompenfe foit propor-

tionnée aux exigeances journalières d'une

vie frugale , aucune infurredion combinée

ne vient troubler l'exercice d'une pareille

autorité.

Ce n'eft donc pas le defpotifme des Gou-

vernemens , c'eft l'empire de la propriété , qui

réduit le fort de la grande partie des hom-

mes au plus étroit néceflaire. Cette loi de

dépendance exifte d'une manière à-peu-près

égale , fous les divers genres d'autorités poli-

tiques , & partout le falaire des ouvrages

,

qui n'exigent aucune éducation, eft fournis
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aux mêmes proportions. Le petit nombre

de variétés , auxquelles cette règle eft aflu-

jettie , deviennent une confirmation du prin-

cipe , puifque ces variétés dérivent eflentiel-

lement de la valeur commerciale des fubfif-

tances , ou de l'échelle des befoins abfolus ,

gradation introduite par la diverfité des cli-

mats ou des habitudes. Heureufement que

cet empire de la propriété Ibr le prix du

travail, ne forme pas la loi du bonheur; h
nature prudente & fage , n'a mis dans les

liens d'aucune autorité , fes bienfaits les plus

précieux, & à ce genre de fortune, le pau-

vre comme le riche, ont une égale part.

Tous jouiflfent d'ailleurs de l'ordre public, les

uns à côté du travail , les autres au fein des

agitations qu'entraine l'oifiveté.

Q_ue réfulte-t-il, cependant, des princi-

pes inhérens à la nature des fociétés ? que

réfuIte-t-il des droits de propriété , de ces

droits auxquels on ne pourroit porter la

plus légère atteinte , fans mettre un Eltat en

confufion, de ces droits qu'il faudroitréta-
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bîir le lendemaîn du jour où on les aurôit

détruits ? Il en rélulte néceflaireraent une

grande vérité, c'eft qu'il eft hors du Pou-

voir des Législateurs, & des Législateurs

furtout d'un Royaume infiniment peuplé ,

de procurer à la nombreufe clafle des hom-

mes , le temps néceflfaire pour recevoir une

longue éducation
;

qu'ainli , toutes les inf-

truclions purement politiques , toutes les inC-

trudions fondées fur des idées abflraites ,

feront éternellement infuffifantes , pour atta-

cher tout un Peuple aux devoirs de la

morale ; & l'un des plus grands traits de

médiocrité , c'eft d'en concevoir l'efpérance.

Confervons donc , ménageons , refpedons

î'ineftimable afliftance des opinions religieu-

fès , & confidérons les comme le plus ferme

fbutien de l'ordre focial. Elles font envi-

ronnées de tout ce qui peut frapper l'ima-

gination ; & aufli fimples dans leur adion

fur le cœur de l'homme, qu'infinies dans

leurs rapports avec notre raifon , elles s'af-

focient également, à notre enfance & à
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notre maturité, à notre foiblefle & a notre

forœ , à nos idées les plus communes & à

nos réflexions les plus élevées. Toutes les

lois civiles & politiques ne nous atteignent

qu'en des portions de nous-mêmes, & leur

empire encore , femble finir où notre folitude

commence , où de premières ombres déro-

bent nos aâions aux regards des autres»

L'homme étranger k la morale religieufCs

n'a plus alors d'autre maître, que fon inté-

rêt , d'autre règle de Législation , que fa con-

venance perfonnelle. On ne fauroit impofei:

de pareilles limites à l'autorité des idées

religieufes, & jamais elles n'ont plus d'ao»

tion , jamais leur domination n'elt plus forte

qu'au moment où elles nous faillirent, au

milieu de nos combinaifons intimes & dans

la retraite de nos penfées. C'eft donc un

grand orgueil aux Législateurs d'un Etat

,

de fuppofer que l'œuvre de leur génie pourra

fuffire à tout, & que l'ordre & le bonheut

émaneront de leur feule fagcIFe. Aucune

fcience humaine ne vaudra jamais , dans notre
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deftinée î une feule idée morale , appropriée a

l'enfemble de notre nature fingulière, de notre

nature , compofée de raifon , d'imagination ,

d'efpérances & de tout ce qu'il y a de plus

merveilleux dans les merveilles de l'infini*

Cependant , entre toutes les idées morales , la

plus grande , la plus magnifique , fans doute

,

eft celle que la Religion place dans le cœur

de l'homme , celle qui prend ainli poflTeflion

de nous-mêmes dès nos premiers fentimens

,

& qui nous fuit, dans tous les âges , pour être

fuccefliveraent notre guide & notre confo-

latrice : Ah ! fans doute , elle eft grande &
magnifique , cette idée dont le fpedacle de

l'Univers entretient & fortifie l'impreflion
;

cette idée , qui nous pénétre d'une émotion

plus douce, au milieu du bonheur, & qui

nous calme dans l'adverfité , en nous laiiïant

entrevoir les lueurs d'un beau jour , à travers

les épaifles ténèbres de la mort. Ainli, c'eft

une même idée, qui fert également, & à

Tordre focial , & au bonheur de l'homme

,

& à nos rapports extérieurs , & à nos fen-
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tiniens intuitifs, & à nous retenir dans l'em-

portement des paflions , & à nous relever

dans les langueurs de l'abattement. C'efl: une

même idée
,

qui lert également à nous ren-

dre révères envers nous-mêmes , indulgens

envers les autres, exaéls dans l'accomplifle-

ment de nos devoirs , modérés dans l'exer-

cice de nos droits. Enfin , c'ell; une même

idée , qui fért également , & au mouvement

,

& au repos. Se au bruit du monde, & au

iilence de la {blitude , & au charme de nos

erpérances, & à la tranquillité de nos fou-

venirs. Cette application univerfelle d'une

même idée & d'un même fentiment, forme-

roit à elle feule , un des caradères les plus

remarquables de la morale religieufe. Et

combien d'autres auffi impofans, n'aurois-jc

pas à rappeler , fi je n'avois pas déjà traité

ce niajellueux fujet , dans un temps où le

progrès dangereux des principes philofophi-

ques excitoit déjà mes alarmes ! Qui l'eût dit,

cependant, qu'un moment viendroit, où des

Législateurs eux - mêmes montreroient de

i'indifîerence.
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l'indifférence , pour les opinions les plus efTen-

tielles au maintien de 1 harmonie fociale
;

qu'un moment viendroit , où , dans le nom-

bre de nos ingratitudes, l'oubli des bienfaits

politiques de la Religion occuperoit la pre-

mière place ? Qui l'eût dit encore , qu'un

moment viendroit , où les nouveaux Chefs

d'une grande Nation difcuteroient eux-mê-

mes , s'ils ne dévoient pas abandonner le

Culte public aux caprices de la liberté, &
fi l'époque de la plus intolérable licence,

pouvcit être choifie pour réparer la morale

publique de fon plus ferme appui? Adora-

teurs des opinions nouvelles, illuftres cham-

pions de la philofophie, où vous arrêterez- ,

vous donc, & quel avenir nous préparez-

vous , à la fuite de tous les excès dont nous

fommes les témoins? Vous voulez, par des

raifonnemens , montrer l'union de l'intérêt

perfonnel à l'intérêt public ; & cet intérêt per-

fonnel, ne fut jamais fi paiTionné , & cet intérêt

public n'eut jamais tant d'interprètes. Que

deviendrons-nous avec vos inllruflions , pour

Tome IL P
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Unique fauve - garde ? Voyez ce temps dé

confufion , voyez ce tumulte où nous a

jeté le bouleverfement déréglé de tous les

principes politiques ; & jugez , fî jamais une

Religion nous fût plus néceflaire ! Ah ! cal-

mez-vous enfin , & laifTez - nous quelque

chofe des temps paflés ; vous ferez célèbres

aflez , fi le génie des deftrudtions , ouvre la

porte au Temple de Mémoire. N'offrez donc

pas le dernier de nos biens , en facrifice à

votre renommée, & contentez - vous de la

place éclatante, dont vous vous croyez aflurés.

Ah ! s'ils avoient moins aimé la gloire ,

ou s'ils l'avoient mieux choifîe, un jour

doux , un jour plus profpère , luiroit en ce

moment fur nous, & nous ne verferionspas

tant de larmes!

53 Heureux fi j'avois pu , pour prix de mes travaux

,

,5 En Chrétiens vertueux , changer tous ces héros ;

„ Mais , qui peut arrêter l'abus de la vidloire ?

,5 Leurs cruautés, mon fils, ont obfcurci leur gloire;

„ Et j'ai pleuré fouvent fur ces trilles vainqueurs

,

„ Qjje le Ciel fit fi grands , fans les rendre meilleurs. }>

Voltaire.
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Cependant, je l'efpère encore, elles échapo

peront à-notre faulx deftruâive, ces opinions

religieufes , fi néceflaires & fi confolantes ;

elles refteront debout , malgré tant d'efforts

,

far les débris de tout genre , que nous avons

amoncelés ; & la même protedion
, qui nous

les a donrvées , nous les confervera. Les témé-

rités de la préfomption, même en nous éga-

rant, nous donneront de falutaires leçons.

On verra que le patriotifme, ce reflbrt avec

lequel on veut tout faire , ne peut fervir de

lien à tant d'intérêts divers ; & cependant

,

c'eft un patriotifme , dans toute fa pureté , que

je fuppofe , un patriotifme tel qu'il exifte

dans le cœur d'un grand nombre de Citoyens

François ; car je n'ai rien à dire à vous , qui

prononcez ce nom avec enthoufîafme, afin

de généralifer vos fentimens & de vous

difpenfer ainfi de toutes les vertus particu-

lières; à vous, qui vous trouvez tout-à-coup

paflionnés pour votre pays , après n'avoir

rien aimé, pendant le cours de votre vie;

"k vous, qui vous trouvez fubitement unf

p ij
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ame aiïez ardente
, pour vous unir avec inti-

mité à la deftinée de vingt-fix millions d'hom-

mes , fans avoir connu juiques là d'autre inté-

rêt que le vôtre. Nous croirons difficilement,

que toutes vos aftedions, toutes vos penfées

ne foyent plus qu'à la France, par cela feul

que vous êtes nés dans la circonfcription

de ce valle Royaume ; nous le croirons

difficifement, lorfque nous vous voyons cou-

verts des rayons du foleil , admis au ipec-

tacle de la nature , en part de toutes fes

richelTes , & ne fonger , qu'avec diftradion , à

cette magnifique Patrie, dont les voûtes du

Ciel forment la vafte enceinte. Nous vous

demanderons, par quelle fingularité vous êtes

ïi refpedueux pour une circonfcription con-

ventionnelle , tandis que votre efprit philo-

fophique , détruit , renverfe toutes les bar-

rières , Se voudroit , en applanilTant l'Univers

,

convertir, dans une végétation éternelle &
monotone , les admirables penfées du Sou-

verain Maître du iMonde. Votre pacriotifme

eft un drapeau que vous remuez, pour
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attirer autour de vous 3 ceux que vous voulez

gouverner; c'ell: un fignal dont vous vous

fervez pour agiter à votre gré toutes les

paflions. C'eft avec ce faux patriotrfme , que

TOUS pouvez haïr & perféaiter en. fepos

d'efprit , tous ceux qui diffèrent de vos opi-

nions ; c'eft avec ce patriotifnie , quË vq|is

pouvez transformer . e;s:j v^eitu civique , ;Vjptpe,

elprit farouche & yotïQ> humeur quereU

ieulG;vfc'eft avec .ce patriotifme, quç vous

poiibve»,^ félon votre penchant:, yous!,n?oo-

trer ibVorable aux: accufijtions les plus chl-i

mérîques:^ X)U! ,vous déc^r^Jqs défenfeurÇiî

des principes les plus injuflgs &-des acliions

les pty s féroces ; c'eft; avec ce patriotifn"^^,»

que; -vous pouvez, détquro^r v33tr-e..att(Qnti9J>

des"v.Qtî,^ages . exercés,.çnvers
. IqsncYi^Çgf^^

feintes,. qiîi confutiient kur yiç_^i;y^ Iqs

facrifîces. de la'.çlaarité-, .(Si
,
que,- Ji5ou^ipoi^,e^

tendre la, m?Hi au'X ; brig^^ds £i'Ô^vigp^^irj..<^

ehant-Cfù deS'. pantiques ^rj[^E .les. tods.^jde

Va^mi^v où.dss bapbace^ .<3nt jeté.^afe;Hîqn»-

ceaux les reftes paipkatia (k, iiïai?s,iiniocentes

F iij
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Viâfimes. C'cft donc un même fentiment,

un même principe, qui vous permet de con-

vertir en crimes d'Etat, les fautes les plus

légères, & de jeter un regard de douceur

fur les forfaits les plus inhumains. Enfin

,

c'eft avec ce faux patriotifme , c'eft avec ce

culte idolâtre, que vous pouvez être à tout

& à rien. Il réflemble, ce patriotifme, il

refTemble à la croyance de Spinofa , & rap*

pelle le Dieu de ce fameux Athée , le Dieu

de fon imagination déréglée , & qui étoit

la repréfentation de toutes les exiftences

,

fans exifteir nulle part, qui étoit à la. fois,

& les Cieux , & la Terre , & l'Ange , & le

Serpent , & l'Arbre inanimé , & le Tygre

en fureur ; & ^ui n'ayant , ni centre , ni

perfeâioUi ni attributs déterminés, paroiffbit

im égafVement dé la penfée & la fmiple

recherche d'un efj^rit exalté , d'un efprit

ambitieux de oonfeiver un mot , dont le

fens étoit égalenl^nt anéantf'i & par toutes

fes acceptions ,"<& |5ar toutes les définitions

ciu'on eflayôit d'eiî' faire;
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CHAPITRE XIII.

Pourquoi tAffembîée Nationale n'a pu faire

une bonne Conftituîion ?

Il y a tant de rapports entre les hommes

& leurs ouvrages , il y a tant d'affinités

entre les circonftânces où ils fe trouvent ,

& la fuite de leurs actions , qu'en étudiant

le Législateur, après avoir examiné la Légis-

lation , on eit encore en entier au même
objet de méditation. Cette vérité s'applique

avec bien plus de force encore aux fonda-

teurs d'un nouvel ordre focial ; & ce n'eft

pas une marche irrégulière , de prendre con-

noiflance de leurs moyens , après avoir dif^

cuté leurs travaux ; car une Conftitution

politique eft une forte de profondeur ou de

région morale, s*il eft permis de s'exprimer

ainfî, dans laquelle fi peu d'efprits font en

état de pénétrer , que l'on doit Juger I^.
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fageiïe de cette Coi\{titutian , comme on faît

les récits des voyageurs lointains , en exa-

minant à la fois , & h vrai , Se le vrai-

ièmblabk.

Je fixe d'abord mes regards, fur une pre-

mière caufe des fautes commifes par l'Af-

femblée Nationale, c'eft la paflion qu'elle a

montrée de fi bonne heure, pour la lonange

& les applaudîiTemens» Cette paflion , quand

elle exifle dans toute fa force , doit nécet

fairement égarer des Législateurs ; car elle

les dégoûte de la fageffe dont les récoltes,

font tardives; & en les- -pénétrant de l'am-

bition de plaire, elle les met dans la dépen-

dance de toutes les opinions populaires ,. les

feules qui fe varient ou fe renouvellent cha-

que jour , parce qu'elles font elles-mêmes le

jouet de tous les préjugés & de toutes les

impulfions. Enfin , l'amour des applaudiffev

mens , lorfqu'il règne en tyran, dans une

Aflemblée nombreufe y. y préfente , à tous

les regards, une fortune fans borne, une

fortune divifible en mille parts, & dont
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chacun, à l'envi, fe difputant îa conquête,

un petit efprit de rivalité doit prendre la

place de l'unité d'intérêt , qui peut feule

aftermir les pas des Législateurs, & leur

indiquer le chemin de la véritable gloire.

Jufques où, cependant, ne fe font pas

étendus les etfets d'une feule paffion ; mais,

]a vanité eft en France , Une plante indi-

gène, & partout elle trouve un fol favorable.

L'envie & la jaloufie s'élèvent auprès d'elle

,

& devenues inféparables , elles répandent en'

commun , leurs dangereufes vapeurs.

Qui le croiroit ! le premier fentinient péni-

ble que l'AlTemblée Nationale a éprouvé

,

eft venu de l'idée, que le Monarque avoit

pris une trop grande part dans la régénéra-

tion de la félicité publique. En effet,..c'étoit

lui , qui , dans toute la plénitude de fa liberté

,

& par un généreux facrifice , finon de fes

droits, du moins de fa puiflhnce, avoit dé-

claré folemnellement , que toutes les Lois ,

feroient dorénavant l'ouvrage des Repréfen-
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tans de la Nation; qu'aucune ne pourroit

exifter fans leur confentement, & que nulle

impofidon ne feroit exigée fans leur volonté

la plus exprefle. C'étoit lui, encore, qui

avoit fournis à leur détermination , la mefuro

& la diftribution des dépenfes publiques ,

& qui n'avoit point excepté de cette règle

univerfelle, la fixation des revenus, deftinés

au maintien de la dignité Royale. C'étoit lui

,

qui leur avoit demandé de faire le choix des

moyens les plus propres , à concilier avec

l'ordre public la liberté de la preflTc , & à

garantir la liberté perfonnelle , contre toutes

les atteintes du defpotifme. Enfin, c'étoit luf,

c'étoit l'augufte dépofàtaire d'un Pouvoir ,

confacré par l'autorité des fiécles & par les

profpérités de la France , qui venoit remettre

entre les mains des Repréfentans de la Na-

tion, le foin glorieux de défendre à l'avenir

la félicité publique , contre les erreurs du

Gouvernement, & d'ajouter à l'éclat du nom

François, toutes les jouiflTances réelles qui

naiffent de la fagefle des lois & de la liberté
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politique. Et ce n'étoit pas pour un moment,

ce n'étoit pas pour la feule durée de fou

règne, que le Monarque appeloit la Nation

à l'exercice des droits les plus précieux de

la fouveraineté ; c'étoit pour jamais , qu'il

vouloit environner le Trône, d'interprètes

fidèles des befoins du Peuple, & former,

pour l'intérêt commun , une alliance indif-

foluble , entre toutes les volontés & entre

tous les Pouvoirs. Il fembloit, qu'à l'afped

d'un fi noble deflTein , à l'afpeâ de ce géné-

reux dévouement de la part du Roi , l'Aflem-

blée Nationale, touchée de tant de vertus

& de tant de bienfaits, auroit dû les célé-

brer, & fe placer, pour ainfi dire, à leur

fuite, pour achever, avec douceur, avec con-

fiance , & dans le calme d'une raifon éclai-

rée, l'édifice du bonheur public & Tou-

vrage immortel de la régénération Françoife.

Mais loin de fe livrer à un fentiment fi natu-

rel, l'AlTemblée s'efl montrée impatiente

d'enfeveiir dans un fyftême général de fub-

ferfion, les marques diftindives de la pre-
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miêre origine de la liberté Françoife ; & â^m

ce moment , encore , on ne néglige aucune

art, pour en effacer la mémoire.

Une conduite lî peu attendue , affligea le

cœur du Roi; il fe fentoit repoufFé , lorlqu'il

fe mettait en avant avec un fî grand aban-

bon , & il fut fouvent réduit à jouir de les:

intentions bienfaifantes , dans la retraite de

fes penfées & dans la folitude de fa conf-

cience. On ne tarda pas à voir, que la par-r

ticipation du Monarque, au grand ouvrage

du bien public, que le concours de fes Mi-

niftres, que l'aide du Gouvernement, étoienU

autant d'importunités pour une Alfemblée,

qui vouloit de l'éclat par-deffus tc>utes cbo-

fes, & qui fe mojntroit. intolérante pour toute

autre réputation que la lienne. On remar-

qua, furtouc, ces Chefs, qui, fansCcînhoître:

encore, par expérience, vlfS. profit»: de.; lar

renommée, n'en étoient que .pi u^ 90^r^M^

d'acquérir ; une monnoie nou veilfe , ûilôi mpilH

noie brilbnte & fonore, & c^'ils efpérôienÊ

vaguement, de. pouvoir convertir en to'ùtef
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fortes de biens. Le public s'apperçut bientôt

de cette ardeur rivale, & il entretint avec

foin , une difpofition qui le mettoit lans effort

en autorité, & qui l'ékvoit au-deffus des

Repréientans de la Nation. Il s'établit alors

une action & une réadion , entre ceux qui

demandoient de la gloire, & ceux qui s'en

croyoient les dirpenfateurs , & cii voyant les

Orateurs occupés de charnier les Tribunes»

on fe croyoit quelquefois dans un Salon de

Courtifaiis , plutôt que dans un Confeil de

Législateurs.

Les flatteurs du Peuple, font pétris du

même limon que les flatteurs des Rois; &
ce Peuple eft, en un point, très -facile à

fervir, car il n'exige pas, comme certains

delpotes, non -feulement qu'on lui pîaife,

mais qu'on devine encore Ces goûts. 11 n'étoit

pas douteux qu'il s'amuferoit de l'humiliation

des puitfans ; mais , au lieu d'oppofer des

limites à ce fentiment , au lieu de le tem-

pérer, au nom de la fageffe & de la raifon

,

on n'a cherché qu'à le féconder, oa n'a fongé
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qu'à foufcrire à fes différentes exagération^ ?

& dans ce fyftême de carefles & de complai-

fances , on offroit chaque jour en holocaufte

,

& les Grands & les grandeurs, & les Ri-

ches & les richeffes, & les propriétés &
les Propriétaires ; mais , c'eft furtout par le

facrifice des Miniftres & de l'autorité , qu'on

a fignalé fa courtoifie ; le moyen étoit heu-

reux ; car en laiflTant croire à l'exiftence du

Pouvoir fuprênie , lorfque ce Pouvoir n'exif-

toit plus , & en cachant à tous les regards

,

fon extrait mortuaire , on paroiflToit coura-

geux fans aucun péril; & pour la première

fois, on pouvoit donner à la flatterie une

contenance héroïque. Enfin, de degrés en

degrés, & toujours par une fuite d'égards

pour les opinions du moment, ou pour met-

tre le comble à fa popularité, on a fini par

fe faire un jouet des idées , qui avoient conf-

titué de tout temps la Majefté Royale ; on a

provoqué fon abaiflement, on a ri de fes

pompes ; & tandic qu'on déclouoit , pour

ainfi dire, un à un, tous les ornemens au
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Trône , c'étoit à qui les jetteroit dans la place

publique , pour en réjouir la multitude.

Toutefois , & c'eft une juftice à rendre

aux gens d'efprit qui dirigeoient l'AûTemblée

Nationale, plufieurs, malgré les applaudiffe-

mens dont ils étoient enivrés , s'apperçurent,

fans doute, que l'on alloit trop loin; mais

dans la crainte d'être dépalTés par d'autres,

au moment où ils s'arrêteroient , ils ont

marché fur la même ligne , long-temps après

le terme , où ils auroient voulu s'arrêter ;

& comme les nouveaux arrivans à la Cour

du Peuple, avoient befoin pour être remar-

qués , de mifer fur la dernière enchère de la

faveur publique , ou d'exagérer du moins

,

la dernière définition de la liberté , il eft

réfulté de ces rivaHtés, une fuite d'opinions

fadices, qui ont déplacé toutes les vérités,

& qui les ont fouftraites , en quelque manière

,

aux recherches de la raifon.

Maintenant, je le demande, comment,

d'un mélange de fentimens réels & de fen-

tiraens fpéculatifs , d'un mélanges d'idées
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férieufes & d'idées contrefaites, comment^

du fein de tant de prétentions & de tant de

vanités , auroit-on vu s'élever un lydénie de

Gouvernement , avec toutes les proportions

,

& dans toute fa majefté?

Cependant, au milieu des divers amours

propres dont j'ai tracé l'image & montré le

danger, on en vit paroitre un, d'une plus

haute ttature , Se qui, fous le nom du génie

de la métaphiiique , a fervi plus qu'un autre

à défordonner toutes les idées. Ceux qui

avoient le talent ou le goût de ce genre

d'efprit , & qui regrettoient de n'avoir pu

s'exercer encore que fur le vague , reflTenti-

rent un fecret plaifir, en découvrant le mo-

ment où ils feroient de leur fcience un ufage

pratique, Auffi , dès qu'ils apperçurent le pre-

mier ébranlement des pierres angulaires de

l'édifice , dés qu'ils entendirent les premiers

craquemens des poutres & des folives, ou

les vit defcendre de leurs cabinets , avec leurs

compas, leurs règles & leurs équerres, avec

4es crayons &. des papiers rayés , béniiïant

tout



C 241 )

tout bas, le cahos qui leur permettoit de

defliner un nouveau Monde. Alors , tous

ceux qui avoient l'art & le befoin de détruire,

& qui en craigiioient les conféquences , fs

rangèrent avec empreflement autour des

architectes, qui promettoient, foi de génie,

de tout remettre à neuf «& de tout reconf-

truire, & ils fe trouvèrent unis par des

intérêts réciproques. Les uns ont rempli

leur niiffion; les autres feuls ont un compte

à rendre.

Les méiaphyficiens , qui tracent toutes

leurs figures dans le vuide, font aifément

trompés par leur propre imagination ; il n'eft

point de liberté plus fédudrice , que celle

dent ils nous préfentent le tableau ; mais

ils ont quelquefois le fort du malheureux

îxion , ils embraffent la nue au lieu de la

Déeffe , & ils ont befoin, comme lui, de

détourner leurs regards des fruits monftrueux

de leurs amours.

L'efprit métaphyfique, l'efprit de vanité,

ne font pas les feuls, qui nous ayent porté

Tome II, Q



( 242 )

préjudice; il en eft un, troifième , uni fou-'

vent aux deux autres , & qui s'eft oppofé

,

de même à la peffe^ion de la Conftitution

Françoife; c'eft l'efprit d'exagération. On a

peine à s'arrêter, quand on a le defir imnïo-'

déré de paroître ; & l'on n'eil: point averti

de le faire , quand on établit les atteliers au

milieu des abitraflions. L'AiTemblée Natio-'

nale a écarté de plus le choc des réalités,*

du hion^ent, qu'elle a créé une fomme indé-

finie de Liiiets monnoie ; & j'indique ici,--

eiitrê lés divers inconvéniens de cette niefure

run'des plffs funeftes'& des moins apperçus;

cette rèfiburce facile, en applaniilant les

voies de l'Adminillration', a converti le Gou-

vernement dans un fimple jeu de^ l'efprit,

&îa'Fr^anGé eft devenue comme une table

d'échecs, dont on pouvoit remuer toutes

le«' pièces à fa volonté. Cette commodité

fubilrtera auih long-temps , qu'on aura des-

terres à mettre en parallèle avec de nou-

velles créations d'Aflignats ; mais au terme

de ces moyens extraordinaires , les difficultés!
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réelles reparoitiront, à moins que, par une

déloyauté fans pareille * on ne facrifie à des

idées fpéculatives., la fortune entière des

Créanciers de. r£tat. .

Ce n'eft pas. ; feul-ement dans les grandes

idées conftitutionnelles^, que i'efprit d'exagéi

r-at'ion de l'Affeniblée Natiqnale s'eil: mani-

fefté; on retrouve. cet. éfprit dans la plupart

de Tes dirpoiitions- législatives ; & il me

feroi: aifé de le prouver , fi j'entreprenois

de traiter cet immenfe fujet. Je me fuis

demandé quelquefois,' comment une Nation

,

fi long - temps .renommée par fa grâce , .&

par fon efprit ;de niefure & de convenance

,

foit dans les atts , foit dans la diction , foit

dans les manières, avoit montré n peu de

retenue dans fan nouvel état de Législateur;

& l'explication que J'adopterois , comme la

plus douce pour elle, c'eft que l'aifance

& la facilité appartiennent à une certains

a'flTurance , & les François ne l'ont pas

«ncore âcquife, dans une fcienee, où ils en

font à leurs premiers pas & bù ils ont

Q-iJ
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voulu fe diftiiiguer, avant la maturité dé

leurs forces. Ils ont craint aufli de s'égarer

dans leur nouvelle carrière ; ils ont craint

de perdre terre , s'ils quittoient un moment

la chaîne du raifonnement ; mais, avec cette

allure, très- bonne pour marcher en droite

ligne, on neiipèut recueillir aucune des

vérite's éparfes ; & la fcience de l'homme

moral en eft eflentiellement compofée. Enfin,

les Députés à l'Aflemblée Nationale, étonnés

de la grandeur de leur miflîon , ont rejeté

le ("entiment comme xine idée commune, &
qui ne.- pouvoit convenir, à leur dignité

extraordinaire & à leur rangfuprême. Le

{entiment néanmoins & le fentiment feul

,

peut marquer les nuances entre les idées,

qui touchent par quelque point aux paflîons

ou aux foiblefles des hommes.

J'ai dû m'arréter quelques momens fur

l'influence des diyerfes fortes d'efprit, qui

ont concouru au grand ouvrage de la CoâC

titution Françoife
; je vais maintenant fixer

l'attention fur les circonftances pofitives, qui
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ont empêché l'AiTemblée Nationale, de fortir

avec honneur de cette mémorable entreprife.

Une des plus décifives, félon mon opi-

nion , c'eil la réfolution qu'elle prit , de

bonne heure , de traiter toutes les affaires

publiques indiftindement , dans fes AlTemblées

générales , renonçant ainfî au projet qu'elle

avoit d'abord adopté , de fe leparer en diver-

fes Serions , pour l'examen des grandes

queftions politiques. Une telle divilîon n'étoit

pas néceOaire, n'étoit pas même convenable

pour la difcuffion des objets de Législation ;

mais elle s'appliquoit parfaitement à Tou-

vrage de la Conftitution ; & cette différence

mérite d'être expliquée. Le fujet d'une loi

Civile, d'une loi d'Adminillration , a fans

doute un certain nombre de rapports & de

dépendances; mais le cercle en efl; affeii

limité, pour être apperçu par une AflTem-

blée nombreufe ; ainfi , la multitude des

rayons, qui viennent éclairer un feul point,

ne fert qu'à le faire paroître fous toutes fes

faces, & l'on elt conduit plus furement à
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une délibération fage. Il n'en eft pas de

même d'une Conftitution. politique; c'eft un

ouvrage immenfe, con>7:ofé d'une infinité de

parties , & dont la réunion doit être confi-

dérée dans fes proportions harmoniques, fi.

l'on veut en bien juger. Il eft moins qiief-

tion de découvrir toutes les idées circon-

voifines de chaque article , que de les con-

fidérer dans leur enfemble , avec un même

efprit, un même intérêt, une même melure.

Il faut , en compofant & en examinant un

Code politique , revoir h chaque inftant les

premières , les fécondes & les deriiières

penlées , pour juger fainement des idées

centrales ; c'eft un éventail qu'il faut tenir

fans ceffe ouvert, & dont toutes les parties

du deflfein , doivent être cxpoiées au même

jour.

L'AiTemblée Nationale avoit bien inftitué

un Comité de Conftitution , mais il a rap-

porté fon ouvrage partie à partie, iouvent

à de grands intervalles de diflance Si ion-

jours en préfence du Corps Législatif entier:
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'& félon que PAflsmblée étoi!: plus ou moins

iiombreufe ; félon la difpofidon des efprits

,

difpolition fouvent déterminée par des mou-

vemens extérieurs; enfin, félon que les Ora-

teurs & les Chefs de parti, avoient befoia

de fe relever dans l'opinion du Peuple , les

déclamations contre le Pouvoir Exécutif,

contre l'autorité Pvoyale en général , écoient

plus ou moins animées; & de cette manière,

les fentimens du moment, préfidoient feuîs

à la confeflion d'un ouvrage, deftiné &
préparé pour les fiècles. Les mêmes paflions

& de plus fortes encore, fe font manifef-

tées à -l'époque de la Réviilon de la Confti-

tution , & ce fécond travail n'a pu reparer

qu'imparfaitement les fautes du premier.

D'ailleurs, il n'étoit plus temps de corriger

les principes élémentaires de la Conftitution .;

il n'étoit plus temps de diriger l'opiiiion ;

on favoit rendue indépendante de la raifoi.

en s'en fervant comme d'une force ho^ilc ,

& l'on ne pouvoit pltis la remettre fou-;

fon ancien joug. Enfin toutes les paflioii;:

Q.iv
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étoient alors tellement agitées , qu'il n'étolt

plus pOifible de penfer & de parler avec

calme , & l'on étcit moins en état que

Jamais, de changer le tePiament a/? irato.

,

qui nous fert aujourd'hui de loi.

Tous ces inconvéniens , tous ces maU

heurs , auroient peut - être été prévenus en

grande partie, (i le Comité de Conftitution,

après avoir compofé fon ouvrage en entier,

l'avoit fournis à l'examen des différentes

Serions de î'Affemblée Nationale ; il n'au-

roit pas eu continuellement a calculer l'opi-

nion du moment; il eût eeffé d'être inquiet

de fa petite récolte journalière d'applaudif-

femens ; il auroit tout regardé, tout apperçu

dans un plus grand efpace , & il n'auroit

pas été contraint d'adapter un fyliéme focial,

à la niefure des efprits qui fe portent arbi-

tres des détails, au lieu de le régler, fur la

hauteur du génie qui peut devenir juge

d'une vailc conception. L'AfFemblée divifée

en Sedions , eut été bien plus libre en tes

opiniQiis, qu'elle n'a pu l'être en délibérant.
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comme elle l'a fait , au milieu des flots

tumultueux, qui l'ont agitée fans cefle. Elle

eût faifi l'enfemble du Code Conftitutionnel,

avant de s'emprifonner dans chacun de fes

articles ; elle eût pu écouter ce grand nopi-

bre d'efprits fages & modeftes, que la foi-

bleflfe de leur voix , leur circonfpedion &
leur timidité , ont abfolument éteints au

milieu d'une Aflemblée , où les hommes

confians avoient feuls l'avantage. On eût

retranché aufli des attaques perfonnelles &
des difcours véhémens, toute cette part qui

doit être rapportée à l'elpérance de faire

effet fur de nombreux témoins , & à l'efpé-

rance d'être infcrits fur les petits Livres de

mémoire , tenus par les Journaliftes. La

raifon eût gagné tout ce que les vanités

auroient perdu , & l'on eût été comme

forcé , d'appercevoir les vices eflfentiels de

la Conftitution. On eût cherché, fans crain-

^dre de palfer pour courtifan, fans trembler

de n'être pas admis au nombre des vaillans

,

quel étoit le degré de pouvoir néceffaire k
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^autorité Royale , pour maintenir l'ordre &
pour affurer Tadion du Gouvernement , dans

un Royaume tel que la France ; on fe fût

demandé , dans un moment de courage , ce

que c'étoit qu'un Pouvoir Exécutif, féparé

des prérogatives indifpenfables pour garantir

fon afcendant; ceque c'étoit qu'un Roi, fans

les attributs deftinés à compofer fa Majefte,

fans les intermédiaires de rang, qui fervent

de lien à l'opinion ; enfin , on eût été con-

duit, dans le calme de la réflexion, à confî-

dérer toutes les queftions dont cet ouvrage

préfente un ralTemblement imparfait.

On trouve, dans la conduite des Améri-

cains, une forte de modèle de la marche que

je regrette & que je viens d'indiquer.

Tous les Etats particuliers du Conti-

nent , avoient nommés des Députés , qui

fe réunirent à Philadelphie, pour compo-

fer enfemble la Conftitution des Etats-Unis.

Ces Députés fe montrèrent plus jaloux de

mériter , qu'impatiens de jouir de la gloire

,

réfervée à des Législateurs fages ; & ils
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nMmaginèrent pas qu'il leur fût permis de

difcuter, en préfence des dernières claiïes

du Peuple , les queflions vaites & compli-

que'es, dont toute efpèce de Conftitutiori

politique eft néceflrairement compolee. Audi

bons Patriotes que nous prétendons l'être,

& connoilTant avant nous , tous ces lieux

communs populaires, qu'on a mis en avant

pour juftifier la préfence & l'empire des

Tribunes , ils jugèrent , dans leur bon

fens, qu'un ouvrage de durée, qu'un ou-

vrage, dettiné pour l'avenir comme pour le

préfent, ne devoit pas être compofé fous le

joug de cette partie de la Nation , qui , entre

tous les temps, ne connoit qie le préfent; -+"

ils ne crurent pi^s non plus, que des Légis-

lateurs de bonne foi, pufTent recevoir, fans f

rougir , des applaudilTemens partiels , des

applaudiffemens par articles, en compofant

un ouvrage dont le mérite eft dans l'enfem-

ble. Ils auroient eu honte encore , d'être

célébrés par des hommes fans propriété,

iprfque, dans le même temps , un filence
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morne & craintif, auroit régné parmi les

propriétiiires ; Sz ils auroient eu honte de

même, d'être loués par les riches, quand

les autres clafTes de la Société auroient pu

leur adreiïer des reproches.

Il n'exifte pas, coutefois , entre les Ci-

toyens d'Amérique , les mêmes différences

de fortune Se d'éducation, que l'on remarque

en France , & dans les autres pays de l'Eu-

rope. Qu'importe, dira -t- on? ces différen-

ces ne (ont plus rien, depuis qi'C, par la loi,

tous les hommes font égaux. Voilà votre

langage , mais il ne fe rapporte point à

votre intime penfée ; car vous favez bien

que la loi n'eft pas aflTez puiiTante , pour

applanir les inégalités de la nature phyfique

& de la nature morde; vous favez bien que

les feules différences d'éducation, étabUlfent,

entre les hommes, des diftances, qu'aucun

Décret, aucun Juré, aucune Haute Cour

Nationale ne fauroit rapprocher. Une plante

conferve le même nom dans les Didionnai-

res de Botanique , foit qu'elle ait été arrofée
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avec un foin Journalier , foit qu'elle ait été

deiïechée par la négligence du Cultivateur;

& néanmoins, fa propriété, fes vertus, font

abfolument changées, ou par lune ou par

l'autre de ces deux circonftances. 11 en eli

de même des hommes : toutes les Affemblées

Conltituantes de l'Univers les proclameroient

égaux, qu'ils ne le feront jamais, tant qu'il

y aura des différences d'éducation ; & il en

exiftera toujours , puifque les difparités de

fortune & de patrimoine, font l'effet iné-

vitable de toutes les lois fociales.

Cependant, la ConftitutionFrançoife, &
c'eft un des reproches qu'on peut lui faire, la

Conftitution Françoife , par fa nature fmgu-

lière , rend abfolument néceffaire la préfence

du Peuple aux Alfembiées Nationales; car,

telle e(t cette Conftitution , qu'elle tombe-

roit en défaillance, fi elle n'étoit pas conti-

nuellement foutenue par un vœu populaire.

Mais, en fuppofant ce principe jurte, il ne

faudroit pas en conclure, que la Conftitu-

tion même, devoit être délibérée à huis oa-.
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vert, & fous les aufpices ou h domînatiort

des Tribunes. On en tireroit une indudion

abfolument contraire ; car , fi la préfence du

Peuple , aux délibérations du Corps Légis-

latif, peut être aujourd'hui confidérée comme

un des élémens de la Conftitution Françoife,

ce n'étoit pas en la compofant cette Conf-

titution , qu'il étoit permis de s'environner de

fpedateurs, dont l'influence plus ou moins

èxpreffive , ne pouvoit manquer d'agir fur

la Conftitution même ; e'étoit , dans une con-

troverfe, compter la Voîx d'une des parties

parmi les fufFrages des arbitres. Mais le Peu-

ple eft Souverain , • il devoit donc a^oir entrée

dans l'Affemblée-dè fes Mandataires, n'imi

porte qu'elle fût occupée des lois civiles Oli

des lois politiques
,
puifque toutes concer-

noient également la Nation. Quelle confa-

fion de principes ! la Souveraineté de la

Nation exifte, d'une manière abftrâite, juf-

qu'àu moment où l'on a fixé les fignes qui

doivent être admis , comme une expreflion de

h'VGÎôrtté générale; & tel efl: le but-effen-
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tiel d'une Conflitution palitique. Ainfi, brf-

qu'une portion du Peuple influe, par fes

mouvemens , fur la formation de cette Conf-

titution , il commet une grande irrégularité,

car il agit en Souverain , avant que le Sou-

verain foit connu, avant, du moins, que le

Souverain aâif [oit déterminé, avant qu'il

foit for ti de la nuit des abliractions , pour

revêtir une forrhe vifible ou clairement définie.

Les Députés
,
qui furent affemblés à Phila-

delphie, pour y préparer en commun la

Conilitution fédérative de l'Amérique , tranf-

rairent leur projet, non par Atticles, noripac

Chapitres, mais en fon entier, aux Corps

Législatifs de chacun des Etats 'particuliers ;

& ces Corps , en général peu norfibreux ,

l'examinèrent avec une rrtùre réflexion, &
de la manière qu'auroit pu le faire rAflem-

blée Nationale , fi , pour ce travail , elle avoit

été divifée en plùfieiirs Se6ïidiîs'- '&' en 'fuV

vant ainfi l'exemple d'un Peuplé fagè , elle

eût donné à la France une "Cônflitiition , où

Ton auroit reconnu du moins, ce caraâère
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de maturité & de tempérance, fans lequel

aucun fyftême de Gouvernement ne peut

infpirer un refped univerfel.

Ce qui n'étoit , furtout , jamais entré dans

la méthode d'aucun inftituteur d'ordre

fccial, d'aucun compofiteur de Gouverne-

ment, c'étoit d'oublier, en quelque manière,

le Pouvoir Exécutif, c'étoit de l'abandonner,

en parties détachées, au règlement de chacun

des Comités, chargés d'organifer les diverfes

branches de l'Adminiftration : au Comité de

la Guerre, au Comité de ia Marine, au

Comité de Jurifprudençe , au Comité des

Penfions , au Comité des Contributions, au

Comité des Finances , & à d'autres encore ;

& d'avoir recueilli feulement , dans le Code

Conftitutionnel , les prérogatives reliées au

Gouvernement après toutes ces difpolîtions

partielles , les prérogatives échappées à la

rivale émulation du jeune floïcifme de nos

modernes Cenfeurs; mais, j'ai déjà expliqué

cette grande faute au commencement de

mon
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mon ouvrage , ainfi je ne m'arrêterai pas ici

fur la même ide'e.

Je réfléchis aux autres circonftances
, qui

fe font oppofées à la formation d'une bonne

Conftitution , mais je n'ai pas befoin, fans

doute, de rappeler à la mémoire de per-

fonne, que cette Conftitution s'eft faite au

milieu de la difcorde , au milieu des haines

,

& des haines portées à un tel point , que la

raifon perdoit de fon prix, dans l'un des

côtés de la Salle , lorfquelle avoit pour fou*

'tien, les Députés placés à l'oppofite. Com-

ment, une Législation fociale, cet ouvrage

dont l'harmonie conftitue la principale beauté,

auroit-elie été le réfultat de tant de méfintel-

ligences entre les Législateurs? C'eft, d'ail-

leurs, à ces haines, qui ont fi fouvent def-

féché tous les cœurs , qu'il faut attribuer en

partie, la métamorphofe à jamais malheureufe

du caradère National; c'eft aux divifions

inteftines, qui fe font manifeftées dès les

premiers travaux de PAflemblée, qu'on doit

rapporter ce funefte & prompt renoncement

Tome IL R
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à tous Ic^ moyens de conciliation , & cet éloî-

gnement, pour unir enfemble
, par un doux

moral , les différentes parties d'un ordre

fyltêmatique ; enforte que tout ell demeuré

âpre , & dans les lois Conftitutionnelles , &
dans les moyens d'exécution. On y voit des

abltradions enchaînées avec plus ou moins

d'art, jamais un mélange de penlées & de

lèntimens , avec lequel Thomme fort &
l'homme foible , l'homme aimant & l'homme

raifonnant, l'ami de l'ordre & le partifan de

la liberté , trouvent également à fe raccorder.

J'indiquerois encore , parmi les caufes de

la diicordance que chacun remarque entre

diverfes parties de la Conftitution, les nou-

veaux principes qui font arrivés à nos Légis-

lateurs , pendant le cours de leurs travaux.

Tel eft , entr'autres , ce principe fur l'égalité

abfolue , mis tout-à-coup en oppofition avec

la garantie Conftitutionnelle accordée aux

propriétés, & avec l'admiffion folemnelle du

Gouvernement Monarchique, comme l'une

des bafcs du fyilême poUtique de la France.
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J'ai montré, dans un Chapitre précédent,

que ce principe , tel qu'il a été entendu

,

tel qu'il a été interprété, dans le cours des

dilcuffions de rAffemblée Nationale, ne fai-

foit point partie de fes premières vues ; &
Il l'on a voulu lui afligner une époque

rétroactive , c'étoit pour donner à des idées

fucceffives, la forme & les honneurs d'un

feul jet. Cependant , le maintien ou la def-

truclion d'un Corps intermédiaire, dans un

grand Royaume, étoit une circonftance poli-

tique , dont les effets avoient tant de dépen-

dances , que les premiers élémens d'un Gou-

vernement Monarchique, ne pouvoient être

combinés avec fagefle , en laiflfant feulement

dans l'incertitude, une queftion de cette

importance.

Il en eft une autre , également remarqua-

ble , & qui , après avoir été tenue en fuf-

pens par l'AfiTemblée Nationale elle-même

,

n'a pas moins été préfentée enfuite comme

évidente , comme hors de toute efpèce de

doute ; je veux parler du rang que devoit

R ij
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tenir ï'acquiefcement du Roi, parmi les con-

ditions néceflfaires, pour donner aux délibé-

rations politiques de rAflTeniblée Nationale

,

un caradère authentique & une autorité

complète. Or, on lit dans les Procès ver-

baux de l'AlTemblée Nationale, que le onze

Septembre 1789 , ainli poftérieurement à

l'époque , défignée fous le nom de révolu-

tion , on mit en queftion , fi te Roi pou-

voit refufer fon confentement à îa Confti-

tution ; & rAflTeniblée Nationale , après un

débat, décréta qu'il n'y avoit pas. lieu à déli-

bérer fur cet objet quant à préfent.

On peut dire encore , que les Députés

des Communes , en particulier , fe font fort

écartés du fentiment confacré dans leurs

premières adrefles au Roi. " Vous recon-

„ noîtrez , y difent-ils dans Vtme , en parlant

d'eux 53 vous reconnoîtrez qu'ils ne feront

» pas moins juftes envers leurs concitoyens

„ de toutes les clafles , que dévoués à Votre

„ Majefté. „

Mais la remarque la plus importante, à
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caufe de fes nombreufes applications , c'eft

que les Repréfentans de la Nation , étoient

bien loin , en commençant , de fe croire dif-

penfés d'avoir aucun égard aux inftrudions

& aux mandats qui leur avoient été donnés

par leurs Commettans ; cette idée leur eft

venue graduellement, 8c leur marche a dû

fe reiïentir d'un fi grand changement à

leurs premières combinaifons.

On ne fauroit donc mettre en doute ,

qu'au moment où l'on difcutoit les bafes

fondamentales de la Conftitution , plufîeurs

principes elfentiels ne fuHent vagues encore

dans l'opinion de l'AOfemblée Nationale , quoin

que poftérieurement, ils aient été donnés &
reçus , comme les idées mères & les pen-

fées originelles des Législateurs de la France.

C'eft donc , avec jufte raifon , que j'ai mis

la fluduation de leurs fentimens, au nom-

bre des circonftances , qui ont contribué à

l'imperfedion de leur ouvrage.

Ne diflimulons point aufli , que des évé-

nemens extraordinaires, & fur lefquels {&

R iij
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dois jeter un voile , ont infpiré des défian-

ces aux Repréfentans des Communes , & ces

défiances ont dû contribuer à la vacillation

de leur marche; mais dans la longue durée

de leurs forces, ils auroient pu reprendre

cette unité, cette majefté de plan, qui fied

aux vidorieux ; & ils ne l'ont pas fait.

Enfin , & ce fera ma dernière obCervation ,

la multitude innombrable d'objets, qui ont

diftrait & fatigué l'attention de l'Affemblée

Nationale , Pont empêché de réunir toutes

fes penfées fur l'important ouvrage de la

Conftitution ; & comme dans le nombre

de ces objets , plufieurs ont allumé ses

paflîons , il lui a été d'autant plus diflScile

de conferver le caraâère impaflîble ou tem-

pérant , qui appartient aux grands Législa-

teurs. Cette feule confidération devroit mî-

pirer des doutes fur la perfeclion d'un Code

politique, combiné dans toutes fes parties,

au milieu d'une telle agitation & d'un pareil

conflid de circonftances.

Ce n'eft point ainfi , que les Législateurs
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de l'Amérique ant travaillé ; ils ne furent

raflemblés que pour rédiger la Conftitution,

& ils ne s'occupèrent que de cet objet.

L'Aflemblée de France , au contraire , a tout

parcouru , tout détruit , tout rétabli. Lois

Politiques , Lois Civiles , Lois Criminelles ,

Lois d'Adminiftration , Pvèglemens Eccléfiafti-»

ques, Régleniens Maritimes , Règlemens Mili-

taires, Code Foreftier, Code Rural, Statuts

fur les Mines & les Minières, Statuts fur le

Commerce & les grands Chemins, nouveaux

fyftêmes fur les Liipôts , fur les Monnoies,

fur les Finances , enfin, fur tant & tant

d'autres difpofitions grandes ou petites , elle

a tout entrepris. Elle fembloit avoir mis

fon ambition h faire périr de dépit tous les

amours-propres, paflTés , préfens & à venir,

ignorant , fans doute , qu'une feule branche

d'Adminiftration , complètement terminée ,

eft un meilleur titre à la reconnoiflfance

,

que des commencemens innombrables. Ce

n'eft pas tout, cependant ; car, après l'affoi-

bliffement abfolu du Pouvoir Exécutif, l'AC

R iv
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femblée Législative s'eft trouvée dans la

iiéceflité de prendre à elle le Gouvernement

réel de l'Empire ; & au milieu du tourbillon

dont elle s'eft trouvée enveloppée, la Conf-

titution n'a plus été qu'une des particularités

de fa tâche. Comment donc, avec toutes

ces contrariétés, un ouvrage fi difficile &
fi compliqué, auroit-il été combiné dans

une exade mefure? ou comment, au milieu

d'un 11 grand nombre de diftradions, auroit-il

été loigneulement achevé ? La préfomption

eft contre cette idée, plus encore peut-être

que la réaHté ; & le vraifemblable , autant

que le vrai, attefte Timperfedion de la Conf-

titution politique de la France.

C'eft, néanmoins, à cette Conftitution,

& à toute cette Conftitution , à rien de

plus , à rien de moins , que l'on fait vœu

d'un amour fans fin ; c'eft pour elle que

l'on veut mourir, que l'on veut verfer de

fon fang jufqu'à la dernière goûte. Hélas î

Il on la connoiflbit mieux, on ne lui adref-

feroit pas ces déclarations paftorales. Entre
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tous les hommes de l'Europe, ceux qui ont

le plus d'étonnement de fes fuccès, ce font

fes premiers parens ; & Je crois , qu'en voyant

l'aveuglement & les fervens hommages de

fes adorateurs, il leur arrive quelquefois de

dire enfemble, comme un Pontife Romain:

Qitando quidem bonus poptilus vult decipi ,

decipiatur.
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CHAPITRE XIV.

De l'ajfentmient public à la Coiiftitiition Fran-

qoife , ^ des inductions qu'on peut en tirer.

Jl eft bien plus aifc de diriger les juge-

mens publics, que de faire une bonne Conf-

titution politique ; auffi rAffembîée Natio-

nale , ou ceux qui l'ont gouvernée, ont-ils

eu plus de fuccès dans la première tâche

que dans la féconde. L'opinion du Peuple

eft furtout facile à fubjuguer ; il fuffit de

connoicre le petit nombre de fes paflions

dominantes , & d'y lier , par un nœud réei ^

ou par des iliuiions, les idées dont on veut

le pénétrer. Les hommes d'une clanfe fupé-

rieure, fe lailfent fouvent conduire de la

même manière , tant ils fe trouvent fiattés

de voir^honorer des beaux noms de penfée,

de réflexion & de médit.ition ,. les mouve-
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mens fpontanés de leur anie. C'étoit donc

fervir habilement la Conftitution , que d'at-

tacher cette œuvre à deux principes , h

deux mots, l'égalité & la liberté. Les fages

feuls pouvoient appercevoir , que , de ces

deux idées , à la conception d'une Législation

politique, il y avoit un intervalle immenfe,

& comme des déferts à remplir ; mais

,

tandis que , dans les vaftes combinaifons du

génie , l'efprit de l'homme s'étend continuel-

lement du centre à la circonférence, c'eft

par une direction abfolument inverfe , que

l'on gouverne les opinions. On n'agit fur, le

Peuple que par réduction , & l'on devient

fon maître , lorfqu'après avoir renfermé fes

idées dans fes fentimens , on raiïemble , pour

ainfi dire , toutes fes paillons dans une

parole conventionelle. Alors , un mot de

ralliement , ou à fa place , une marque exté-.

rieure , un figne diftindif, la couleur ou

le pli d'un ruban , ont une plus grande

puiflTance que la lagelTe des Solon, ou l'élo-

quence des Démofthènes. Telle elt la mui-
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dtudcj tel efl le genre d'empire que l'on

peut prendre fur elle; & ceux là font bien

coupables , qui , connoiflant la foibleflTe des

hommes, aiment mieux les tromper, que de

les rendre heureux , fans aucun art , par la

feule autorité de la morale & de la raifon.

L'afFoiblifTement ou l'abandon de cette

autorité , eft un de nos plus grands mal-

heurs ; on a détruit ainiî la puifiTance des

fages , cette puiflance , qui , dans tous les

temps & dans tous les Empires, eft la feule

balance de la force irréfiftible de la multi-

tude. Aucune de nos fautes n'influe de la

même manière , & fur le préfent , & fur

l'avenir; ce font les élémens premiers qu'on

a corrompus , c'eft la loi de gravité du

monde moral, qu'on atout-a-coup anéantie.

Sans doute , en fixant uniquement l'atten-

tion des habitans de la France fur ces

deux idées fimples, l'égalité & la liberté,

on fe rendoit certain de conduire leurs opi-

nions où l'on voudroit ; on étoit sûr ,, au

moins , de jeter un voile fur les vices de
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la Conflitution ; car , c'eft au moment feu-

lement , où l'ordre public eft préfenté comme

le but effentiel du Padle fociai, que l'on

fent avec force, toute l'importance du Pou-

voir deftiné à garantir l'obfervation des lois,

& à maintenir le mouvement régulier de

l'Adminiftration publique. C'eft alors auffi,

que les idées politiques commencent a fc

compliquer , & qu'elles ceflTent d'être à la

bienféance des hommes inattentifs & fuper-

ficiels. Nous n'avons tous que trop de faci-

lité à oublier l'ordre fociai , comme nous

oublions l'ordre du monde ; c'eft l'impreffion

que fait fur notre efprit, tout ce qui em-

porte avec foi un caraâère de permanence

& d'uniformité. Et tandis que l'harmonie

politique, cette œuvre du génie, ce réfultat

fi grand & fi admirable, échappe aux regards

des uns ; à d'autres , & au plus grand nom-

bre, elle devient importune. Mécontens de

leur fort , curieux de nouveautés , avides de

changemens , ils n'aiment point ces lois

d'équilibre, qui maintiennent les hommes
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dans leurs rapports mutuels & dans leurs

places réciproques. Le mot d'égalité , le mot

de liberté , rétentiflent à leurs oreilles , d'une

manière plus douce & plus agréable. Ils

veulent, des vengeances de l'envie & de la

jaloufie , parce qu'ils en ont les chagrins ; &
réparés du bonheur parfait par les Décrets

immuables de la nature, ils imaginent que

les liens falutaires de la fociété les empê-

chent feuls d'atteindre au but , dont ils lé

rapprochent fans cefTe, par les illulions de

leurs penfées. Ainfi, lorfque les Législateurs,

ces guides des Nations, entretiennent eux-

mêmes les erreurs des hommes; lorfque ces

défenfeurs nés de la raifon , & appelés à

fixer les limites de tous les principes , ren-

verfent eux - mêmes les barrières , qui s'op-

pofent aux ufurpations des idées générales;

enfin , lorfque des Philofophes politiques

parlent de liberté , d'égalité , avec l'irapé-

tuofité des novices, & diffimulent les vérités

que la fagefle des fiécles a placées fur la

même ligne, il ne faut pas s'étonner, que
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ie Peuple fe livre à toutes fortes d'exagéra-

tions. C'eft donc à fes Repréfentans , qu'il

faut s'en prendre , fi les deux mots d.e ral-

liement qu'ils ont employé fans ceffe , ont

produit tant de ravages. Ces mots abfolus

,

dans lefquels on réunit toutes les idées

éparfes de la politique & de la philofophie
,'

reffemblent au foyer du miroir d'Archimède

,

dont on pouvoit fe fervir également , &
pour brûler les vaiffeaux ennemis , & pouc

mettre Syracufe en cendre.

Comment donc , pourroit - on citer en ,

témoignage de l'excellence de la Conftitu-

tion , l'alfentiment du Peuple ? Une œuvrs

aufli compliquée, compofée de tant délé-

mens divers , peut -elle être jugée par la

multitude? peut «elle être jugée ^ même avec

comioiflance , par une Nation qui s'eft appro-

chée, pour la première fois depuis tant de

fiècies, des queftions & des difficultés poli-

tiques? Ils s'y font trompés eux-mêmes,

ceux qu'elle avoit choifis , pour lui donner

des lois dans le calme de la méditation j
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comment, au milieu des dirlradions & des

palîions du monde, exerceroic-on une cen-

fure éclairée ?

On fait, d'ailleurs, que la partie la plus

nombreufe des habitans de la France, con-

fond encore aujourd'hui, dans la Conftitu-

tion politique , tous les grands Ades de

fimple Législation, émanés de l'AflTembléc

Nationale ; & l'on a entretenu cette erreur

avec beaucoup d'habileté. C'étoit, en effet,

la meilleure manière d'attacher les Peuples

à la Conftitution nouvelle; car, parmi ces

Ades de Législation , il en eft un grand nom-

bre , dont l'utilité pour l'Etat n'eft pas équi-

voque ; la fupprefiîon des Gabelles & des

Aides, le tranfport des Douanes aux fron-

tières , la limplification des impots , leur

égale répartition , la deftrudion du génie

fifcal , la fixation des dépenfes publiques , la

profcription irrévocable de toutes les pro-

digalités & de tous les genres d'abus, l'inf-

titution des Jurés , l'inftitution des Juges de

Paix , & tant d'autres difpofitions auITi fages

que



( 271 )

que bienfaifantes , ont toutes été réunies dan§

l'opinion à la Conllitution politique , &
l'on n'a jamais détourné perfonne de cette

méprife.

On a de plus, attribué à la Conftitution,'

dans toutes les Campagnes , la longue Tuf-

penfion dii remplacement des anciens impôts,

ce retard devenu fi préjudiciable au Tréioc

public; & ce qu'on doit certJtinemènt au

nouveau fyftême de Gouvernement , c'eft la

liberté de payer, félon le degré de fon pa->

triotiTmé.

On a eu foin encore , de relever cette

Conftitution , en y oppofant fans celle , non

pas une Conftitution meilleure , non pas

une Conftitution plus fage & cependant

également libre, mais le dernier état politi-

que de la France , fouvent même Tancien

Gouvernement i
pris à des époques reculées,

& préfenté avec toutes les couleurs qui pou-

voient le rendre le plus haïflable. C'eft tou-

jours le defpotifme qu'on a mis en parallèle

avec la Conftitution ; comme fi les Angiois

Tome H. S
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ii'étoient pas libres , comme fi les Amerioaitis

ne l'étoientpas, comme s'il n'exiftoit, enfin,

qu'une manière de l'être , inventée ou trou-

vée, pour la première fois, par l'AlTemblée

Nationale,

Enfin , en prononçant toujours le nom de

conquête, on a tâché défaire oublier, que

toutes les bafes effentielles de la liberté,

celles dont l'importance eft univerfellement

reconnue, avaient été pofées par le Roi, le

27 Décembre 1788» & bien avant l'ou-

verture des Etats -Généraux.

Certes, c'eft à toutes les attaques qu'on a

drefliées, pour ulurper l'opinion publique,

que le mot de conquête s'appliqueroit mieux

qu'à la liberté ; car jamais il n'y a eu de

plan de campagne plus habilement ou plus

artitlement fuivi , & l'on y a joint , fans fcru-

pule , tous les ades de violence & tous les

moyens d'épouvante, qui pouvoient le fécon-

der. On avoit défigné , fous un nom parti-

culier, les François, qui, dès l'origine de

nos débats politiques^» avoient foutenu l'an-
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cien Gouvernement , ou qui défendoient ies

privilèges de la Noblefle & du Clergé; &
après en avoir fait un mot de guerre, on

s'en eft fervi , quand on a voulu , pour dé-

partir la haine du Peuple , à tous ceux

qui s'écartoient , en un point , de l'opinion

des Chefs de l'AiTemblée Nationale. Ainil,

l'homme
,
qui , dans la fimplicité de fon cœur

&; de fa penfée , fouhaitoit, pour le bien du

Royaume , que le Corps Législatif fût com-

pofé de deux Chambres; celui qui s'inquié-

toit de la dégradation de la dignité Royale

,

Se de i'affoibliffement exagéré du Pouvoir

Exécutif; celui qui croyoit eifentiel à l'inté-

rêt de. la France, que les Repréfentans de la

Nation euiTent une propriété territoriale , ou

nioJDiliaire ; enfin , tous ceux qui parta-

geoient les opinions de l'Europe , fur nos prin-

cipales queftions politiques, on les a déli-

gaés , a-uflî , fous le nom à'AriJiocrates ; &
comme un nom Grec écoit fort bien choifî,

pour y comprendre tout ce qu'on vouloit,

fans crainte d'aucune réclamation, de la part

Si;
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du Peuple , on s'en eft fervi familièrement

,

tantôt pour rendre fufpeds & fouvent pour

dévouer à la profcription , ceux qui avoient

4a téméraire audace d'appercevoir quelques

taches dans l'Aftre de la Conftitution. Et lou-

pent les Cenfeurs les plus modérés, devenant

les plus croyables , étoient aufll les plus haïs.

On eft allé plus loin; & toujours pouc

acquérir à foi l'opinion, pour en faire alors

vraiment la conquête , on a établi dans toute

la France , des Sociétés étroitement unies à la

Conftitution, avant quelle fût terminée,-

&

deftinées à en foutenir la gloire & à eii

célébrer les perfedions. On étoit tenu d'ajou-

ter à fa croyance , chaque article nouveau du

fymbole politique, comme autant de grains

de plus à fon chapelet ; & malheur à

qui pouvoit héfiter de fuivre cet exemple ;

malheur à qui pouvoit douter de l'infpira-

tion des Prophètes; on avoit à lutter contres

des MiflionnaiJres, qui, raifoniteurs &tyra"fiSs^

tour- à - tour , s'aidoieût-: de toutes fortes -de

moyens , pour- rendre loi ts levons perfuafivês.
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Cependant , après avoir confondu , dans

refprit public, les Ades de fimple Législation

de l'Aflemblée Nationale , avec fes inftitutions

politiques , afin de pouvoir défendre avec

plus d'avantage , le nouveau fyftême de Gou-

vernement ; après avoir cherché corrftamnrent

à difcréditer les hommes -fages, en cachant

foigneufement , que , s'ils défapprouvoient

plulîeurs Articles de cette Conftitution, ils

adoptoient avec ardeur, tous les principes

elï'entiels à la liberté; après avoir employé

tous les autres moyens que j'ai défignés , on

a mis en ufage un nouveau genre d'habileté;

c'étoit de confondre adroitement la révolu-

tion même , avec la Conftitution; car tout

ce qu'on faifoit alors pour affurer l'une, deve-

noit favorable à l'autre. Ainfi , au nom de la

révolution, & en profitant du vœu général,

pour un changement dans l'ancien Gouver-

nement de la France , on a fait prêter deux

fois ferment à la ConftitLition , avant quelle

fût achevée, difpofition fans exemple dans

aucune hiftoire ; & l'on a préfenté enfuite^

S iij
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comme un aflTentfment génér-il à cette Conf-

titution , la fage déférence de tous les Citoyens

paifibles, h Tautorité dominante.

On ne s'en eft pas tenu là. On a fait

jouer , & jouer à tous hafards , les deux

grandes machines, connues de tout le monde

,

la multiplication des AfTignats & le ferment

des Prêtres ; l'une , devoit attacher à l'ordre

établi , tous ceux qui fe trouveroient por-

teurs d'une monnoie de papier ; l'autre , ofFroit

également la révolution pour unique refuge,

à ceux qui auroient délaitfé les lois de

l'Egîife, pour fe foumettre aux lois politiques.

On s'eft de plus aidé, de toutes fortes de

promeiles, ou chimériques, ou faftueufes

,

pour donner un mouvement à l'opinion pu-

blique. On prévoyoit que cette opinion, une

fois entraînée à l'admiration, refteroit iixe

à ce fentiment, ou que, dans tous les cas, on

couperoit fa retraite.

Ceft ainfi que l'Affemblée gagna d'abord

tous îes Créanciers de l'Etat , en prenant

l'engagement folemnel, d'acquitter leurs in-r
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téiéts , fans aucune retenue ; en profcrivant

dans toutes fes acceptions , le mot de- ban-

queroute, & en proclamant à grand bruit la

loyauté Françoife. Cependant, on paye au-

jourd'hui ces Créanciers avec une monnoie

de papier, dont la valeur d'opinion, entraîne,

& devoit entraîner le renchériiTement de

toutes les marchandires & de toutes les den-

rées ; enforte que le Créancier de l'Etat , reçoit

bien fa rente numéraire, mais il n'a plus,

pour la monnoie qu'on lui donne , la même

fomme d'objets réels. On offre , à la vérité,

pour iffue à cette monnoie , les terres & les

maifons, dont la Nation a fait la conquête;

mais comme ces immeubles font vendus à

l'enchère , leur prix s'accroît progredîvement,

non pas en raifon de leur valeur effedive

,

mais en proportion de la baiHe des Aiïignatî;;

enforte que les Créanciers de l'Etat éprou-

vent, de cette manière, le dommage auquel

ils voudraient échapper en acquérant des

biens Nationaux; & c'eft toujours le Tréfor

public qui profite de leurs pertes. La fitua-

S iv
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tion des Creancieis EciLuigers eîl encore plus

fâclieuie, car ils ne peuvent pas, même en fe

foumettant a de grands facrifices , convertir

en argent, les billets qu'on leur donne en

payement; ou du moins , ils le feroient

inutilement, puifque l'exportation des efpè-

ces hors du Royaume à été défendue; ils

font donc obligés de fubir tout le défavan-

tage des changes, & pour cent francs que la

France leur doit, ils n'en reçoivent plus que

cinquante. Voilà pour eux, aujourd'hui,

le réfultat de la loyauté Françoife. Quelle

loyauté! Jamais tricherie de Miniitre ne leur

fie autant de mal.

Rappelons une autre diffimulation du

même genre, ou du moins, dans le même

efprit. On a fait valoir auprès des François,

la diminution d-es charges publiques ; mais

dans les calculs qu'on a préfentés , on a mis

à l'écart, une particularité de la plus grande

importance, c'cll que les impôts annuels

n'ont pas été proportionnés aux dépenfes

fixes; & la différence n'eft pas petite, car
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elle s'élève aujourd'hui a plus de l5o Mil-

lions ( I ). il tklloit donc , en tëiicitanc les

Contribuables, fur Tamélioration de leur fort,

les inftruire du moyen qu'on employeroit,

pour fuppléer à un vuide fi confidérable. Il

n'eil point de Gouvernement, qui ne foula-

geât les Peuples pour un temps, à l'aide d'un

déficit dans fes Finances. Mais , on a voulu

gagner les Contribuables, comme on avoit

féduit les Créanciers de l'Etat; & pour y

parvenir, on a laifle là toutes ces règles de

franchife , importunes à la politique.

Je citerois encore, fous un même point

de vue, & comme une afFedation remar-

quable, le bruit qu'on a fait de la préten-

due deftruclion de tous les privilèges des

anciennes Provinces du Royaume, deftruc-

tion préfentée en exemple», à toutes les claiïcs

de Citoyens en poffeffion de quelques avan-

tages particuliers. Chacun a cru fur parole

à cette deftruclion plénière, & l'on y croit

^ 1 '

— *- — — -- —>—

—

(.0 Voyez la notice à la iîn du Chapitre, page 296,
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encore Cependant, entre les prérogatives

des Provinces privilégiées , la plus efTentielle

& la plus remarquable n'eft point anéantie
;

c'eft la différence proportionnelle des con-

tributions. Les privilèges relatifs à l'impôt

du Sel, à l'impôt des Aides & à d'autres

encore , ne fubiîftent plus , puifque ces im-

pôts ont été fupprimés ; mais les faveurs dont

jouiïfoient certaines Provinces, ont été re-

portées en grande partie fur les impôts

direâs (2j.

Je dois mettre au nombre des reffources

,

qui ont le mieux fervi à diffirauler les vices

de la Conftitution Françoiie , ces accufations

journalières, dirigées contre le Pouvoir Exé-

cutif, & cette confiance à rejeter fur lui

les défordres du Royaume. La manière étoit

adroite , & en habiletés de ce genre , il n'y

a rien à reprocher aux Chefs de rAlfemblée

Nationale. On remarque, en étudiant le cours

& l'origine des opinions, que plus on réduit,

(2) Voyez la notice à la fin du Chapitre, page 298.
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plus on circonfcrit les caufes des grands évé-

nemens, plus on y donne crédit; ainli, l'im-

perfedion d'une Conftitution politique, cette

fource de défordres , fî vafte , fi puiiTante

,

mais en même temps fi compliquée , fait

beaucoup moins d'imprefïîon fur l'efprit du

Peuple , que la mauvaife volonté fuppofée

d'un Miniftre , d'un être qui a un nom , une

figure , un fignalement diftinct & précis.

C'eft par une forte d'affiliation avec ces

mêmes principes, que Ton a eu beau jea

pareillement , pour imputer h l'agiotage la

grande perte des Affignats. Cette perte eft

l'effet naturel de l'abondance de la nouvelle

monnoie ; cette perte eft l'effet naturel de

l'empire réfervé partout à l'argent , dans fes

échanges avec le papier , à moins que le

papier ne puiffe être converti en argent

,

comme en Angleterre, à la volonté du por-

teur ; cette perte eft l'effet naturel de la dif-

férente valeur qu'on doit mettre , à une mon-

noie reçue dans toute l'Europe , & à une

monnoie dont l'ufage eft circonfcrit, avec
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des exceptions encore , dans l'inte'rieur d'une-

feule contrée; enfin, cette perte efl; furtout

TefFet naturel de la vente à l'enchère des

Domaines territoriaux , l'unique débouché

des Affignats & leur dernier refuge; car

ces Domaines augmentent alors en valeur

numéraire , avec le progrès des alarmes de

tous les propriétaires d'une monnoie fictive.

Ainfi TEtat, en ne fixant pas le prix des

Biens Nationaux , & en fe réfervant de pro-

fiter de l'épouvante des acheteurs, eft devenu,

par cette fpéculation , le premier artifan de

la baifife des Affignats. L'AlTemblée Natio-

nale, en introduifant une immenfe quantité

de monnoies de papier, & en lui affignant,

pour unique amortilTement, l'acquifîtion des

Biens Nationaux , ne pouvoit pas légitime-

ment aflfujettir cette acquifition , à une enchère

indéfinie. Un tel geiire d'enchère n'étoit

applicable avec juilice , qu'à des payemens

en monnoie réelle & dont la valeur d'opi-

nion eft invariablement fixée. La morale elt

une philofophie qui s'applique à tout ; ori
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trouve , en l'étudiant avec profondeur , qu'elle

eft à la fois , & l'idée la plus commune ,

& la plus haute des abftradions; qu'elle eft

à la fois, &lapenfée la plus individuelle , &
le principe le plus univerfel. Et , c'eft peut-

être à caufe des deux propriétés , à caufe

des deux fondions de la morale , que nos

apprentifs politiques, les regards uniquement

fixés fur fon application privée, la refufent

pour guides dans les affaires piîbliques. Je

reviens à l'agiotage , à cette petite adion

circonfcrite, que l'on voudroit défigner pour

caufe du difcrédit des Finances, comme on

s'en e(l pris au Pouvoir Exécutif des défor-

dres du Royaume ; mais, j'ai rappelé la véri-

table origine de la perte des Aflfîgnats. L'agio-

tage ne peut ni la produire, ni l'empêcher

d'une manière durable ; fon influence eft

toujours renfermée dans un étroit efpace

,

& fon adion eft contrebalancée en peu de

temps , par une aâion contraire. Tels fpécu-

kteurs' opèrent à la bailTe , tels autres à la

hauffe , & tous , doivent acheter après avoir
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vendu, ou vendre après avoir acheté. Le

mouvement de ces intérêts particuliers , favo-

rife en maflfe le prix des Fonds publics, en

les rendant plus aifément négociables ; mais

,

au moins , il ne (àuroit altérer les grandes

fources & le principe de la valeur des

chofes. Ainfi , que l'on contrarie , que l'on

profcrive l'agiotage comme une fpéculation

immorale & fouvent dangereufe, cette idée

eft raiionnable ; mais qu'on attribue à fon

influence le difcrédit des Aflignats ou des

Fonds publics , c'eft une vue infiniment

étroite. Au refl:e , le plus grand de tous les

agiotages , dont Jamais on ait conçu l'idée

,

c'eft celui dont l'Affemblée Nationale a

donné l'exemple , en répandant dans le

public une ibmme immenfe de billets mon-

noie , & en profitant enfuite de leur difcré-

dit, pour vendre fes Biens Domaniaux plus

chèrement. Et, l'occafion me force de rap-

peler encore ici , ce que je diiois à nos

Législateurs eux-mêmes, le jour où on leur

propofa , pour la première fois, l'opération
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qu'ils ont depuis exécutée. // ne faut pas

qu'une Nation fe transforme en joueur à la

bailfe y & fe ferve de la peur pour^ faire

fortune.

Je n'ai voulu rappeler que les grand traits

politiques , dont on a fait ufage , pour capti-

ver l'opinion publique , en faveur de la Conf-

titution. Combien d'autres moins remarqua-

bles , n'aurois - je pas à citer , fi je voulois

prolonger cette énumération ! On a vu l'art

partout, & fous les formes les plus diverfes.

Cependant , & malgré tant de foins , tant

de favoir faire, la Conftitution eft reftée

réparée de la révolution dans l'efprit du plus

grand nombre des François; & tandis que

le vœu pour un changement dans l'ancien

Gouvernement , eft relié prefque général

,

rien n'eft moins certain que le fentiment de

la majorité en faveur de la Conftitution ; &
l'on en peut juger d'une manière frappante,

en voyant la petite quantité de Citoyens

qui fe montrent dans les Aiïemblées d'Elec-

tion. Cette cenfure tacite , la feule qu'on
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croit pouvoir exercer fans rifqiie , eft pfo-

digieuCement expreflive.

Qu'on faffe attention , d'ailleurs , à toutes

les pierres d'attente qui ont fervi , à calmer

les inquiétudes & à donner des efpérances

d'un heureux changement. On avoit annoncé

d'abord, que la formation des Municipalités,

feroit le terme des défordres intérieurs ; elle

ne produifit point cet effet ; l'on afligna

pour fécond délai, rétabliffement des Dif-

trids & des Départemens, & l'événement a

contrarié cette conjeciure ; l'on promit , que

la clôture de la Conftitution j feroit l'épo-

que du mouvement régulier de l'Adminilfra-

tion , & cette afiurance ne s'efl: point réa-

lifée ; eijtin , c'ell à la difperfion des Emf«

grés ,
qu'on renvoie aujourd'hui l'établifle-i

ment de l'ordre; & fi l'on fe trompe encore^

on prendra, pour dernier terme ^ l'entière

deftrudiûn de l'efprit de parti ; mais cet

efprit n'elt pas feulement le réfultat de fop*

prefîîon qu'une des portions de la Société

exerce envers l'autre , il eit de plus i'efîet

nécelfaire
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iléceflaire d'un mauvais fyftéme de Gouver*

nement ; & le moment où cet efprit de

parti deviendroit îe plus dangereux, feroit

l'époque où l'on ne pourroit plus le rap-

porter à une claflTe particulière de citoyens,

& où moins éclatant, il ne ferviroit pas à

réunir, dans un iens oppofé, tous les efprits

incertains , & tous les caractères chancelans.

Lorfque les Romains ne purent plus dire :

Deknda ejî Carthago. „ II faut détruire Car-

j5 thage , î5 on vit naître toutes les divifions

inteftincs, qui amenèrent la ruine de la

République.

L'on a été entretenu dans Tillufion fur le

mérite de la Conftitution , & par les exagé-

rations de TAriftocratie , & par les fyitêmes

Républicains; on a pu croire que la raifon

devoit être placée entre deux extrêmes ,

mais on n'a pas vu que ces deux écarts

étoient occalionnés auffi , par l'impoflibilité

de relier au point milieu , fixé par rAflfem-

blée Conftituante.

Que veut-on enfin aujourd'hui ? Hélas ! il

Tome IL T
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efl: vifible qu'on fe ménage une dernière

refiburce politique, non moins artificieure

que toutes les autres & fans doute plus

condamnable ! On veut mêler aux défordres

du Royaume , des troubles extérieurs , afin

que , dans cette confufion , on ne puiffe plus

reconnoître la fource des malheurs publics;

afin qu'un feul intérêt vienne prendre pof-

leffîon de tous ks efprits , & les détourne

ainfj de toute autre penfée. Et, par quelle

fuite d'illufions , n'a -t- on pas conduit le

Peuple François à défirer lui - même la

guerre? On lui a d'abord perfuadé, que la

liberté étoit exaélement renfermée , dans la

dimenfion que fes Législateurs philofophes

avoient tracée ; & qu'avec une légère dififé-

rence , avec une ligne , un contour de

moins , la France retomberoit dans refcla-

vage ; on lui a fait croire enfuite , qu'une

Conftitution , fondée fur une théorie auffi

nouvelle qu'incomparable , étoit l'objet de

l'admiration univerfelle; & quelques Députés

du genre humain, font venus avertir l'Affem-



( 291 )

fcléé Nationale , du fentiment qui régnoit foc

la terre. Infenfiblement on eft allé plus loin ;

& l'on n'a pas craint d'affurer, que fî la

Nation vouloit ie foulever majertueufement,

elle en impoferoit à ce petit nombre d'Arif-

tocrates» qui occupoient , ad intérim ^ les

divers Trônes de l'Europe, & que la liberté

Françoife , cette liberté , qui glace d'effroi

tous les citoyens paifibles , deviendroit le

tréfor & la fortune du monde. De ces opi-

nions & de ces folles idées , à une querelle

ouverte avec tous lés Souverains , il n'y a

pas une grande diftance ; & les Nations Etran-

gères ne feront pas raflurées , par le cri de

guerre aux Châteaux , ^ paix aux Chau-

mières ^ parce que toutes les Nations civili-

fées , croyent encore que les propriétaires

des Châteaux font auffi des citoyens; parce

qu'elles craindroient , qu'en embrafant ces

Châteaux, nos hordes incendiaires n'avertif-

fent pas à temps , ni le maître , ni fa famille

,

ni l'économe, -ni les valets, & que leur

retraite des flammes devint mal affuréej

T ii
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parce qu'elles craindroient , que de vieux

domefliques , penfionnés par leur Seigneur ,

& faifant inconftitutionneliement des vœux

pour lui, ne fuflent oubliés dans leurs lits,

ou n'y fuflent obfcurément les vidimes

d'une aveugle férocité ; parce qu'elles crain-

droient encore , ces Nations , que le zèle des

incendiaires ne prît les maifons bourgeoifes

pour des Châteaux , & que de degrés en

degrés, tous les bâtimens à cheminées , ne

paruflent devoir être facrifiés à l'amour exclu-

fif des cabanes. On a déjà vu de ces méprifes

en France , & il eft permis d'avoir peu de con-

fiance dans la retenue, ou dans les didinâions

délicates de tous les brûleurs de maifons.

Quoiqu'il en foit, les Nations Etrangères,

avec leCquelles nous voulons partager , en

frères & amis , notre fublime Conflitution

,

n'ont jamais été fi peu dffpofées qu'aujour-

d'hui , à recevoir ce bienfait avec reconnoif-

fance; ainiî, tout eft tricherie dans les bruits

qu'on a foin de répandre
,
pour infpirer

aux François le defir de la guerre ; mais ils
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aiment les événemens , les hafards & lu

gloire, & l'on fe fervira de leur caractère

pour les égarer, pour les tromper encore.

Voilà du moins ce que des Chefs , indignes

de leur confiance , méditent & préparent

dans leur atroce politique. Ils bouleverfe-

roient le monde entier, pour foutenir leur

crédit un jour de plus , ou pour prolonger

le triomphe d'une feule de leurs opinions.

Hélas! ils ne redoutent aucun remords,

voilà notre malheur ; leur confcience philo-

fophique les laiflera dans la tranquillité la

plus parfaite , au milieu de tous les défaf.

très dont ils auront été la caufe; ils enten-

dront froidement le récit des ravages &
des incendies , dont les cohortes armées fe

difputeront la gloire ; ils fupputeront , fans

émotion , le nombre comparatif des morts

,

des mourans ou des mutilés ; & fur leurs

petites notes portatives , ils les repréfente-

ront par des X , ou par d'autres marques

algébriques , afin d'abréger leurs calculs. Jufte

Ciel ! çii quelles mains la dellinée d'une

Tiij
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Nation fe trouve placée î & c'eft à l'autorité

d'une argumentation inanimée , c'eft au joug

d'un raifonnement fans vie ,
qu'un Peuple

entier confent à fe foumettre! O vertus de

notre ancien âge , vertus fi long-ternps hono-

rées, nous avez -vous quitté^ pour toujours?

Vous ne pouviez pas vous allier , fans doute

,

a nos idées pédantefques & à nos abftrac-

tions fyftématiques ; mais vous vous feriez

unies, vous vous feriez conciliées parfaite-

ment avec les nobles fentimens d'une liberté

généreufc. Vous ne pouviez pas vous allier

à toutes ces duretés , par lefqucUes on s'efl;

rendu les oppreffeurs d'un fi grand nombrç

de citoyens ; à toutes ces barbaries , avec

lefquelles on s'eft rendu complices de leur

défefpoir ; mais vous vous feriez unies , vous

vous feriez conciliées, avec la dignité qu'ini^

pire à tous |es honimes , rafFranchiflTenient

abfolu des autorités arbitraires. Vous n'au-

riez pu vous allier à ce langage de parvenus,

& à ces difcours infultans , avec lefquels on

a blelTé , fans méuagement , tous les Souverains
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de l'Europe ; mais vous vous feriez unies,

vous vous feriez conciliées avec le ton de

grandeur & le maintien impofant, qui fub«.

juguent le refped de toutes les Nations.

Oui, elles nous auroient bien mieux fervis

ces vieilles vertus , elles nous auroient mieux

parés, que toutes nos amplifications héroï-

ques, que toutes nos additions journalières

à une nature compofée , à une nature qui

n'eft point la nôtre , & dont on veut cepen-

dant que nous foutenions l'artifice , par toutes

fortes d'expédiens. Hélas ! le préfent, l'avenir

m'eflPrayent également ; & lorfque je vois le

plus beau des Royaumes , ce pays fi cher

à mon cœur , en proie à tous les déchi-

remens de l'anarchie & menacé de nou-

veaux défaftres , je gémis des paffions qui

nous ont attiré tant de maux ; & me fou-

venant d'une belle parole de Bofluet, je dis

alors de la France , en la contemplant avec

trifiefle : " La voilà , telle que l'orgueil & '

35 la vanité nous l'ont faite ! „

T iy
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( t) On a difTimiilé ce déficit , tant qu'on a pu , en

faifant toujours le compte des Finances par année par-

ticulière, méthode qui permet de comprendre dans les

revenus , les reflburces momentanées. Voici en abrégé

l'état aéluel des Revenus & des Dépenfes fixes.

Revenus fixes.

Contribution Foncière & Mobiliaire L. 300,000,000,

Droit de Timbre & d'Ënrégiftrement . 80,000,000.

Droits de Patentes ,..,.,. 20,000,000.

Douanes Nationales ... . . , , iç,ooo,ooo.

Poftes & MeHageries 14,000,000.

Lotteries , fept à huit millions . , . 7,^00,000.

Poudres & Salpêtres 1,000,000.

Produit des Forêts 10,000,000.

Droits Domaniaux non rachetés, trois

9 quatre millions ;,^ 00,000.

Total 451,000,000,

Les impôts ne rendent pas cette fomme aujourd'hui,

mais on peut les évaluer ainfi , dans un Tableau des

Revenus fixes.

On rie comprend pas dans ce Tableau , le revenu

des Domaines Nationaux, puifque ces revenus n'exiC

teront plus, au momçnt où tous les Affignats, feront

Convertis dans ces Biens, deftinés à leur extinclion; &
dans le cours de cette année, la fomme des Affignats

fera égale au capital des Domaines Nationaux.

On ne comprend pas non plus , dans l'état des

Revenus fixes , les arrérages de la Contribution Patrio-

tique & le produit des Sels & des Tabacs , qui peu-

vent refier ea magafin ; c'eft une reflburce éphémère

,

& qui finira cette année.
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Dépenfes fixes.

Anciennes rentes perpétuelles fur rHôtel-de-Viile, celles

furie Clergé, les Pays d'Etats, &c. L. 8ç,ooo,ooo.

Rentes Viagères 100,000,000.

Intérêts de la dette , défignée fous le nom

d'Exigible 37,000,000^

Penfions Eccléfiaftiques 65,000,000.

Penfions
,

gratifications annuelles & fc-

cours viagers 18,000,000.

Aux Princes , à titre d'Apanages & de

fecours 6,500,000.

Au Département de la Guerre
, y compris

la dépenfe de la Gendarmerie Natio-

nale 109,000,000.

Au Département de la Marine . . . 45,000,000.

Aux Affaires Etrangères 6,300,000.

Fraix du Culte 81,000,000.

Lifte Civile . 25,000,000.

Fraix de rAffemblée Nationale . . . 6,000,000.

Ponts & Chauffées 5,000,000.

Adniiniftration générale 5,000,000.

Edifices publics , . 4,000,000.

Primes & encouragemens .... 4,000,000.

Enfans trouvés 3,500,000.

Académies, Univerfités
,
Jardin du Roi. 1,200,000.

Haute Cour Nationale , Tribun^ de Caf-

fation 500,000.

Dépenfes imprévues ordinaires . . . 5,000,000.

Total L. 612,000,000.

La partie viagère de ces dépenfes , eft fufceptiblç

d'une extiiKÎlion gradusllc.
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Il faudra joindre à ce Tableau , les dépenfes del'Edu-

cation publique ,lorfqu'elIes feront fixées.

Si l'expérience montre, comme il eft vraifemblable,

que , dans le nouvel ordre des chofes , la fomnie de

cinq millions, réfervée pour les dépenfes imprévues,

n'eft pas fuffifante , cet article devroit être augmenté.

On ne porte en compte aucune des dépenfes extraor-

dinaires , puifque ce Tableau ne doit préfenter que l'é-

numération des dépenfes fixes.

Enfumé.

Les Dépenfes fixes fe montent à L. 612,000,000,

Les Revenus fixes à 4<; 1,000,000.

Les Dépenfes fixes furpafTent les Reve-

nus fixes de , . 161,000,000.

Je ne crois pas que ce réfultat, à trois ou quatre mil-

lions près, puiffe s'écarter de l'exaditude la plus précife.

C'eft à la diminution de ce déficit , que feront appli-

cables les divers moyens, mis en délibération à l'Aflem-

blée Nationale.

Cette Notice eft de la fin d'Avril 1792.

(2) La contribution foncière & la contribution mobi-

lîaire, s'élèvent enfemble à trois cents millions , fomme

qui donne, par individu, onze livres & huit deniers,

en la divifant par vingt-fept millions cent quatre vingt

dix milles âmes, population de tous les Départemens,

félon la fuppofition du Comité des Contributions.

Or, en divifant de même la fomme contributive de

chaque Département, par fa population particulière, on

trouve que le réfultat varie, depuis fix francs jufques à
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dix-huit francs , même en écartant de ce parallèle tou3

les extrêmes; la Corfe, par exemple
,
qui ne paye guère

plus de vingt fols par individu , en contribution fon-

cière & mobiliaire ; les Déparremens de l'Arriége & des

Hautes -Pyrénées, qui ne payent pas cent fols ; la

Capitale du Royaume , qui paye trente-deux francs ; &

les Départemens , compofant l'ancienne Généralité de

Paris qui en payent de vingt à vingt-deux.

Sans doute, les dégrés de population , même avec

les exceptions qu'on vient de faire, n'indiquent pas

exacT-.ement la mefure refpective des facultés de chaque

partie du Royaume; mais il eft évident cependant, que,

pour expliquer la grande différence, introduite entre la

quotité contributive de plufieurs Départemens, il faut

rapporter cette différence aux anciennes franchifes des

uns , & au long affujetiffement des autres , à l'impôt des

Aides & des grandes Gabelles. On ne pourroit entendre ,

fans cette confidération
,
pourquoi le Département le

plus ingrat de la Champagne, feroit impofé à treize francs

par tête ou environ , tandis que le meilleur de la Lorraine

n'en payeroit pasdix, & le meilleur de l'Alfaéfe ou de la

Franche-Comté , n'en payeroit que huit. Pourquoi encore

les Départemens de Normandie près delà Mer, le riche

Département de Rouen non compris, feroient impofés

de treize à dix-huit francs par tête, tandis que les Dépar-

temens delà Bretagne, auffi le long des Côtes, paye-

roient de cents fols à huit francs, & celui où Nantes fe

trouve compris , neuf francs feulement par individu.

Je fuis bien éloigné de trouver à redire aux égards

qu'on a eus pour les anciennes franchifes de certaines

Provinces; mais pourquoi fe vanter fi fouvent , & avec

tant d'éclat , de les avoir abolies ?
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CHAPITRE XV.

Des înduBions que l'on peut tirer ^ enfaveur de

la Coîiftiîution Franqoife , du Difcours dit

Roi du quatre Février 1790.

^Ters la fin de Janvier I790, de nou-

veaux troubles, accompagnés de violences

perfonnelles , de pillages & d'incendies, défo-

loieut plufieurs Provinces , & une grande

agitation régnoit au milieu de la Capitale.

Toute cette fermentation , dont on redou-

toit les progrès , étoit géne'ralement attribuée

aux défiances répandues fur les intentions

politiques du Roi ; & l'on annonçoit ouver-

tement, que, fans une manifeftation parti-

culière de fes fentimens, la tranquillité du

Royaume ne fe rétabliroit point. Ce furent

ces confidérations , fi dignes de l'intérêt d'un

Monarque , qui déterminèrent la démarche

de Sa Majedé, du quatre Février. Le Roi,
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hîperfonne en France, ne pouvoit, )t cette

époque , avoir une opinion éclairée fur une

Conltitution , dont en ne connoiflbit encore

que les prémices. Le Roi défiroit fincére-

ment & généreufement, qu'un Gouverne-

ment libre pût s'établir en France ; mais il

fcntoit avec tous les efprits fages , que , pour

le bonheur & la profpérité d'un Etat, le foin

de la liberté ne devoit jamais diftraire les

Législateurs du maintien de l'ordre public,

& que ces deux grands intérêts méritoient

également de captiver leur attention. Le Roi,

pénétré de ces vérités , s'expliqua dans les

ternies les plus propres a interprêter fidèle-

ment fa penfée ; & il ne la trahiflToit point »

fans doute , lorfque , s'afTociant de nouveau

aux principes généraux de la Conftitution,

il prononça ces paroles remarquables :
" Je

j, défendrai donc, je maintiendrai la liberté

55 Conftitutionnelle, dont le vœu général,

j, d'accord avec U mien , a confacré les

„ principes, &c. „

Voilà comment il s'exprimoit fur la liberté;
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mais immédiatement après , il fixe l'attention

de l'AfiTemblée Nationale , fur les foins qu'elle

devoit prendre de l'autorité, deftinée au main-

tien de l'ordre , & il lui parle en ces termes :

" Je ne dois point le mettre en doute ^

„ en achevant votre ouvrage , vous vous

„ occuperez furement , avec fageflTe & avec

35 candeur, de l'affermiffement du Pouvoir

„ Exécutif, cette condition , fans laquelle il

3, ne fauroit exifter aucun ordre durable au-

53 dedans, ni aucune confidération au-dehors.

33 Nulle défiance ne peut raifonnablement

33 vous refter ; ainli , ii efl de votre devoir

,

33 comme Citoyens , & comme fidèles Repré-

5, fentans de la Nation , d'aflurer au bien de

33 l'Etat & à la liberté publique , cette ftabi-

j, lité, qui ne peut dériver que d'une autorité

33 adive & tutélaire. Vous aurez furement

53 préfent à l'efprit, que, fans une telle auto-

33 rite, toutes les parties de votre fyftême

53 de Conftitution , refteroient à la fois , fans

,3 lien & fans correfpondance ; & en vous

j) occupant de la liberté que vous aimez

,



( 30^ )

55 & que j'aime auffi, vous ne perdrez pas

„ de vue , que le défordre en Adminiftration,

j3 en amenant la confufion des Pouvoirs

,

3j dégénère fouvent, par d'aveugles violen-

35 ces, dans la plus dangereufe & la plus

,5 alarmante de toutes les tyrannies. „

L'Affemblée, à l'époque du quatre Février,

étoit encore à temps , de donner au Pouvoir

Exécutif, l'autorité néceflaire pour remplir fa

deltination ; & l'on avoit afluré qu'elle le

feroit, au moment où elle feroit ralfurée fur

les fentimens du Monarque ; mais , après le

difcours du Roi , elle ne fongea qu'à fe pré-,

valoir de la diipofition des efprits , pour faire

prêter ferment à une Conftitution qui n'étoit

pas faite. Et depuis cette époque, loin d^

s'occuper du PouvoirExécutif , loin de penfer

à garantir, par la médiation de ce Pouvoir,

l'ordre public & l'adion du Gouvernement;

loin de compléter , de cette manière , la Conf-

titution politique de la France, elle fuivit

des principes abfolument contraires. C'eft

poftérieurement au quatre Février , que les dif-
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pofitions fuivantes, toutes deftruâives de la

Majelté du Trône & des prérogatives Roya-

les , ont été décrétées Conftitutionellement.

L'organifation Judiciaire a privé le Mo-

narque, de toute efpèce d'influence fur la

nomination des Juges Civils, des Juges Cri-

minels & des Juges de Paix.

L'organifation des Jurés , a confié à des

Officiers publics, nommés par le Peuple, la

confection de la Lifte des Jurés d'Accufation

& des Juges du fait.

L'organifation de la Haute - Cour Natio-

nale , a confié à des Eledleurs , nommés par

le Peuple , le choix des Hauts - Jurés.

On n'a laiffé au Monarque, aucune in-

fluence fur la nomination des Officiers publics,

qui doivent exercer des fondions de Police.

La nouvelle Conftitution Eccléfiaftique

,

a dépouillé le Roi, de toute efpèce de par-

ticipation au choix des Evéques & des autres

Miniftres de la Religion.

L'organifation de la Garde Nationale , a

de même exclu Sa Majefté, de toute efpèce

d'infiuence
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d'influence fur la difcipline de ce Corps Si

fur la nomination des Officiers.

L'intervention du Monarque , dans la for-

mation du Corps de Gendarmerie deftino

à remplacer l'ancienne Maréchaulîee , a été

pretqu'entièrement détruite.

C'eft encore , poflérieiirement à l'époque du

quatre Février, que la Conltitution Mùitair»

a circonlcrit, dans le cercle le plus étroit, les

prérogatives Royales , en ne conférant au

Roi , qu'un petit nombre de nominations ,

& en rendant l'introduction , dans le fervice

de Terre & de Mer , indépendante de là

volonté du Monarque.

La Conftitution de la Marine, a étendu

les mêmes principes à l'x^dminiftration Civile.

Les Statuts, relatifs aux Emplois de Fi-

nances, ont ôté au Roi , làns aucune excep-

tion, le choix de tous les Receveurs ou

Tréforiers des impofitions directes ; & l'on

a fournis la nomination des Agens du File,

chargés du recouvrement des Contributions

indirectes , à des règles d'avancement, qui

Tome IL Y
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rëduifent à l'option la- plus cîrconfcrite , l'au-

torité du Gouvernement.

C'eft encore, pojlérieurement à tépoque du

quatre Février .> que l'on a fupprimé la No-

blelle & les Titres , difpofition qui affoibliflfok

le Pouvoir Exécutif de deux manières, &
en ôtant au Roi, un moyen d'accorder des

grâces , & en détruifant un rang intermé-

diaire , favorable à la Majefté du Trône,

fans remplacer cette fuppreflion , par l'inftitu-

tion d'aucune dignité politique.

On peut appliquer le même genre d'obfer-

vations , à Tabolition des Ordres de Chevale-

rie , poftérknre également au quatre Février,

' C'eft encore depuis cette époque , que Ton

a privé le Roi , de la faculté d'accorder la plus

légère gratification , ou la plus petite penfion

,

fans l'approbation de rAfiemblée Nationale.

C'efUiepuis cette époque, qu'on a interdit

au Monarque de ùke , ni la Paix, ni la

Guerre , ni aucun Traité d'alliance ou de

commerce , fans le confentement du Corps

Législatif.
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C'efi: depuis cette époque, que l'on a

fouftrait à la Sandion du Monarque, toutes

les lois relatives à l'établiiïement , à la réduc-

tion & à la répartition, des impôts.

C'eft depuis cette époque , que l'on a dé-

pouillé le Roi, de la plus ancienne , la plus

augufte & la plus précieute des prérogati-

ves de la Couronne , du droit de faire grâce.

. C'eft depuis la même époque , que l'on a

été au Roi, la liberté de choifir aucun Mi-

nière , aucun Agent du Gouvernement ,

parmi les Députés à l'Affemblée Nationale

,

& qu'on a étendu cette prohibition jufqu'à

un intervalle de deux ans , après l'expiration

de la Législature.

Ce 11: poftérieurenient au quatre Février,

qu'on a jeté une forte d'aviliffement fur l'au-

torité Royale , en contraignant le Roi , par des

mouvemens populaires , à fandionner , les

difpofitions les plus dures envers les pro-

priétaires Eccléfiàfliques , & pluficurs autres

Décrets contraires à fon opinion.

Enfin , c'eft pcftérieurement à cette époque »

V ij
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que , par divers réglemens , rappele's dans un

Chapitre de cet Ouvrage , on a rabaiffé de

toutes les manières la Majefté Royale; &
pour dernier trait, l'on a fournis l'enfemble

de l'Ade Conftitutionnel , à une telle forme

de révilîon , que , dans trois ans , à compter

d'aujourd'hui , rien n'empêchera qu'une Lé-

gislature ne propofe aux fuivantes, la def-

trudion entière du Gouvernement Monar-

chique.

On peut donc dire avec exaditude , que les

difpofitions de l'Affemblée Nationale , pofté-

rieures au quatre Février, ont eflentiellement

détruit le Pouvoir Exécutif; & qu'en fuivaut

un efprit différent, ce Pouvoir eut exifté,

& la France auroit eu une Conftitution poli-

tique , non pas parfaite , mais où l'ordre

pubhc & la hberté , ne fe feroient pas trouvés

en défunion; & l'expérience auroit perfec-

tionné cet ouvrage.

Cependant, fi, comme je l'ai prouvé de

tant de manières , le Pouvoir Exécutif forme

la pierre de l'angle dans un édifice politique ;
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& fî ce Pouvoir a été détruit depuis le

quatre Février, au lieu d'avoir été fortifié

comme on l'annonçoit, il ert évident, qu'on

ne doit tirer du Difcours du Monarque,

aucune indudion favorable à la Conftitutioa

Françoife, à cette Conftiturion, telle que

nous L'avons aujourd'hui , telle que nous

la tenons du génie de nos Législateurs &
de leur munificence. Le Difcours du Roi,

du quatre Février, étoit dans une mefure

convenable, <& fes exprefîions étoient pro-

portionnées à la circonftance. C'eft l'Afleni-

blée qui en étendit le fens, en faifant tout-

à-GOup prêter ferment à une Conftitution

incomplète , à une Conltitution à vertir ; &
cette réfolution de fa part, dans un moment

où le Pouvoir Exécutif n'étoit pas fondé,

dans un moment, où, s'il efl permis de

s'exprimer ainfi, il n'étoit pas feulement def-

finé , montre avec évidence , & fous un nou-

veau rapport^ l'inattention de nos Législa-

teurs aux lois du mouvement focial & aux

premiers principes de l'ordre public.

V ii;
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Je devois, fans doute, examiner, comme

je viens de le faire , les induuions que l'on au-

roit droit de tirer de la démarche du Roi , du

quatre Février ; car, cette démarche motivée

,

fans doiite , par des confidérations graves

,

n'avoit cependant aucun des caradères apper-

qus datiè' l'Acéèptation générale du 1 4 Sep-

tembre 179 1. Les cirdonftances qui ont pré-

cédé Cette dernière" acceptation , celles qui

l'onfâccompagnée , celles qui l'ont fuivies',

ont tellement fixé l'opidon fur l'événement

le pliis éclatant de' nos jours, q'ue pêrfôn'n-e

èïi'Ëtito'f>e n'a befoin d'affde , p'our 'a(îeofr

fon"jugement à cet égard ; fe fi ies difcoUrs

font divers ,' les fentimens' font les mêmes.

Dailleur'â, i'acqurefcement le plus libre d'un

Monarque, à un fyflêaîe de Gouvernement,

ne préfenteroit jamais que l'opinion d'un

homme; & l'on doit à la haute gravité des

fujets politiques, de confidéreï uniquement

ces quedions, dans leurs rapports avec l'in-

téréf dé^' Nations & avec les faintes maxi-

mes de l'crdfe & de la morale.
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CHAPITRE XVI.

De la conduite quauroit du tenir la feœnie

Affemblee Nationale y en recevant la Conf.

titiîtion.

Deux routes etoient ouvertes à. rAflem-

blée Nationale , aii moment où on^l'a-^xub

paroître dans la carrière Législati-ve'; l'une

étoit indiquée parla fagelfe & la modéra-

tion , l'autre, par ces- iJéieS'^extrêniës , éj'M

ont fi conrtamment égarJé' rA(remik)lée ConC

tituante. Il fembloit;, au premier ooiip-d'deil,

que, dans cette féconde voie , il n^%i^ plffs

poflible de dcpafler perfonne , &'''(^ië nos

• premiers Législateur^^avoient- touche b&pf^;

mais, en clierch.aat-bieji4.-.aQ-i3. vu qu'Us

n'avoient pas encore atteint les^ derniçres

•lignes de l'exagération, & leurs iiicceflTejjrs

fe font empreffes d'occuper ce vuide , non

certainement comme la place la plus, rai-

fonnable , mais comme la pltrs voyante »

V iv
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Se comme un polte en avant, où l'on

croyoit s'approcher des applaudilTemens.

Les féconds Députés de la Nation, jaloux

de renommée , vouloient couvrir leurs fronts

de fi hautes couronnes, que Ton n'apperqut

plus celles de leurs devanciers ; m-ais les

palmes des uns Te defTécheront auffi promp-

tement que les palmes des autres, & devant

la ppllérilé, ils paroitront tous tête nue (l).

Ils ont Voulu de la gloire, & ils n'auront

obtenu qu'une popularité paffagère; ils ont

dû leurs triomphes à la légèreté de la

Nation , ils devront le-ur chiite à fon inconf.

tance. Ils ne pouvoient changer leur ftature,

niais ils fe font fait appeler grands par cette

multitude, dont ils avoient couvert les yeux

avec un double & triple bandeau. Une feule

( I ) Je n'ai pas befoin
, je le penfe , de rappeler ici

toutes les exceptions que jç. fais, en me fouvenant du

caraftèxe honorable & des talens diftingués de piufieurs

Députés. Je facrifie le plaifir que j'aurois eu à les citer

,

au fentiment, trop généreux peut-être, qui m'empêclic

de défigner les autres.
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action, étayée par la morale & par laraifon,

leur eut valu des honneurs plus durables

que toutes ces fictions dont ils fe conten-

tent , & qui s'évanouiront avec tant d'au-

tres chimères. O vérité, puiflante vérité,

dont rien ne peut renverfer l'empire , tu

feras juftice , quand il en fera temps , de

toutes ces fauiïes réputations, de toutes ces

célébrités fantaftiques, qu'on eft ailé recueillir

dans les régions du menfonge !

Je n'aurois pas le courage d'indiqi!er , ce

"qu'auroit dû faire rAlîemblée actuelle , fi

je fixois mon attention lur tout ce qu'elle

a fait
;

je l'envifagerai donc uniquement

dans ce moment d eîpérance , où elle reçut

la Conftitution des mains de les précur-

feurs. Tout le monde fe félicita de Thoni-

mage empreffé qu'elle rendit à cet ouvrage
;

& je ne me permettrai point de blâmer

avec févérité fa détermination
;

je connois

mieux que perfonne, l'empire des circonf-

tances & tout ce qu'on leur doit de défé-

rence. J'ésarterai donc les confidérations
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particulières , pour juger la conduite dé

l'AflTemblée acluelle ; c'eft Tunique manière

d'attacher cette queftionà des idées générales.

Je dois d'abord rappeler, qu'en dévelop-

pant, dans un autre endroit de cet Ouvrage,

les vices du Décret relatif à la revifion des

Articles Conftitutionnels , j'ai montré qu'il y'

auroit eu autant de convenance à rendre

immuables un petit nombre de ces Articles,

qu'il étoit peu fage de foumettre à un mode

d'amendement impraticable, cette multitude

de difpofitions dont on a iformé le Code

de la Confiitution Françoife. C'eft le moment

de donner à ma propofition un peu plus

d'étendue.

Il me femble que, dans un grand Etat,

on ne peut vouloir la liberté & renoncer

en aucun temps aux conditions fuivantes..:;

1 o. L'attribution exclufive du droit Légis-

latif aux Repréfentans de la Nation , fous

une Sandion du Monarque; & dans ce droit

Législatif fe trouvent compris , fans exception ^

le choix Sz rétablillement des impôts.
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2'. La fixation . des dépenfes publiques

par la même autorité; & à ce droit fe rap-

porte évidemment, la détermination des tbi-

ces Militaires.

3". La reddition de tous les comptes de

recettes & de dépenfes , par dex'ant les Com-

miflaires des Repréfentans de la Nation.

4°. Le renouvellement annuel des Pou-

voirs nécefiaires pour la levée des contri-

butions , en exceptant de cette condition

les impôts hypothéqués au payement des

intérêts de la dette publique.

5"°. La profcription de toute cfpècc d'au-

torité-arbitraire , & le droit donné à tous

les citoyens d'intenter une adion civile ou

criminelle, contre tous les Officiers publics,

qui auroient abufé envers eux de leur

pouvoir.

6"°. L'interdidion aux Officiers Militaires

d'agir , dans l'intérieur du Royaume , fans la

réquifition des Officiers Civils.

7°. Le renouvellement annuel, par le' Corps

Législatif, de6 Lois qui conftituent la difci-
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pline & par conféquent l'adion & la force

de l'Armée.

8^ La liberté de la Preiïe, étendue juf-

qu'au degré compatible avec la morale &
la tranquillité publique.

9°. L'égale répartition des charges publi-

ques , & l'aptitude légale de tous les Citoyens

à l'exercice des fondions publiques.

Io\ La rei'poniabilité des Miniftres 8c

des premiers Agens du Gouvernement.

11°. L'hérédité du Trône, afin de pré-

venir les fadions , & de confervcr la tran-

quillité de l'Ecat.

12/. L'attribution pleine & entière du

Pouvoir Exécutif au Monarque , avec tous

les moyens nécellaires pour l'exercer , afin

d'alTurer ainfî l'ordre public, afin d'empê-

cher que tous les Pouvoirs , raffemblés darts

le Corps Législatif, n'introduifent un def-

potifme auiïi dangereux qu'aucun autre.

On devroit ajouter à ces principes, le

refped le plus abfolu pour les droits de

propriété , fi ce refpeâ: ne compofoit pas
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un des élémens de la morale univerfellep

fous telle forme de Gouvernement que les

hommes foyent réunis.

Les douze Articles que je viens d'indi-

quer, préfentent à tous les hommes éclairés,

les bafes fondamentales de la liberté civile

& politique d'une Nation. Il falloit donc

les placer hors de ligne dans l'Ade Confti-

tutionnel, & l'on ne devoit pas les confon-

dre avec les nombreufes difpofitions, que

Ton vouloit foumettre à un renouvellement

continuel de difcufïîon.

Pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? C'eft qu'en

affignant à ces Articles une place marquée

dans la Charte Conftitutionnelle , on eût

montré diftinclement deux vérités que l'on

vouloit obfcurcir.

L'une , que les principes fondamentaux

de la liberté Françoife fe trouvoient en entier,

ou dans le texte , ou dans l'efprit de la

Déclaration, que le Monarque avoit fait le

27 Décembre 1788 , & dans fes explica-

tions fubféquentes.
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L'autre , que tous les Ordres de l'Etat

.

que toutes les claffes de Citoyens, après un

premier temps d'incertitude & d'agitation,

auroient fini vraireniblablenient par donner

leur affentiment à ces mêmes principes , &
l'y donneroient peut-être encore , s'ils étoient

appelés h le faire.

Il y avoit donc une profonde vue poli-

tique , à confondre les Articles fondamentaux

de la liberté, avec tous les autres détails du

Gouvernement populaire qu'on vouloit éta-

blir; car, on fe ménageoit ainfi, le moyen

de dénoncer tous ceux qui défapprouve-

roient une partie du nouveau fyftême poli-

tique , comme autant d'ennemis des prin-

cipes de liberté , qui occupoient une place

dans l'Ade Conftitutionnel de la France.

Ajoutons , que la première Aiïemblée Natio-

nale a cru faire fa propriété particulière , de

ces principes de liberté , de ces principes

généralement avoués & cliers à tous les

hommes , en les mêlant aux exagérations &
aux bifarreries de fon invention ; & comme
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elle n'a jamais féparé , dans fes évaluations,

les diamans des pierres fauiïes, peu de gens

fe font occupés de le faire.

Rappelons cependant les funeftes confé-

quences de cette réunion de tant d'Articles

d'un genre différent, fous le nom général de

Conftitution.

On fe défioit, avec jufte raifon, de la

convenance du plus grand nombre de ces

difpofitions , & l'on ne pouvoit fe défendre

de les fou mettre à Tépreuve de l'expérience;

mais, en appliquant le même projet, la

même méthode , la même marche à la révi-

fion de tous les Articles Conditutionnels

indiftindement , il étoit évident, que, pour

ménager aux Législatures fuivantes^ le moyen

de corriger & de perfedionner, une multi.

tude d'Articles admis légèrement dans la

Conftitution , on introduiioit une difcuffion

continuelle fur tous les principes, qui for-

ment la bafe de Tordre focial & l'effence

de la liberté publique.

Enfin , ainfi que je Tai montré , on a
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inventé un tel fyftéme de révifion, un fyl^

tême fi bifarrc , qu'aucune amélioration ne

fera pcffible légalement (l); & il fe trou-

vera qu'on aura rendu mobiles de droit,

des Articles, qui ne dévoient pas être remis

en controverfe; & qu'on aura rendu immo-

biles de fait , des Articles qu'il ell inttant de

changer.

N'eft-ce pas là , je le demande , la per-

fedion de la difconvenance ?

Cependant , c'eft fur ces entrefaites , c'eft

au moment d'une telle combinaifon
,
que

font arrivés à Paris , de toutes les parties du

Royaume , les nouveaux Repréfentans de la

Nation. La Conftitution avoit été terminée

pendant leur voyage, & ils n'avoient pas

eu le temps de lire, avec calme, les 529

Articles dont elle eft compofée , lorfque

raffemblés fur le champ , ils s'engagèrent

,

en admiration, pour ce Code politique, &

( I ) Cette propofition fe trouve développée , avec

beaucoup de détail, dans le Chapitre fixième du pre-

mier Voiun;e,

prêtèrent
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prêtèrent, avec enthoufîafme , le ferment qui

leur e'toit impofé par leurs égaux : par une

Aiïemblée , qui s'étoît arrogé le droit de

donner à la France des Lois indeftructibles.

Que la Nation entière ait juré d'être fou-

mife à la Conftitution décrétée dans les

années 1789 , 1790 & 1791 , à cette

Conliitution, que les uns n'entendoient qu'im-

parfaitement & les autres point du tout, on

ne doit point s'en étonner ; tout s'explique

aifément par les dangers auxquels on étoiC

expofé,en agiflfant autrement. D'ailleurs,

cette même Conftitution, donnant à chacun

la liberté de manifefter fes opinions fur le

nouveau fyftéme de Gouvernement , il fuf-

fifoit d'être dans la ferme intention de ne

point violer l'ordre établi, pour être sûr de

refter fidèle à fon engagement. Mais , les

Députéb à la féconde Alfemblée Nationale

,

fe trouvoient dans une pofition abfolument

différente : Repréfentans de la Nation comme

leurs devanciers, & avertis par les défor-

dres du Royaume, des imperfedions d'une

Tomt IL X
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Conflitutlon , dont on avoit commencé ï

faire l'expérience, c'étoit à eux à confidé-

rer, s'ils dévoient confacrer, de la manière

la plus fol^mnelle & fans aucun examen

préalable , l'immutabilité d'un fyftême de

Gouvernement, compofé dans le tumulte

des paffions , & vifiblement incompatible

avec l'ordre public, avec la paix intérieure

de la France , avec l'adion régulière de

i'Adminiftration , avec la vraie liberté , &
avec toutes les lois d'une fage politique &
d'une faine morale.

Suppofant donc, que l'Aflemblée adlueile

fe fût donné le temps d'appercevoir ces véri-

tés , fe fût donné , du moins , le temps de les

étudier avant de prêter un ferment inconfî-

déré , voici ce quelle auroit pu fe dire.

Le plus grand des malheurs politiques,

eft un Etat focial fans Gouvernement; &
nos prédécefleurs ont réduit la France à cette

condition, en dépouillant Conftitutionelle-

ment le Pouvoir Exécutif, de la force nécef-

faire pour remplir fon importante deftination.



Le plus grand des malheurs politiques
i-

feroit encore un Etat focial , où , par la feulô

volonté des compofiteurs , Un Gouvernemenfe

nouveau , dans toutes fes parties , ne pour-

roit jamais être modifié , & devroit fubfiltef:

avec tous Tes défauts, tel qu'il auroit été

formé du premier jet; & c'eft pourtant ce

qu'ont fait, fans le vouloir, nos devanciers

^

en foumettant la révifion de la Conftitution j

à des conditions fabuleufes & qui ne pour-

ront jamais être remplies.

Si donc, nos prédéceiïeurs ontaffeété l'or-

ganifation politique de la France, de deuM:

paralyfies très-dillinc1:ement càradlérifées , de

deux paralyfies, dont l'une efl: deftruélive de

tout bien & l'autre de toute efpérance, efl"-

ce à noUSj Repréfentans comnie eux de la

Nation* a recevoir, aux conditions qu'ils ont

Voulu, la Charte Conditutionnelle, & à con^.

facrer , fans réflexion , la perpétuité de fes

défauts, par le ferment le 'plus folemnel ?

Tel auroit dû être, fans doute, le cours

des penfées de la féconde Affemblée Natio*

Xij
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nale , fi elle avoit été libre de prêter l'oreille

aux confeils de la raifon, ou fi elle-même

n'eût pas été fous le charme , à l'arpeâ d'une

Conftitution , aveuglement célébrée d'un bout

du Royaume à l'autre.

Je conviendrai que, dans la difpofition

des efprits , à l'époque de l'ouverture des

Sefljons de l'AfTemblée aduelle, il eût été

difficile de faire, en paix, aucune remar-

que fur un ouvrage accueilli par la foi &
par l'efpérance ; & l'on peut douter, que

les diftindions , même les plus fortement

commandées par la faine raifon , euffent été

favorablement reçues ; mais , confacrer à la

fois, par un ferment, l'annihilation du Gou«

vernement, dans un Royaume tel que la

France, & l'impolTibilité d'apporter un re-

mède légal à cet ordre de chofes , c'étoit

auffi, l'on peut le dire, la plus funefte des

réfolutions; & voilà, cependant, la dange-

reufe alternative & l'embarras inextricable

,

où l'Aflemblée Conftituante a réduit fes fuc-

ceffeurs. Elle a noué, de toutes les manières,
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un fyftême de Gouvernement , qui , fan?

moyens fuffifans, pour défendre l'ordre pu-

blic, deffert aiali la liberté & donne des

armes nouvelles à fes nombreux calomnia-

teursi

Mais , ce que l'AfTemblée Conftitiiante

n'avoir point commandé à l'Affemblée qui l'a

fuivie , c'étoit de la iurpalTer en exagérations ;

c'étoit de fe montrer plus qu'elle , à la pour-

fuite de la faveur populaire; c'étoit de paroî-

tre encore plus qu'elle, en refpeél: & en

tremblement , devant l'autorité farouche de

la multitude ; c'étoit de facrifier à cette Puif-

fance, de plus nombreufes viâimes , & de

fe réduire pour elle, au fervile métier de

Pourvoyews du Lion, Enfin , ce que n'auroit

jamais imaginé la première AlTemblée Natio-

nale, c'eft qu'on eût trouvé de nouveaux

moyens pour afFoiblir le Pouvoir Exécutif;

c'eft qu'on eût cherché à rabaiflTer , de quel-

ques degrés encore , la Majefté Royale ; c'eft

qu'on eût, enfin, réduit le Monarque, à être

k Jimple prête - nom d'une autorité fan*

X iij.
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nà'wn Se d'un Gouvernement fans dignité.

Et l'on Te difpute , cependant , fur la Monar-

chie ou la République! Quelle vaine con-

troveife ! Fut - il jamais Démocratie plus

extrême, que celle où l'on nous a conduite

Les uns s'arrêtent encore aux noms, tandis

que les -autres ont déjà dépafle de beaucoup

les limites des chofes. Mais» comment fc

reconnoître à aucune vérité , au milieu de

tant, de fictions, au milieu d'une forfanterie-

générale & d'une difcordance univerfelle ?

Comment s'y reconnpître , lorfqu'on met en

avant de tout, une philofophie difçoureufe,,

qui montre continuellement un faux chemin,

en paroiffant toujours partir d'un principe ;

tant il y en a de ces principes > & fur la

niême échelle , dans le valte cercle de la

fcience politique ? Ainfî , félon le choix que

l'on fait, ou de l'un ou de l'autre, on peut

arriver où Ton veut. Cependant, on marche

à fi grands pas dans la route des illufions,

que bientôt, faute d'efpace devant foi, Ton

fera forcé de rétrograda. FalTe le Ciel, que
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îe Royaume de France puîiTe fupporter tous

ces mouvemens déréglés, & fe trouver en-

core en état de profiter du retour des efprits^.

à la modération & à la fageiïe!

X IV



C 32S )

CHAPITRE XVII.

Ûernières penfées.

Je Jette un regard fur les diverfes réflexions

préfentées dans cet Ouvrage , & je ne défef-

père pas , que plus approfondies , ou mieux

développées , par d'autres amis de la raifon ,

elles ne contribuent à détourner les Nations

de TEurope d'admettre , au milieu d'elles , un

Gouvernement pareil à celui dont nos pre-

miers inftituteiars politiques ont tranfmis à

l'Univers le bizarre modèle. Il feroit per-

jnis , peut-être , de confidérer ce Gouverne-

jnent comme un amufement de l'efprit ,

comme un ouvrage d'imagination , s'il n'a-

voit pas eu les plus funeftes fuites & les

plus trilles effets. Cette multitude innombra-

ble de Commandans , auxquels on n'obéit

point , de Souverains qu'on ne refpede

point , de Frères & Amis, qui ne s'en»
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tendent point, tout cet enfemble" ne feroit

qu'une fingularité remarquable , fi , du

milieu de la décompofition générale dont

on nous a donné le fpedacle, on n'a-

voit pas vu fortir, avec tumulte , une

foule d'amours - propres ,
qui s'irritant par

degrés , fe font transformés en pallions

dévorantes ; fi , du milieu de cette décom-

pofition générale , l'on n'avoit pas vu naître

toutes les inimitiés , toutes les haines &
toutes les férocités des Sauvages; fi, du milieu,

furtout, de cette décompofition générale,

rpn n'avoit pas vu s'élever une Conftitui.

tien , fondatrice de l'anarchie , & qui fiibf-

tituant des idées fyfiématiques aux principes

communs de l'organifation fociale, a relâ-

ché tous les liens , dont la nature de l'homme

atteftoit depuis fi long-temps l'importance

& la néceflité. Jamais Conftitution n'excita

tant de défordres ! Jamais Confiitution ne fit

vç.rfer tant de larmes! Adoptez la donc, cette

Conftitufion 5 adoptez la fans aucun chan-

gement , fans aucune modification , vous Peu-
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pies de la terre, qui ferez indifFérens au

maintien de U tranquillité publique; vous,

qui verriez , fans inquiétude , la confufion

des autorités ^ le delpotilme progrelfif d'une

AlTembiée tumultueufe , & le mépris du

Pomoir deftiné à veiller fur l'obfervation des

Lois. Adoptez -la cette Conftitution , vous

,

qui voudrez vous placer fous le joug de

la multitude , vous , qui voudrez de fes fervi-

teurs pour maîtres <& de fes adulateurs pour

tyrans. Adoptez-^la cette Conftitution , fi vous

êtes las d'aimer la bonté, la douceur, la

compaffion , la clémence & toutes les ver-

tus qui embelliffent notre nature. Adoptez-

la, fi vous voulez, que la philofophie du

fiècle s'élève triomphante fur les ruines de

la Religion. Enfin, donnez la préférence à

cette Conftitution, fî la raifon calme , la fierté

fmiple, la liberté fans fafte, & furtout la

morale vigoureufe , qui fenlblent le praduit

du Gouvernement Anglois, ne vous infpirent

pas plus de refpedl que nos idées compo-

fées, nos principes exagérés, nos fentimens
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de parade, tous ces fruits fpontanés d'une

Législation fyl^ématique & d'un Gouverne*

ment fans lien.

Ce qu'il y a de plus attrayant dans la

nouvelle Conftitution de la France , c'elt la

part faite à tous les amours-propres, par la

divifion & la fubdivifion à finfini de i'Ad-

miniftration publique ; c'eft ce banquet géné-

ral, où toutes les vanités font appelées. Mais,

çft-ce pour mal gouverner, ou pour être

bien gouvernés
, que les hommes font atta-

chés au fyftéme focial ? Ce qu'il nous faut

à touSjC'eft, avec le fentiment d'une liberté

fage , l'ordre , la paix & la fureté ; & tous

ces biens font compromis par la déforgani-

fation politique, à laquelle nos Législateurs

ont donné le nom de Conftitution. Les

grands traits de cette déforganifation font

connus de tout le monde ; mais fes détails

innombrables font diffimulés avec tant de

foin , que peu de gens font en état de s'en

former une jufte idée. La France eft aujour-

d'hui dlvifée entre les opprefleurs 6c les
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opprimes , & il n'y a de ve'ritabîe tranquil-

lité pour perfonne. Que l'on parcoure tou-

tes les parties du Royaume , ou qu'on inter-

roge ceux qui les ont vifitées ; & fi l'on

s'adreffe à des hommes véridiques , on faura

que , jufques dans les plus petites Munici-

palite's , ce n'eft pas avec la loi * mais avec

les puiflans
, que l'on eft obligé de compter.

Les excès envers les propriétés, les violen-

ces envers les perfonnes , dépendent des

Décrets rendus fur la place publique; &
les exemples en fuflent-ils moins nombreux ,

leur effet feroit également effrayant; car, if

n'en eft pas des défordres, qui dérivent d'un

principe moral , comme des révolutions de

la nature phyfique ; celles - ci peuvent être

foumifes au calcul de l'expérience, & l'on

connoît communément lenr période. On
n'aflifie , fans doute , ni aux premiers com-

bats des élémens, ni à ces tumultes fouter-

rains, où les feux du Véfuve & de l'Etna

fe préparent ; mais on eft inftruit, par de

longues obfervations , des limites que fem-
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blent refpeder les jailliflTemens de leurs laVes

brûlantes; & l'on plante des arbres avec

fécurité. Ton élève en paix des cabanes fur

les confins de leur pouvoir dévaftateur. Il

n'en eft pas de même des fléaux dont la

caufe eft morale, il n'en eft pas de même

furtout, des excès dont un mauvais fyftême

de Gouvernement devient le funefte principe ;

car ils fe reproduifent dans tous les fens , ilg

n'ont aucune enceinte déterminée, & nul

moment, nul jour, ne font défignés pour leur»

effrayantes commotions; on eft toujours en

crainte , on eft toujours en alarme , & les

troubles de la veille ne garantiflènt point la

tranquillité du lendemain.

Je voudrois m'expliquer fans réferve ; on

me le pardonnera peut-être, car lî l'on doit

hair les déguifemens , c'eft furtout dans un

temps où nous périflons vidimes de toutes

les hypocrifies & de toutes les fpéculations

perfonnelles. Je fuis loin, d'ailleurs, de vou-

loir adopter aucune opinion politique en

homme de parti ; c'eft de l'amour le plus
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pur que j'aimai ,
que j'aime encore la France J

& métant uni dès long-temps à fa deftinée*

je me fens accablé du poids de fes malheurs*

Il n'efi plus temps d'e'chapper à une

vérité , préfage'e par un petit nombre de bons

efprits , & que l'expérience de tous les jours

vient confirmer de la manière là plus ter-

rible. La Conftitution Françoife eft un mau-

vais ouvrage; & c'efl: en vain, que, pour

refter fournis aux idées de fes compofiteurs :

c'elt en vain, que pour fe montrer refpec-

tueux envers leur génie , on voudra luttet

obftinément contre la raifon , contre ce

repréfentant de la nature éternelle des chofes,

& qu'on ne peut long-temps ni vaincre ni

dominer. On ne fauroit maintenir une Conf-

titution politique , où le Pouvoir Exécutif

fe trouve oublie , où toutes les autorités

légales fe combattent, où le Peuple feul

peut garder la fienne , l'augmenter chaque

jour & l'exercer avec la plus redoutable

tyrannie. On ne fauroit maintenir une Conf-

titution , où l'ordre public fe trouve ainli
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fans défenfeur, au milieu de fes nombreux

ennemis. On ne peut maintenir une Conf-

titution , où les Députe's au Corps Légis-

latif, difpenfés de faire preuve d'aucune pro-

priété , feront en grande partie, & tous

peut-être un jour, de faux Repréfentans des

intérêts de la France, On ne peut maintenir

une Conftitution , où tous les Pouvoirs'

feront néceflairement concentrés dans une

Aflemblée, obligée de fléchir fous la volonté

de quelques favoris de la multitude. On ne

peut maintenir, on ne peut aimer un ordre

de chofes, où le menfonge aura fon utilité,

la calomnie fes triomphes , la haine fes plai-

firs , & où toutes les ambitions feront fer-

vies par tous les vices. On ne peut main-

tenir une Conftitution , où les châtimens

doivent compofer le principal, & peut-être

l'unique reflTort de l'Adminiftration ; une

Conftitution, où l'on a réduit la fcience du

Gouvernement à deux principes, afin que

chacun s'y croye habile. Se où l'on a mis

en réputation l'infolence & la dureté , afin
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que chacun fe juge appelé aux honneurs

d'un grand caraâère. Et quels efforts encore

•ne feroient pas néceffaires, pour maintenir

en fon entier une Conftitution , vers laquelle

on ne peut rallier les efprits, que par des

efforts continuels & à l'aide de tous .les

genres de profcriptions ; une Conftitution,

qui femble un rendez -vous d'inimitiés, au

lieu qu'elle devroit être le centre d'un bon-

heur généralement fenti , ou généralement

efpéré; & une Conftitution encore, qui, en

multipliant à l'infini les prétentions & les

vanités, les entretient dans une fi grande

agitation , que les François aujourd'hui ne

peuvent plus fe mouvoir fans fe heurter.

Enfin, & par deffus tout, on ne fauroit main-

tenir un Gouvernement Monarchique, où

la Majefté du Trône n'eft défendue , ni par

aucun fyftéme d'égards, ni par aucun rang

intermédiaire , ni par aucune opinion con-

fervatrice de ce refpeâ, fans lequel l'auto-

rité Royale n'eft plus qu'une vaine déno-

mination.

J'ai
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J'ai rendu , je le crois , ces vérités fenfl--

bîes ;& d'autres, ou l'ont déjà fait, ou le

feront encore. J'ai montré de plus, &'jç*eft

mon défefpoir ,
que les moyens. Gonl^itutiôo-.

nels, imaginés pour apporter des change-

mens à un fyftême politique au(fi-d.éfe(ftueux.,

étoient abfolument chimériques. Ces vérités;

font triftes , lans doute ; mais plus orr 'en:

détournera fes regards , plus la confulîoa:

s'accroîtra , plus on aura le temps de par-:

courir tous les extrêmes & de fe brifer-

contre tous les écueils.

Il faut, fans doute , pour nous fauver-,

qu'une grande maffe d'opinions, s'interpofe

au milieu de nos agitations & de nos erreurs;-

& il faut qu'elle agiffé, dans un fens- abfo-

lument contraire au mouvement que don-

nent a^x efprits, ceux qui veulent arriver

à la République par l'anarchie , ou à l'anar-'

chie par la République. Et fi , en partant

de la Conftitution telle qu'elle eft , on avoit

fait, autant de pas vers un Gouvernement

régulier,, que l'Affemblée acluejle en. a Jciit

Tome IL Y



( 558 )

vers ia Démocratie , on ne feroit pas à une

grande diftance du but auquel on doit tendre.

V Ce but,, félon mon opinion, que je ne

craindrai jamais de profelfer, c'eit un Gou-

vernement retfemblant d'auffi près , que la

nature des chofes le comporte , au Gouver-

nement d'Angleterre , Gouvernement libre

Sz heureux , de l'aveu de l'Europe entière

,

«St'^ dont les argumens fubtils de quelques

nouveaux politiques , ne détruiront pas la

réputation. Qiie tous les principes de liberté

civile & politique, confacrés par la Confti-

tution Françoife , Ibyent confervés, qu'ils

ibyent même fortifiés ; mais que , pour l'ordre

public
,
pour l'aétion régulière de l'Adminif-

tration dans un grand. Empire , pour l'union

de tous les Pouvoirs, pour la ttabilité du

Gouvernement , pour la confidération de la

France au-dehors , pour fa tranquillité inté-

rieure, pour donner à la liberté même,

une fauve - garde paifibie, que pour rem-

ptïreHfia, toutes -ces conditions!, on donne

âU Pouvoir Exécutif, le relief & l'autorité.
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qui lui font abfolument néceffaires. Qlic l'on

établiflfe une fecoside Chambre Législative ,

dont le fufFrage tortifie le refped: pour la

Loi , & donc la dignité politique ferve d'in-

termédiaire entre le Monarque & le reîle

de la Nation, & devienne ainfi le foutien

de la Majefté du Trône. Enfin , que l'on

txigQ une propriété de tous les Députés

au Corps Législatif, afin qu'ils ibyent unis

à l'Etat par tous les genres de liens. Voilà

les bafes eiTentielles , en faveur defquelles

il efl à délirer que les opinions fe réunirtent,

ou le Gouvernement François dégénérera

dans une Démocratie tumultueufe , au milieu

de laquelle une forte d'harmonie , ne fera

due qu'au defpotifme des tyrans , qui nous

feront donnés par la faveur populaire.

Je connois les difficultés d'une telle con-

ciliation , aux termes où ea font encore les

efprits ; mais, la CoîïTtitution ne peut être

maintenue en fon entier; mais, une Répu-

blique de vingt-fix millions de François , eil

une. idée chimérique ; mais , l'ancien Gouver^

Y ij
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nement ne fêta pas rétabli ; mais , le Royaume

de France ne peut pas dirparoître de la fur-

face de la Terre ; il faut donc , au milieu des

impoQibilités qui fe préfentent a nos regards,

s'attacher de préférence à combattre les diffi-

cultés, de quelque nature qu'elles foient (l).

Les principaux obftacles feroientapplanis,

il l'on étoit de bonne foi, & iï les intérêts

perfonnels ne faifoient pas leur proie de l'in-

térêt public. Eflfayons de leur parler , à ces

intérêts perfonnels ; c'eft le dernier devoir

qu'il nous refte à remplir. Et, d'abord , je ne

craindrai point de m'adrefTer aux hommes,

les plus difficiles à perfuader tant qu'ils croi-

ront n'avoir pour eux qu'une iffue , la Répu-

bUque, & la République à tout prix. Ils y

vont par degrés, ils s'en approchent chaque

jour, & toujours en déclarant qu'ils n'y pen-

(i) Je voulois hafarder flion opinion, fur les moyens

de lier enfemble ce qui eft avec ce qui devroit être
;

mais, j'ai craint, en y réfléchiflant, d'armer toutes les

vanités Législatrices contre une expofition de ce genre,

& de nui.e de cette manière à la caufe de U raifon.
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fent pas, ou qu'ils n'y penfentplus. Ils ont»

pour la plupart, tout l'efprit qu'on peut

avoir fans morale ; ainfî , ils voient parfaite-

ment que les bons & féaux Conftitutionnels,

font les meilleurs féconds dont ils puiffent

faire choix , puifque , par leur aveugle enthou-

fiafme, tous les défauts de la Conftitutioii

font exactement maintenus ; & avec ces dé-

fauts bien connus des habiles , avec ces dé-

fauts, qui privent ie Gouvernement de toute

efpèce de confidération & qui attirent tous

les Pouvoirs hors de fes mains, les Répu-

blicains font sûrs de lui enlever fans peine

,

fes dernières prérogatives , ou de les rendre

abfolument nulles. Ainfl , c'eft au fon du

refrein , la Conjlitution , tonts la Co/ifiitiition ,

. rien que la Couftitiition , que la Démocratie

s'avance en triomphe. Ceux qui réduifent

leur tâche à répéter ces paroles avec dévo-

tion , auront un jour bien des regrets ',

& quand ils verront, fans pouvoir en dou-

ter, les projets qu'ils ont fervis par leur

inadion politique , & qu'alors , ils fc plain»

Y iij
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dront, ils fe lamenteront, on leur dira commç

à la Cigale :

" Que. faifiez- vous au tems chaud?»

Voyons, cependant, fi le calcul des Ré-

publicains eft aufli bien combiné, eft auffi

profond qu'ils le penfent.

Les hommes font trompés fur leurs inté-

rêts, par l'efprit même dont ils ont befoin

pour atteindre à leur but. C'eft ainii que

,

dans une révolution, l'intrigue & fes diffi-

cultés occupant toutes leurs penfées , ils font

détournés, par une grande variété de perf-

pedives, d'examiner attentivement, lî, en

arrivant au ternie de leurs vœux, ils feront

dédommagés de toutes leurs peines. Ainfi.,

les rufés Démocrates, dans leurs Comités

fecrets , trouvent délicieux , trouvent origi-

nal, de pouvoir fe lervir des Conftitution-

nels mêmes , pour arriver à la République.

Ils trouvent piquant, de leur laifîer le nom

de Roi, pour unique amufement, jufqu'au

moment où ils feront les maîtres de leur

ôter ce dernier jouet. Ils trouvent raviflant
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encore, de Douvoir mettre en alarme tous

les Parifiens , & après eux, leurs imitateurs

Provinciaux , en les inquiétant , tantôt par

une fable habilement préparée, & tantôt par

un menfonge dépourvu de toute efpèce d'art.

Ils voient de plus, une fuperbe tadique, à

faire défiler de temps à autre , au milieu de

i'Afiemblée Nationale, des hommes armés

de piques & de fourches ; & ils s'amufent à

examiner , pendant cette marche , l'air un peu

contraint des amis exacts de la Conftitution

,

décrétée dans les années 1789» 179^ &
1791. Enfin, je ne m'arrêterai point aux

diverfes jouiflTances d'un même genre, que fe

ménagent les Chefs Républicains, Quakers

ou Jacobins, auxquels l'Affemblée Législa-

tive fe trouve affujettie ; & je les tranfporte

,

par le plus court chemin , au dernier terme

de leurs vœux , à la République la plus com-

plète ; mais, parvenus là, je leur demande,

s'ils ne commenceront pas alors à connoîtie

les difgraces & les revers. D'abord , plufieurs

d'entr'eux , étourdis de la route , fe fâcheront 5

Y iv
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peut-être, de n'avoir eu, fur ce voyagé,

que des demi -confidences; mais la difficulté

fera petite; on leur perfuadera, que la con-

duite de la Cour, les projets des Conltitu-

tionnels, les trames des Modérés, les décou-

vertes du Comité de Surveillance , ont forcé

les dernières mefures ; & les dupes fe join-

dront aux Chefs de fadion, pour avoir une

contenance plus honorable. Les grands em-

barras viendront, lorfque l'autorité Législa-

tive & l'autorité Exécutrice, le trouveront

enfin réunies , entre les mains d'une même

claiïe de Citoyens, tous égaux, tous pareils,

& fortant de ftire leur Cour au Peuple , pour

être promus à leurs fondions éphémères ; car,

la deitrudion abfolue, de toute efpèce de fupé-

riorité impofante, au milieu d'une immenfe

population , afFoibliroit tellement les idées

générales de refped , qu'en peu de temps

,

TobéilTance ne feroit plus qu'une affaire de

hafard, un cas fortuit, que la multitude des

Chefs Exécutifs & Législatifs, fe difpute-

roient & finiraient par regarder comme une



( 34r )

bonne fortune. Les grands embarras , furront»

viendront, lorfque tous les genres de Pou-

voir, une fois réunis entre les mains d'hom-

mes élus par la Nation , il n'y aura plus deux

fortes de garans du bonheur public. Les Rc-

préfentans du Peuple en poUeffion de toute?

les autorités, auront feuls à compter avec lui,

& ils ne pourront plus le diftraire de fes

plaintes , en fixant , comme aujourd'hui

,

toutes fes penfées , fur les ennemis dont il

eft environné & fur les combats qu'il faut

leur livrer. La victoire une fois reconnue

,

la Toute Puilfance une fois avouée , ces

excufes ne feroient plus admiffibles. On char-

meroit ce Peuple encore quelque temps, en

le louant, en le flagornant de toutes les

manières , en lui apprenant qu'il s'eft levé

majeitueufement, qu'il a pris une fuperbe

attitude, que l'Univers le contemple, que

l'Univers l'admire. On auroit foin encore,

de le confulter fur ce qu'il veut faire , avant

de lui rien ordonner; & vraifemblablement

ou calnieroit les plus exigeans , en leur don-
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nant quelques nouvelles maifons à piller

,

quelques nouvelles forêts à couper, & l'on

feroit les honneurs des propriétés à tous les

non - propriétaires. Mais il eft un terme aux

diftributions , il eft un terme aux fortunes

divifîbles, par la loi du plus fort; il eft un

terme , enfin , aux promeftes & aux efpé-

rances ; car la nature des chofes eft fourde &
muette, & le langage de l'hypocrifie ne peut

rien fur elle. On éprouvera donc, tôt ou

tard, qu'il eft impoflible de faire à vingt-fix

millions de Souverains , un fort propor-

tionné à leurs prétentions & à leur dignité;

& lorfqu'ils remarqueront la plupart, que

leur fort n'eft point changé , lorfqu'ils apper-

cevront que la pluie continue à fe gliflTer

dans leurs réduits, que les vents foufflent

encore à travers leurs cloifons, que le prix

du pain & le tarif des falaires , ne font pas

dans leur dépendance , ils croiront avoir été

trompés, ils prêteront l'oreille à de nouvel-

les fédudions, & leurs derniers amis, leurs

derniers Chevaliers , verront, comme les pré-

cédens, leur autorité reaverfée.
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Qu'ils examinent donc encore une fois,

leurs convenances perfonnelles , avant d'y

facrifier les intérêts de leur Patrie , avant de

marcher plus avant vers la Démocratie abfo-

lue. Ceft au terme de leurs fouhaits qu'ils

trouveront le terme de leur puiffance, & il

ne leur reftera , pour toute jouiffance ,
que

le fpeâacle effrayant d'un Etat en défordre

,

& d'un grand Royaume en diflfolution. Qj-i'ils

fortent enfin du nuage où ils fe tiennent

cachés; & s'ils croient de bonne foi, ou

qu'une République , réunie en un feul Corps

,

ou qu'une République Fédérative, ou qu'une

République , avec un vain nom de Roi , ou

qu'une autre forme politique ,
participant des

. trois autres, puiife convenir à la France,

qu'ils foumettent à la Nation leurs idées, &
qu'ils s'expliquent ouvertement ; mais , on eft

inexcufable , on eft criminel , de marcher à

un but qu'on diflimule, par des moyens qu'on

ne peut avouer , par des moyens qui dégra-

dent chaque jour les colonnes , deftinées à

foutenir l'édifice focial ; & l'on eft encore



( H8 >

plus repréhenfible
, quand on appelle à cette

opération deftrudive, une quantité d'hom-

mes aveuglés, mais fincères dans leurs fen-

timens , une quantité de bons François , dont

on remplit l'erprit d'alarmes , & qui croyent

s'aflTocier à des inquiétudes civiques, tandis

qu'ils font liés au char de quelques ambi-

tieux, & qu'ils le traînent fur les pas de

rintrigue la plus perverfe. Ils feront les pre-

miers , à vous demander compte des illufions

par lefquelles vous les aurez perdus ; ils

feront les premiers, à vous adreffer des re-

proches, lorfque la vérité, la trifte vérité,

ne «pourra plus être voilée; vous voudrez

encore les gouverner; vous voudrez agiter

encore les efprits, mais il n'y aura plus d'au-

torité que vous puiffiez rendre fufpede ; il

n'y aura plus de Miniftres que vous puilTiez

calomnier, & vos grands moyens de crédit

feront détruits. Alors, de toutes parts l'on

vous regardera , l'on vous fixera , & l'on fe

demandera , fi c'eft à vous que doit appar-

tenir le Sceptre de la France ; alors , les fen-
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timens d'une Nation fière fe réveilleront, &
les hommes , que les temps de factions met-

toient en évidence, feront à peine remar-

qués. J'apperçois ce petit elquif , que les va-

gues en furie élèvent, par momens, jufques

aux nues ; mais il échappe à mes regards

,

lorfque, fur l'Océan appaifé, c'eft unique-

ment à fa forme & à fa hauteur, que je fuis

forcé de le diftinguer.

Que faites - vous encore infenfés ? Vous

voyez que la partie du Peuple la moins éclai-

rée , toujours crédule , toujours défiante , efl:

la plus docile à vos infpirations , & vous

cernez fa penfée , vous dirigez fes opinions

,

par tous les moyens artificieux qui font en

votre pouvoir. Vous imaginez follement ,

qu'après avoir mis la multitude en agita-

tion , vous la retiendrez à votre volonté ;

mais craignez, pour vous-mêmes , les funet

tes effets de votre aveugle confiance ; &
craignez de tomber, avec nous tous, fous

les débris d'un édifice dont vous êtes occu-

pés , fans relâche , à défunir Se à disjoindre

toutes les parties.
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Soyez sûrs aufli , vous que des triomphes

paflagers conduifent de projets en projets

& de témérités en témérités , foyez sûrs

,

que , fi , par vos perfides manœuvres , ou par

vos longs outrages , vous veniez enfin à

lafler la vie ou la conftance de l'auguile

Chef des François , & fi fon cœur cédoit à

tant de duretés , à tant d'injuftices , à tant

d'ingratitudes , vous verriez , en peu de ^

temps , éclater tous les genres d'indignation

contre fes perfécuteurs ; car , alors , mais

bien tard , fes malheurs , fes vertus , fes

bienfaits , viendroient frapper h coups redou-

blés , le cœur d'une Nation trop long-temps

fenfible & généreufe, pour jamais ceffer de

l'être entièrement ; vous verriez tous fes

fentimens fe ranimer, s'exalter, & ce feroit

pour vous hair , qu'elle retrouveroit toutes

fes vertus.

•jC'eft une entreprife hafardeufe , que de

vouloir porter une innovation politique à

Textrême; & c'eft une entreprife flnguHére,

que d'exécuter ce plan fans aucun fentinient
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profond , fans aucun fujet d'irritation , du

genre de ceux dont le fouvenir ie tranlmet

d'âge en âge; c'eft, pour ainli dire, avec

les paflîons de l'efprit que nous agilTons ; Se

nous apprendrons à la poftérité , que celles-

là font les plus dangereufes de toutes, parce

qu'on les exagère fans aucune niefure, pour

les rendre femblables aux niouyemens du

cœur, ou aux élans du caradère.

Toutes ces idées fpéculatives , ne feroient.

pas venues égarer l'imagination , elles n'au-

roi-ent été du moins d'aucun effet , fi les

premiers Législateurs de la France, nous

avoient tranfmis un Çouvernement en état

de fubCfter, comme tant d'autres , par la

feule juftefîe de fes proportions; s'ils nous

avoient tranfmis une Conftitution , qui, par

fon ordonnance & fes combinaifons, auroît

pu tenir les divers Pouvoirs en harmonie

,

& les eût fait profiter de leur adion réci-

proque. • Elle a de plus une telle circonfé-

rence, cette Conîlitution , qu'elle eft foiblc

partout , & la raifon ne peut fufîire à fa.
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garde. On ne voit de loin fur fes remparts <

que des croyans fanatiques ou des philofo-

phes inquifiteurs ; & les hommes prudens

,

les hommes fages, cette milice de la morale,

n'occupent aucun pofte.

Vous donc, qui l'aimez cette Conftitu-

tion, ajoutez y ce qu'il faut pour la rendre

durable , ou bien elle périra dans vos mains.

Comment ne voyez - vous pas , qu'avec un

peu d'adrelTe , avec les plus légers com-

mentaires , on peut la convertir dans un

Gouvernement fans aftion , ou dans une

République délbrdonnée ? C'eft au nom de

la liberté , c'eft au nom 4e ce bien , fi précieux

dans fes juftes limites,- que l'Europe entière

vous follicite de vous rapprocher des princi-

pes , dont l'expérience & la philofophié poli-

tique , ont confacré la convenance & l'utilité.

Vous devriez bien auffi prêter vos moyens

& votre affiftance à ces idées raiibnnables

,

vous , qui paroiflfez vouloir uniquement le

retour pur & fimple de l'ancien Gouverne-

ment. Quel eft donc cet égarement-, qui

vous
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vous donne la confiance de faire reculer à

tel point tous les fentiniens & toutes les

opinions ? Sans doute , vous êtes entraînés à

cette confiance, par tous les défordres du

Koyaume , & par tous les maux qu'on peuc

imputer à l'exagération ryltêmatique des

idées de liberté ; mais , ne craignez - vous

pas de la foutenir cette exagération , en

préfentant la vôtre à i'oppofite? Comment

imaginer, qu'un Gouvernement, miné de-

puis long - temps par l'opinion publique ,

& qui avoit perdu Tes tbrces & fa con-

fidération, par les fautes fans nombre de

cette fucceffion de Minittres , dont il foute-

noit l'autorité arbitraire , & par l'effet irré-

ififtibie de la progrefîion des lumières ; com-

ment imaginer , qu'un tel Gouvernement

pourroit reprendre fa vie, & pourroit fc

maintenir , lorfque tous fes abus , apperçus

autrefois d'une manière générale, ont été

difcutés un à un ; lorfque tous fes abus

,

approfondis feulement dans les livres , ou

dans les converlations des hommes éclairés»

Tome IL Z
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ont été dévoilés en préfence de la Natioi^

alTemblée , & forment , en quelque forte

aujourd'hui, l'inftrudion familière de tous

les habicans de la France ? Ce n'eft plus

d'ailleurs l'ancien Gouvernement qu'il fuffi-

roit de rétablir. Un defpotilme de vingt ans

& la plus terrible tyrannie , ne feroient pas

de trop pour exécuter ce projet; on ne

pourroit donc le concevoir & fe flatter de

fa réuflite , même avec le foutien de toutes

les forces de l'Europe ; car il y a bien loin

d'une conquête à tous les moyens néceffai-

res ,
pour dominer long-temps, & la puif.

fance de la raifon , & les vœux réunis d'un

grand Peuple. Ce n'eft donc jamais le reC

fentiment même le plus jufte , qu'il faut pren-

dre pour confeil , dans une circonftance poli-

tique d'une nature fans pareille, dans une ré-

volution immenfe & dont chaque développe-

ment eft plus grand que fes premières caufes.

Il eft des époques dans la vie des Nations,

où l'on ne peut fe difpenfer de confidérer

leurs intérêts d'une manière générale, & en
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écartant , par un effort de ia penfée , toutes

ies paffions du moment.

J'invite ceux qui voudront le faire , à

réfléchir fur les propofitions fuivantes.

L'ancien Gouvernement François réunif*

foit tous les moyens néceffaires pour main-

tenir les lois de propriété , d'ordre & de

liberté; mais; il avoit le Pouvoir de les en»

freindre lui-même. Et fans s^expofer à aucune

réclamation importune , avec un Arrêt du

Confcil, il réduifoit les rentes, ou fufpendoit

le renibourfement des capitaux ; avec un Lie

de juftice , il augmentoit ou perpétuoit les

Impôts ; & avec une Lettre de Cachet , il

faifoit emprifonner qui bon lui fembloit.

L'autorité de i'AlTemblée Nationale, cette

autorité unique & finguliére, établie par \à

nouvelle Conftitution Françoife, a de même

le Pouvoir d'enfreindre les lois de propriété»

d'ordre & de liberté ; mais elle n'a pas

,

comme le précédent Gouvernement, l'afcen-

dant néceffaire pour fou mettre les autres à

ces lois. Souvent un Décret, rendu fur la

Zij
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Motion animée d'un homme fans honneur

& fans fortune , nous rappelle , & les Arrêts

du Confeil contre les propriéte's , & les

Lettres de Cachet contre les perfonnes; mais

cous ne fommes pas moins aiïujettis aux

volontés arbitraires des Départemens , des

Diftrids Se des Municipalités ; mais nous

n'avons pas moins à redouter encore , toutes

les calomnies des méchans & toutes les

violences de la multitude.

La perfedion feroit donc un Gouverne-

ment , qui , par fa Conllitution , fe trouve-

roit en état de maintenir les lois de pro-

priété, d'ordre & de liberté, fans avoir la

faculté de les enfreindre lui-même. Et cette

perfedion me paroit repréfentée par la Conf-

titution politique de l'Angleterre.

Il eft donc permis , je le penfe , à tous les

efprits raifonnables & à tous les vrais amis

du bonheur des hommes, de rendre hom-

mage à ce Gouvernement & de fouhaiter

qu'il ferve de modèle aux Législateurs des Na-

tions. Ah ! il Von nous l'eut donné , ce Gou-
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?ernement, fi Ton s'en fût rapproché, nous-

aurions eu une meilleure liberté , une liberté

plus réelle que celle dont nous nous Tom-

mes glorifiés fi légèrement ; & de plus , la-

paix régneroit auiourd'bui dans le Royaume ;

Tordre public y fer oit maintenu ; notre mo»

ralité , Ighu de décheoir , fe feroit perfection-

née; & nous ferions, en ce moment, envi-

ronnés de l'intérêt & de l'admiration de tous

les Peuples de l'Europe. Hélas ! nous aurions

été trop heureux ! Ceft à tous les partis

,

que jdans fon défefpoir, on voudroit adrefler

des reproches, mais, c'eft au victorieux feu-

lement qu'on a le courage d'en faire.

Je me rappelle, que, dans les derniers

temps de mon Miniltère, & pour en accélé-

rer le terme, on difoit habituellement, que

je retardois la Conftitutiou & ne m'élevois pas-

à fa hauteur. Je viens de montrer, fans fonger

à moi, qu'à cette hauteur, l'air eft fort infa-

lubre, & qu'il efl: bien malheureux pour la

France, qu'on n'ait pas voulu nous tenir dans

les moyennes régions. C'eft toujours avec

Z iij
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pitié que J'ai prêté l'oreille à ces diTcours ; ê:

plus d'une fois, en contemplant l'orgueilieufe

ivrefle de nos premiers Législateurs >. plus

d'une fois , en obfervant , au milieu de leurs

vSe'ances , la haute confiance à la€i;uelle ils

s'abandonn oient , Je crus voir fortir cette

main, qui effraya Balthazar, en e'crivanfe ces;

mots (m le mur intérieur de Ton Palais. " Je

5j t'ai pefé & je t'ai trouvé léger. „

Ab! fans doute, j'aurois voulu pouvoir

retenir nos premiers Législateurs dans le

rapide cours de leurs exagérations; J'aurois

voulu pouvoir élever^ des fi-gnaux autour de

îa raifon & prêter à la fogede de plus vives

couleurs, afin de rallier près de ces deux

guides, ceux qui s'en écartoient ii fouvent;

oui, je l'aurois voulu, pour le repos de U
France; je l'aurois voulu pour Ton bonheur ;

}e l'aurois voulu pour fa gloire. Mais ne nous^

arrêtons plus furie paffe, c'eft un temps à ja^

mais perdu pour nous ; il s'engloutit dans la

nuit éternelle, & nos regards qui le cher-,

chent j nos regrets , qui fouvent voudroien»:
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s'en refaifir , ne peuvent pÎBs l'atteindre;.

Penlez à cette inexorabie vériré, vous, qui

difpofez du moment préiènt, & qui voulez

le faire fervir tout entier à votre renommée.

Vous nous cachez artihcieufement votre der-

nier point de vue ; mais , lorfqu'au - dedans da

Royaume on a détruit la confidération du

Gouvernement, & iorfqu'au-dehors on offenfe»

on irrite tous les Souverains de l'Europe, on

eft bien sûr d'amener, avec tous les genres

de guerre, tous les genres de confufion. On
n'obferve pas , fans la plus profonde douleur,

comment un Peuple entier , peut être abufé

par des difcou-rs ; comment il peut être gou-

verné par un petit nombre d'hommes , éton^

nés eux-mêmes de leur Toute - Puiflfance ?

Et l'on éprouve un dernier décliirement

,

lorfqu'on voit tant de braves gens , tant d'hoiL-

nétes Citoyens abandonner à l'envi , les uns.,

leurs pères, & les autres, leurs femmes oa

leurs enfans, pour aller défendre,, au péril

de leurs vies, non pas la liberté en général.,

non pas la liberté, qui eut fait le bonheur

Z iv
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de Ta France, non pas la iiberte, que ^0'rT^ca

les Natians de l'Europe auroient rerpesf^ée,

mais une liberté fpeculative , définie & con--

facrée par des Prêtres métapliylîciens , &
dont tous les hommes d'un fens cal ne fe-

roient pUis effrayés que du derpotifme.

Vous la co-nnoiffez bien , cette Ifberté , vous

qui la célébrez fans y croire ; vous , qui la-

deftinez à Pufage de votre ardente ambition ;

vous, qui ne craignez point de lui offrir eti

facrifice le repos & le bonheur de la géné-

ration préfente; vous, qui voulez que l'hu-

inanité, la Juftice & toutes les vertus foient

oubliées pour elle. Eloignez - vous donc

de fes autels, û vous voulez qu'on effaye

de l'aimer; car tous les ferpens des furies,

fjfflent autour de vos têtes, & vos regards

lious épouvantent, vos paroles hypocrites

jious glacent d'effroi. Ah î qui nous fau-

vera du gouffre où nous fommes Jetés ? La

feule Puiffance, qui, peut-être, en auroit les

lîioyens , voudra-t-elle nous rendre ce fer-

'vjce ? voudra-t-elle effayer d'arrêter ks prcK



jets de cette ligue tormidable , qui menace Î3

France , & voudra-t-elle en même temps ,

elTayer de nous ramener à des idées raifon»

nables ? Une politique commune lui diroit »

fans doute , de nous abandonner à nous

mêmes, & de ne prendre aucun intérêt, ni

à nos querelles extérieures , ni à nos divi-^

iions inteftines; mais la politique du génie,

h politique de la morale, lui donneroit peut-

être un autre confeil. Ecoutez-la , généreux

Anglois, écoutez-la , cette politique, de pré-

férence à toute autre. Qlîc le même fiècle,

donnant un nouveau luftrc à votre deftinée,

vous agrandiiïe aux yeux de la poftérité, par

les trois plus belles réfolutions publiques

dont un Peuple puilTe s'honorer.

par un Acte éclatant de reconnoilTancc

Nationale , en vous déterminant à un immenfe

facriftce , dans la vue ds dédommager les

nombreux Loyaliftes, qui avoient tout perdu

pour vous refter fidèles. Vous Tavez fait.

Par un Ade éclatant d'humanité, en prof-

crivant on commerce impie, défendu fi long-
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temps par la cupidité des Européens. Vans

l'avez fait.

Par un Ade éclatant de générolîté, en

donnant la paix à vos anciens rivaux & en

leur enfetgnant le moyen d'être heureux.

Vous le ferez peut-être.

Vous trouveriez votre intérêt à cette

conduite; car il ne peut vous être indiffé-

rent , ni d'avoir prés de vous un foyer d'anar-

chie ou de libertinage politique , ni de voir

revenir le même Gouvernement qui vous a

Il fouvent inquiété. Mais , je ne voudrois

pas vous préfenter un calcul perfonnel, dans

une circonftance où de nobles motifs feroient

ii néceflTaires, pour conferver à votre inter»

vention toute lamajeflé, qu'exigeroit une ii

grande & fi difficile entreprife. Il me fembic

que la race humaine fe relèveroit du déshon-

neur auquel toutes nos atrocités l'ont livrée

,

fi une Nation , véritablement pbilofophe ,

venoit nous ramener à des idées juftes &
à des fentimens raifonnables. Hélas ! je m'é-

gare en mes vœux ! Notre régénération devrait



être notre propre ouvrage ; & la France ren-

ferme , je le lais , un affez grand nombre

d'efprits fages , pour attendre d'eux notre

laUit, s'ils n'étoient pas abattus, incertains,

& s'ils ne nous avoient pas lailTé voir ,
qu'em-

barraflTés de leur fituation , ils fe mèloient

fouvent aux exagérés, afin de fe diflimuler à

eux-mêmes leur propre foibleQe. Ali ! repre-

nez enfin quelque courage , & demandez où

l'on veut vous conduire ; fouvenez-vous que

le premier caradère de l'homme libre, c'eft

l'indépendance de fa penfée , & que de tous

les avililfemens , le plus difficile à fupporter,

c'eft le règne abfolu des hommes quon mé-

prife. Ne vous engagez pas furtout à fervir

les opinions que vous condamnez ; & demeu-

rez au moins fmcéres dans vos actions, lorf-

que la prudence vous empêche d'être francs

<Sc ouverts dans votre langage. Quel temps!

& quel ipedacle fe préfente partout à nos

regards ! Jamais on ne vit un mélange de tant

d'idées fadices & de tant de folies. Elles fem.

blent s'attirer mutuellement & former une
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ïigae pour notre ruine. O raiTon ! célefle raf^

fon ! image de l'efprit qui forma le monde ^

je ne déferterai point tes autels & je dédaigne-

rai, pour te refter fidèle , & la haine des uns ,

& l'ingratitude des autres , & les injuftices de

tous. O raifon , dont le doux empire convient

aux âmes fenfib'es Se à tous les cœurs éle-

vés ; raifon , célefte raifon , notre appui , notre

guide dans le labyrinthe de la vie ! Hélas !

où te rélégueras-tu dans ces temps de d if-

corde & de frénéfie? Les oppreiFeurs ne veu-

lent pas de toi , & les opprimés te rejet-

tent. Viens
,
puifqu'on t'abandonne , viens

dans la retraite du fage , reftes-y fous fa garde ^

& contentestoi de fon culte filencieux, pour

reparoître glorieufe, lorfque ces temps de

preftiges & de forfanterie feront paflTés. Et

comme alors, peut-être, je ne ferai plus ,.

permets à mon ombre de fuivre de loin ton

triomphe ; & foufFres encore jufques là que

mon nom déchiré foit infcrit humblement

aux pieds de ta Statue!

F I N.
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NOTE par Appendix.

^SSi

Le filence de la plupart des Papiers publics

fur les affaires d'Amérique , m'a empêché d'êt;'e

informé , avant Timpreilion de cet Ouvrage

,

^u changement qui s'eft fait l'année dernière

ÀaxiS la Conftitution politique de la Penfylva-

nie. On y a aboli la Cour des Cenfeurs , &
l'on a compofé le Corps Législatif, de deux

Chambres au lieu dune. Innovation qui fert

à juftifier les obfervations générales que j'ai

faites , en parlant du Gouvernement de cet

Etat , dans le Chapitre quatrième , au fécond

V.olume.



( 366 )

« - - ,
'^

E R R A T A du Tome I".

Page 63. ligne 18. car elles conftituent la force ,

iise^ car elles contribuent à

la force

- 6t; 17. une grande puiflance , /w;{

une plus grande puiflance,

" 79 15. l'Etat, iise^ Vétat

S 3 11. confidération , /«f^ confî-

dération ^

»
' 249 I". mêmes , lise^ même

251 16. qu'ont infpirées, iise^ qu'a

infpîrées

» 257 ' 16. d'un manque de refpeâ ,

//'5t':j d'un défaut de

refpeâ:

. 338 10. je rappellerai , liseï je

citerai

^—^_ ^^5 10. du nombre , iiseï de nombre

ERRATA du Tome Iln^e.

Pfl^« 2G. iigne 6. mœurs , liseï mœurs ;

.«_«_ 9 Se 10. compromife, //Jf^ com-

promife , — familière
y

lise[ familière ;

«,«,«„ 5g «--.—. 17. des mœurs politiques, liseï

des mœurs publiques



3=

( 367 )

TABLE
DES CHAPITRES

Contenus dans le Tome II"*.

Chapitre premier. De la Conjîitution dts

Etats-Unis ^ dans fes rapports avec le fujet

de cet Ouvrage, Il nefautpas en Amérique^

un aujfi grand Pouvoir Exécutif quen

France page I

Chap. II. Suite du même fujet. Nature du

Gouvernement des Etats - Unis, . . , i i

Chap. III. Comment le Pouvoir Exécutif en

Amérique , a plus de force que le Pouvoir

Exécutif en France. , ..... 31

Chap. IV. Du Pouvoir Exécutifdans les Etats

particuliers de l'Amérique 5^

Chap. V. Du Pouvoir Exécutifs dans les plus

petites Républiques de lEurope. ... 74

Chap. VI. Comment taff'oiblijfement du Pou-

voir Exécutifs a favorifé les fyjîêmes ré-

publicains 81

Chap. VII. Réflexions fur les fyfêmes républi-

cains ^ dans leur rapport avec la Franct, . %j



( 3^S )

ChAP. VIII. Continuation du même fujet, pag. lï^

Chap. IX. Dernières réflexions fur le mêir^e

f^jet 127

ChaP. X. Du Gouvernement Fédératif. . . 147

Chap, XI. De reffet moral de la Conjîitution

Françoife 175

Chap. XII. Suite du même fujet, , . , 2ir

Chap* XIÏI. Pourquoi VAffemblée 'Nationale

n'a pu faire une bonne Conflitution? , 231

CmAP. XIV. De taffentiment public à la Conf-

titution Françoife , & des inductions quon

peut en tirer 166

Cbap. XV. Des inductions que Von peut tirer
^

en faveur de la Conflitution Françoife ^

du Difcours du Roi du quatre Février

179^' 3<^o

Chap. X\^I. De la conduite qu aurait dû tenir

la féconde Affemhlée l^ationale , en rece-

vant la Conflitution 311

Chap. XVil. Dernières penfées jlJJ

Fin de la Table.

©











HNDINC ZLZr. AUG 8

•
( ) 1

CDP
cd
-p

S University of Toronto

Library

m
0)

QQ

9

ce

u

o
oc DO NOT /

t3 1
«H

a. REMOVE //

582896

Jacques

Duvoir

exécut: <
Z

THE //

CARD 1

FROM ^
THIS \

?^ ^ \\
0) . POCKET ^

o t3 <

Acme Library Card Pocket

o o c^
f^ CJ s

LOWE-MARTIN CO. UMITED




